
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

DEMANDE D'APPROBATION POUR L'ABROGATION DU 


TARIF BI-ÉNERGIE BT


DOSSIER : R-3471-2001
RÉGISSEURS :
M. ANTHONY FRAYNE, président





M. FRANÇOIS TANGUAY





M. MICHEL HARDY


AUDIENCE DU 27 MARS 2002


VOLUME 3


JEAN LAROSE


STÉNOGRAPHE OFFICIEL



COMPARUTIONS


Me ANNE-MARIE POISSON



Me PHILIPPE GARANT



procureurs de la Régie;



REQUÉRANTE :


Me F. JEAN MOREL



procureur de Hydro-Québec;



INTERVENANTS :


Me CLAUDE TARDIF



procureur de l'Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel (AGPI) et Fédération des commissions scolaires (FCSQ);



Me ANDRÉ TURMEL



procureur de Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI) et l'Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec (AMBSQ);



Me NORMAND AMYOT



procureur de Hydroserre Mirabel inc., les Serres du St‑Laurent inc., les Serres Sagami (2000) inc. et les Serres nouvelles cultures inc.;



Me ÉRIC FRASER



procureur de Option consommateurs (OC);



M. ROBERT DEMERS



représentant de Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre;



Me PIERRE TOURIGNY



procureur de Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ);



M. ÉRIC THIFAULT



représentant de Séchoirs Arbec inc.;



Me JOCELYN B. ALLARD



procureur de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM);



Me DOMINIQUE NEUMAN



procureur de Stratégies énergétiques (SÉ);



Me JOHANNE BRODEUR



procureure de Syndicat des producteurs en serre du Québec (SPSQ);


TABLE DES MATIÈRES

PAGE
LISTE DES PIÈCES
  4

PRÉLIMINAIRES
  5

PREUVE  DE HYDROSERRE MIRABEL INC., LES SERRES DU ST-LAURENT INC., LES SERRES SAGAMI (200) INC. ET LES SERRES NOUVELLES CULTURES INC.

LUC DESROCHERS

STÉPHANE ROY
JACQUES GOSSELIN
ANDRÉ GOSSELIN
YVON LEFRANÇOIS
INTERROGÉS PAR Me NORMAND AMYOT
 13

CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL
 70

CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOHANNE BRODEUR
 80

PLAIDOIRIE PAR Me F. JEAN MOREL
 95

PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF
126

PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL
175

PLAIDOIRIE PAR Me NORMAND AMYOT
207

PLAIDOIRIE Me PIERRE TOURIGNY
217

PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN
234

PLAIDOIRIE PAR Me JOHANNE BRODEUR
267

RÉPLIQUE PAR Me F. JEAN MOREL
287


___________________


LISTE DES PIÈCES


PAGE
SERRES-1 :
Analyse des impacts d'une hausse des tarifs d'électricité
 10


_______________

(9 h)




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-septième (27e) jour du mois de mars :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-sept (27) mars deux mille deux (2002), dossier R‑3471‑2001. Demande d'approbation pour l'abrogation du tarif bi-énergie BT.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Anthony Frayne, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Michel Hardy. 




Les procureurs de la Régie sont maître Anne-Marie Poisson et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont :




L'Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel et Fédération des




commissions scolaires, représentées par maître Claude Tardif;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et l'Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, représentées par maître André Turmel;




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydroserre Mirabel inc., les Serres St-Laurent inc., les Serres Sagami (2000) inc. et les Serres nouvelles cultures inc., représentées par maître Normand Amyot;




Me NORMAND AMYOT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser;




Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre, représentée par monsieur Robert Demers;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny;




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Séchoirs Arbec inc., représenté par monsieur Éric Thifault;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard;




Stratégies énergétiques, représentée par maître Dominique Neuman;




Syndicat des producteurs en serre du Québec, représenté par maître Johanne Brodeur.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour. Avant qu'on commence avec la preuve des Serres, est-ce qu'il y a quelqu'un qui veut faire des commentaires préliminaires ou on peut commencer tout de suite? Il n'y a pas d'engagements, il n'y a rien. Ça va bien. Alors, Maître Amyot, c'est à vous.




Me NORMAND AMYOT :




Merci. Bonjour. Monsieur le Président, d'abord, point d'ordre, il y a un témoin, un représentant d'une de mes clientes, Hydroserre Mirabel, monsieur Luc Desrochers, devait être ici tôt ce matin. Ah! il arrive. Si vous me donnez deux secondes, je vais l'installer si vous voulez. On va devoir improviser un peu avec monsieur Desrochers.




LE PRÉSIDENT :




Disons, est-ce que vous êtes prêt ou vous voulez quelques minutes?




Me NORMAND AMYOT :




Non, ça va aller, ça va aller. D'abord, légères corrections au mémoire. Je ne fais pas de corrections sur les points virgules, je n'ai pas eu le temps de le faire, mais sur des points plus importants. À la page 6 du mémoire, il y a un tableau au bas de la page qui donne les superficies sous-éclairage artificiel. Il y a une erreur quant aux dimensions de la superficie de Serres Sagami. Au lieu de trente-sept mille zéro soixante-sept (37 067), on devrait lire douze mille mètres carrés (12 000 m2). 




Et à la droite, bien sûr, la superficie sous-éclairage artificiel, est également douze mille (12 000). Et les totaux, si on revient à la case du




milieu, superficie totale, au lieu d'avoir deux cent dix-sept mille neuf cent cinquante-quatre (12 954 m2), on aura cent quatre-vingt-douze mille huit cent quatre-vingt-sept mètres carrés (192 887 m2). Et la superficie sous-éclairage artificiel, en total, est de cent soixante-deux six cent soixante-dix-sept mètres carrés (162 677 m2).




LE PRÉSIDENT :




Je ne détesterais pas que vous me répétiez les deux derniers chiffres.




Me NORMAND AMYOT :




Les deux derniers totaux?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me NORMAND AMYOT :




Pour la superficie totale, j'avais cent quatre-vingt-douze mille huit cent quatre-vingt-sept mètres carrés (192 887 m2), et pour la superficie sous-éclairage artificiel cent soixante-deux six sept sept mètres carrés (162 677 m2).




LE PRÉSIDENT :




Je vous remercie.




Me NORMAND AMYOT :




Deuxièmement, Madame la greffière, j'ai un complément, une annexe au rapport de Samson, Bélair qui avait déjà été produit avec notre mémoire comme annexe 2, document qui s'intitule * Analyse de l'impact de la hausse des tarifs d'électricité +. J'ai un complément d'informations, complément de rapport de Samson, Bélair, de monsieur Yvon Lefrançois qui est ici comme témoin. Donc, je l'ai identifié celui-ci comme Serres‑1. Alors vous allez pouvoir le circuler maintenant.




SERRES-1 :
Analyse des impacts d'une hausse des tarifs d'électricité.




LE PRÉSIDENT :




Vous pouvez continuer, Maître.




Me NORMAND AMYOT :




Oui. Je n'ai peut-être pas choisi la bonne personne pour faire la circulation. J'étais prêt à assermenter les témoins.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me NORMAND AMYOT :




Peut-être une autre question de point d'ordre,




Monsieur le Président. Nous avons produit comme annexe 1 à notre mémoire une expertise, un rapport de madame Martine Dorais, Claudine Ménard et André Gosselin. Le document qui a été produit à la Régie et qui a été, dont copie a été envoyée à tous les intervenants, n'était pas, n'était ni signé ni daté, parce qu'on était un peu pressé par le temps. Et la copie, j'ai eu éventuellement une copie signée et datée de monsieur André Gosselin et Claudine Ménard. Si vous voulez que je remplace la copie que vous avez par une copie signée, je peux très bien le faire, mais sinon, au moins, je peux vous donner la date et le témoin va témoigner à ce sujet. C'était le trente et un (31) janvier deux mille trois (2003). C'est la date où le rapport a été produit. Je m'excuse. Trente et un (31) janvier deux mille deux (2002). Je suis désolé.




LE PRÉSIDENT :




Il n'y a aucun changement au mémoire, c'est simplement que c'est signé et daté.




Me NORMAND AMYOT :




Voilà!




LE PRÉSIDENT :




Pouvez-vous déposer une copie pour la Régie pour le dossier?




Me NORMAND AMYOT :




Oui. Bon. Alors, Madame la greffière, si vous voulez assermenter les témoins.


______________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-septième (27e) jour du mois de mars, ONT COMPARU :




LUC DESROCHERS, président Hydroserre Mirabel, place d'affaires au 9200, rue des Voyaux, Saint‑Augustin, Mirabel (Québec);




STÉPHANE ROY, président des Serres nouvelles cultures et les Serres Sagami, place d'affaires au 2743, route 158, Sainte-Sophie (Québec) et le 2022, chemin de la Réserve, Chicoutimi (Québec);




JACQUES GOSSELIN, président directeur général des Serres du St‑Laurent, place d'affaires au 700, rue Lucien-Thibodeau, Portneuf (Québec);




ANDRÉ GOSSELIN, professeur à l'Université Laval, Sainte‑Foy (Québec);




YVON LEFRANÇOIS, comptable agréé, place d'affaires au 2540, boulevard Daniel-Johnson, bureau 300, Laval (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me NORMAND AMYOT :


1
Q.
Je vais commencer avec monsieur Jacques Gosselin, simplement pour identifier le mémoire. Monsieur Gosselin, vous avez pris connaissance du mémoire qui a été déposé pour le compte de Serres St‑Laurent devant la Régie?




M. JACQUES GOSSELIN :



R.
Oui.


2
Q.
Vous consentez à ce qu'il soit formellement produit comme votre preuve devant la Régie?



R.
Oui.


3
Q.
Bien. Même question, Monsieur Roy. Monsieur Roy, vous êtes le président de Serres Sagami. Vous avez pris connaissance du mémoire qui a été déposé pour le compte de votre société devant la Régie?




M. STÉPHANE ROY :



R.
Oui.


4
Q.
Vous consentez à ce qu'il soit produit comme faisant partie de votre preuve?



R.
Oui.


5
Q.
Même question, Monsieur Desrochers. Monsieur Desrochers, vous êtes président directeur général de Hydroserre Mirabel. Vous avez pris connaissance du




mémoire qui a été produit pour votre compte devant la Régie?



R.
Oui.


6
Q.
Vous consentez à ce qu'il soit déposé comme faisant partie de votre preuve?



R.
Également, oui.


7
Q.
Merci. Je m'adresse maintenant à monsieur André Gosselin. Alors, monsieur Gosselin, son rapport a été produit comme annexe 2 à notre mémoire, je m'excuse, annexe 1 à notre mémoire. Et son curriculum vitae était annexé, faisait partie de l'annexe 1, n'était pas coté de façon spécifique. 




Monsieur Gosselin, vous avez devant vous le curriculum vitae que vous nous avez remis, qui a été déposé devant la Régie. Vous en avez pris connaissan-ce. Vous pouvez nous dire si c'est bien le c.v. que vous avez préparé?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Absolument.


8
Q.
Qui est le vôtre?



R.
Oui.


9
Q.
Vous pouvez expliquer brièvement votre formation académique et votre expérience dans le domaine de la culture en serre?



R.
Alors je suis agronome de formation, professeur à l'Université Laval depuis mil neuf cent quatre-vingt




quatre (1984). Mon domaine de spécialisation, c'est le domaine des cultures abritées, puis de façon particulière, tout ce qui touche la régie puis la physiologie des légumes de serre, tomate, concombre, poivron, laitue. J'enseigne cette discipline-là et j'effectue des recherches dans le domaine, dans ce domaine-là depuis une vingtaine d'années, depuis que je suis à l'Université Laval. 




Mon équipe et moi, on a publié une centaine d'articles scientifiques sur le sujet et présentés dans différents pays à travers le monde, peut-être cent cinquante (150) à deux cents (200) articles scientifiques sur le sujet également de la serriculture, et notamment sur l'éclairage artificiel.


10
Q.
Bien. On a mentionné tantôt votre rapport du trente et un (31) janvier deux mille deux (2002). La première page indique que ce rapport a été préparé par Martine Dorais d'Agriculture et Agroalimentaire Canada, et Claudine Ménard, et André Gosselin. Alors, vous pouvez expliquer à la Régie quelle a été votre participation, votre implication dans la rédaction et la préparation de ce rapport?



R.
J'ai été l'auteur principal, puis j'ai fait réviser le document par deux collègues, chercheurs, une, docteur Dorais qui est chercheur à Agriculture Canada et qui travaille avec moi dans notre équipe de




recherche, et docteur Claudine Ménard qui m'a aidé surtout dans la préparation des tableaux puis des graphiques qui, elle, est assistante de recherche à l'Université Laval puis qui travaille dans notre équipe de recherche, puis qui est plus spécialisée dans le domaine du climat des serres, la climatologie dans les serres.


11
Q.
Donc, votre rapport, vous consentez à ce que votre rapport soit produit comme preuve devant la Régie?



R.
Absolument.




Me NORMAND AMYOT :




Monsieur le Président, messieurs les membres de la Régie, je voudrais d'abord faire reconnaître le témoin André Gosselin comme expert en matière de culture en serre, et particulièrement en matière d'éclairage photosynthèse.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Non, je n'ai pas de questions quant à l'expertise. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Gosselin est reconnu comme expert en culture en serre par la Régie.




Me NORMAND AMYOT :




Merci. 


12
Q.
Maintenant, avant d'aller plus loin, pour clarifier des choses. Vous avez près de vous, monsieur Jacques Gosselin. Est-ce qu'il y a un lien de parenté entre vous et lui?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Oui, oui, c'est mon frère.


13
Q.
C'est votre frère?



R.
Absolument.


14
Q.
Et également, dans votre curriculum vitae à la page 5, vous faites mention sous l'en‑tête * entrepreneur-ship et développement économique +, vous mentionnez être administrateur actionnaire de Gestion G.B.G.F. inc., copropriétaire de les Serres du St‑Laurent depuis mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987). Donc, si je comprends, vous avez un intérêt indirect dans les Serres du St‑Laurent?



R.
Absolument.


15
Q.
Ceci dit, j'aimerais que, pour le bénéfice de la Régie, vous nous résumiez succinctement le rapport que vous avez préparé.



R.
Je voudrais d'abord mentionner, je l'ai déjà mentionné, que le rapport a été préparé avec deux collègues qui oeuvrent dans les mêmes locaux, dans les mêmes environnements, dans les mêmes laboratoires que moi à l'Université Laval, docteur Dorais et




docteur Ménard. Alors, à l'Université Laval, on s'intéresse beaucoup à la recherche. 




Dans notre domaine, c'est le secteur des cultures abritées, et on vise à maximiser la productivité et la qualité des cultures en serre, notamment en ce qui nous concerne, les légumes de production. Bien sûr, on essaie toujours d'être à l'avant-garde des technologies, des connaissances, ce qui n'excuse pas mon erreur sur la date pour deux mille trois (2003); c'était bien sûr deux mille deux (2002). 




Dans l'introduction, on mentionne qu'on effectue des recherches dans le domaine de l'éclairage des légumes de serre depuis une vingtaine d'années. Alors les recherches ont débuté à l'Université Laval. Alors, à l'époque, j'étais étudiant au doctorat. C'est vraiment au tout début des années quatre-vingt (80); on faisait les premières recherches sur l'utilisation de l'éclairage artificiel pour produire des légumes en hiver.




On se rappelle qu'à cette époque-là, qui n'est pas très lointaine, on ne retrouvait pas sur les marchés au Québec des tomates de serre ou de la laitue de serre ou du concombre de serre durant une période assez longue en hiver. Les produits de moindre qualité provenaient de culture en champ, soit dans le




sud des États-Unis ou du Mexique.




Le deuxième point que je voudrais faire valoir, c'est que la lumière, au bas de la page 3 si vous suivez le rapport, c'est le facteur essentiel de la productivité dans les serres en période automnale puis hivernale. La lumière est essentielle à la photosynthèse. La photosynthèse est essentielle à la croissance des végétaux. Et je dirais même plus loin, sans lumière, sans photosynthèse, il n'y aurait pas de vie sur la Terre. Donc, je pense que la lumière est le facteur essentiel de la productivité dans les serres; c'est reconnu mondialement. Toutes les serres des régions nordiques, le facteur qui limite la productivité, c'est la lumière naturelle qui est extrêmement faible en période hivernale.




À la page 5 de notre mémoire, on a deux petites figures qui indiquent que les plantes, contrairement aux humains, ne perçoivent pas et ne reçoivent pas la lumière de la même manière, c'est-à-dire aux mêmes longueurs d'onde. Alors, pour ce qui est de l'oeil humain, l'optimum est dans la lumière autour d'une longueur d'onde de cinq cent cinquante nanomètres (550 nm), alors que les plantes ont deux pics d'absorption qui sont différents. Et je n'entrerai pas dans les détails ici. Mais c'est différent de l'oeil humain.




Et c'est pour cette raison-là que, dans les serres, on utilise des lampes qui sont spécifiquement adaptées pour favoriser la photosynthèse puis maximiser l'efficacité énergétique. Alors, après de nombreuses recherches qui ont été faites au Canada, aux États-Unis puis à travers le monde, la communauté scientifique a démontré que les lampes à haute pression de vapeur au sodium, qui sont disponibles sur le marché depuis à peu près une vingtaine d'années, c'est-à-dire au début des recherches où on a commencé sur l'éclairage artificiel des légumes, on a utilisé ce type de luminaire-là. 




On l'a comparé avec d'autres luminaires qui existent sur le marché, qui existaient à travers le monde, et on a convenu, conclu suite aux résultats qu'on a obtenus que les lampes à haute pression de vapeur au sodium, qu'on appelle communément HPS, étaient les plus efficaces pour favoriser la photosynthèse, la croissance et maximiser la productivité dans les serres.




Alors, c'est pour cette raison-là que les Serres du St‑Laurent, Hydroserre Mirabel puis les Serres Sagami ont utilisé ce type de luminaire-là dès la construction de leurs serres il y a quelques années. Et on peut mentionner qu'ils font une utilisation optimale de l'énergie lorsqu'ils utilisent ce type de




luminaire-là dans les serres pour l'objet, c'est-à-dire la croissance des plantes.




Le tableau 5 à la page 8 démontre de façon sans équivoque que lorsqu'on met un éclairage artificiel, ça augmente la photosynthèse dans les serres. Ici, on le démontre au tableau 3 pour la culture de la tomate. Alors, évidemment, on parle d'expériences qui sont conduites soit en période automnale ou en période hivernale, alors que la lumière naturelle est le facteur limitant de la croissance des plantes.




À la page 10, on démontre également de façon sans équivoque, là, que lorsqu'on utilise un éclairage artificiel, dans ce cas-là, c'est pour la laitue, on avait deux niveaux de lumière, dix watts par mètre carré (10 W/m2) ou vingt watts par mètre carré (20 W/m2). Alors, la laitue a une croissance beaucoup plus rapide lorsqu'on lui ajoute de l'éclairage artificiel que ce soit en période automnale ou en période hivernale.

(9 h 25)




À la page 11, on a démontré, lors des travaux effectués à l'Université Laval, au fil des ans, au cours des années, au début des années quatre-vingt (80) jusqu'au milieu des années quatre-vingt-dix (90), qu'on pouvait augmenter la productivité, les rendements de la tomate lorsqu'on utilisait un




éclairage artificiel.




C'est suite à ces résultats-là qu'on a obtenus, d'abord sur de petites parcelles expérimentales, ensuite dans des serres pilotes, que les entreprises québécoises ont décidé d'utiliser cette technologie-là dans la fin des années quatre-vingt (80) sur de plus grandes superficies puisqu'on avait démontré qu'il était possible de cultiver la tomate douze mois par année sous les conditions climatiques du Québec avec éclairage artificiel.




Alors au haut de la page 13, l'on mentionne que Les Serres du St-Laurent puis Sagami (2000) ont mis en application les résultats des recherches qui ont été faites, principalement à L'Université Laval mais aussi ailleurs dans le monde, pour optimiser l'utilisation de l'éclairage photosynthétique tant au plan agronomique pour la productivité des cultures qu'au plan énergétique pour en faire la meilleure utilisation possible.




Je voudrais également mentionner qu'il n'y a pas d'autres techniques que l'éclairage artificiel, qui permet de fournir la lumière aussi efficacement et qui est essentiel, pour répondre aux besoins des plantes en période hivernale.




Ce qu'on a mentionné précédemment pour la tomate est également vrai pour la laitue. Il y a des recherches qui ont été faites à L'Université Laval sur cette culture-là, il y a des recherches que monsieur Desrochers a effectuées dans ses serres qui, dans certains cas, étaient cosupervisées par les gens à L'Université Laval. Puis on a démontré que l'éclairage artificiel permettait de faire une culture de laitue de qualité douze mois par année. Sans éclairage artificiel dans le cas de la laitue, bien sûr, la productivité et la qualité de la laitue est beaucoup moindre en période automnale et en période hivernale.




Dans l'ensemble de nos travaux effectués depuis une quinzaine d'années, on s'est toujours aperçus que dans nos parcelles témoins, sans éclairage artificiel, que la qualité des tomates était, ne répondait absolument pas aux critères du marché et que sans éclairage artificiel, il n'était pas possible de produire des tomates en période hivernale sous les conditions climatiques du Québec. Alors c'est une technologie qui est essentielle pour produire la tomate sur une base annuelle. Il en est ainsi pour la laitue si on veut avoir un produit de haute qualité.




Alors les conclusions générales à la page 17,




rapidement, alors suite aux recherches effectuées à L'Université Laval, qui a été sans équivoque, là, un leader de la recherche dans ce domaine-là, l'éclairage photosynthétique est utilisé efficacement puis avec succès par Les Serres du St-Laurent, Hydroserre Mirabel puis Sagami (2000) pour la culture de la tomate et de la laitue hydroponique.




L'emploi des lampes à haute pression de vapeur au sodium permet une utilisation efficace de l'énergie pour la culture en serre, plus efficace que si on n'utilise pas l'éclairage artificiel. 




Troisièmement, l'éclairage photosynthétique, bien sûr, augmente non seulement la photosynthèse mais également la croissance et le développement des végétaux et elle seule permet une culture douze mois par année puis l'obtention d'un rendement de tomates et de laitue de qualité en période hivernale. Et évidemment, cette technologie-là améliore grandement la qualité des produits.




Le point 4, au Québec, sous nos conditions particulières climatiques, sans éclairage photosynthétique, il n'est pas possible de produire des tomates et des laitues de qualité qui répondent aux exigences de plus en plus élevées des consommateurs québécois.




Les conclusions générales à l'effet que l'éclairage photosynthétique améliore la qualité et la productivité des cultures serricoles s'appliquent non seulement à l'ensemble des espèces maraîchères, pour lesquelles on a fait un document spécialisé, mais également aux autres productions floricoles du Québec. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Docteur Gosselin.




Me NORMAND AMYOT :




Merci. Pas d'autres questions. Alors je m'adresse maintenant à monsieur Yvon Lefrançois. Alors, Messieurs les régisseurs, nous avons produit déjà comme annexe 2 un rapport de Samson Bélair qui s'appelle * Analyse de l'impact de la hausse des tarifs d'électricité +. Et nous avons produit ce matin, ces deux documents doivent être regardés l'un à côté de l'autre, un complément, le document qui s'appelle, qui a été produit comme pièce Serres-1, qui s'appelle également * Analyse des impacts d'une hausse des tarifs d'électricité +.


16
Q.
Alors, Monsieur Lefrançois, vous pouvez expliquer brièvement quelle est votre formation académique?




M. YVON LEFRANÇOIS :



R.
Je suis comptable agréé depuis douze ans, donc j'ai




douze ans d'expérience. Je travaille pour Samson Bélair depuis cinq ans. Ma fonction principale est de faire de la certification et du service conseil, et du litige, certains cas de litige et d'analyse financière, que j'exerce depuis trois ans.


17
Q.
Bien. Le document qui est intitulé * Analyse de l'impact de la hausse des tarifs d'électricité + sur en-tête de Samson Bélair porte votre signature, ou votre nom, en bas de la page, avec monsieur Pierre Desmarais. Je comprends que vous avez participé à cette, à l'élaboration et compilation des données?



R.
Effectivement.


18
Q.
Il en est également pour le document intitulé, ou coté comme pièce Serres, sous le nom Serres-1, qui s'appelle * Analyse des impacts d'une hausse des tarifs d'électricité +. Ce document a été également préparé par vous?



R.
Oui.


19
Q.
O.K. Alors vous consentez à le produire comme preuve devant la Régie?



R.
Certainement.


20
Q.
Alors on va commencer avec le document qui a été distribué ce matin, le document coté comme Serres-1. J'aimerais que vous expliquiez de quoi il s'agit, quel est, ce que représente ce document?



R.
Oui, en fait, ce document est un peu une analyse un petit peu plus approfondie du rapport préliminaire, rapport qui vous avait été remis au mois de février.




Au mois de février, on avait regardé les états financiers les plus récents de Les Serres du St-Laurent, qui démontraient une rentabilité nettement supérieure aux dernières années, en fait le double, c'était une année exceptionnelle.




Ce qui ne permettait pas directement, après une analyse, discussions avec la direction, compte tenu que Les Serres du St-Laurent ne sont pas un client de Samson Bélair, donc on n'a pas une grande connaissance de cette société, on a analysé un petit peu plus approfondi pour s'assurer de normaliser les résultats. Suite à une analyse, ce qu'on s'aperçoit, c'est que les bénéfices sont très volatiles depuis quatre ans. J'explique, si vous regardez le tableau, bénéfice avant impôt qui était de neuf cent soixante-seize mille (976 000 $) en l'an deux mille un (2001)...


21
Q.
À quelle page êtes-vous, là?

 

R.
Je suis dans l'annexe qui a été remise ce matin.


22
Q.
Oui et, on a un document, juste pour être précis pour le bénéfice des gens qui sont ici, on a un document de six pages, c'est ça?



R.
Quatre pages.


23
Q.
Ça recommence. Alors, je m'excuse, il y en a une qui était en double, quatre pages, désolé. On recommence.



R.
Parfait.


24
Q.
Vous êtes à quelle page?



R.
Je suis à la troisième page de l'annexe de ce matin.


25
Q.
Bien. Alors, excusez-moi, allez-y.



R.
Donc ce qu'on a fait, c'est qu'on a analysé les états financiers des quatre dernières années afin de normaliser les résultats et de déterminer une moyenne qui est plus représentative des activités de la société, compte tenu, comme je vous disais tout à l'heure, le bénéfice est très volatile.




Donc on a normalisé le tout et analysé, par la suite, l'impact de l'augmentation des frais d'électricité en fonction de ces bénéfices normalisés. Pour déterminer, bon, l'effet de l'impact, ce qu'on avait fait initialement, c'est, là, je vous ramène aux pages, les deux premières pages, les annexes A et B. On a utilisé la consommation d'électricité de la dernière année, soit l'année deux mille un (2001), et évalué l'impact de la hausse des frais d'électricité, la hausse des tarifs, pour l'année deux mille deux-deux mille trois (2002-2003) et pour l'année deux mille trois-deux mille quatre (2003-2004). C'est ce que démontre l'annexe A; là, c'est simplement pour les tarifs BT. Donc...


26
Q.
Pour, je m'excuse, Monsieur Lefrançois...



R.
Oui.


27
Q.
... pour bien comprendre, s'assurer qu'on a bien compris, si je regarde la première ligne de l'annexe A à la première page, on a des informations sur




Hydroserre Mirabel?



R.
Oui.


28
Q.
On a d'abord BT, donc j'imagine c'est sous le tarif actuel BT. On a, en dollars, trois cent mille zéro quarante-deux (300 042 $)?



R.
Exact.


29
Q.
Alors ça correspond à quoi, trois cent mille zéro quarante-deux (300 042 $)?



R.
Ça correspond à la consommation de douze mois, l'année deux mille un (2001).


30
Q.
En tarif BT?



R.
En tarif BT.


31
Q.
Et je vais à l'extrême droite sur la même ligne et je vois * Total + quatre cent quatre-vingt-deux mille trois cent huit (482 308 $)?



R.
Ce sont les frais d'électricité totaux.


32
Q.
Totaux, o.k. Donc la deuxième colonne, ce sont les autres frais d'électricité au tarif non, autre que BT?



R.
Exact.


33
Q.
Et pour un total de quatre cent quatre-vingt-deux (482). Donc, pour résumer, Mirabel, sur un total, sur une compte, une facture d'électricité de quatre cent quatre-vingt-deux mille (482 000 $) en consacre trois cent mille (300 000 $) pour, sur le tarif BT?



R.
Exact.


34
Q.
Est-ce que vous savez à quelles fins sert ce tarif BT, chauffage, éclairage, production?



R.
Bien, surtout de la production et du chauffage.


35
Q.
Bon. Et ensuite, si on regarde la colonne du bas, ou je vous laisse aller, continuez dans votre brève explication. Vous avez période deux mille deux-deux mille trois (2002-2003), est-ce que je dois comprendre que, si on prend toujours Hydroserre Mirabel, avec l'augmentation projetée de cinquante-cinq pour cent (55 %), la facture passerait de trois cent mille zéro quarante-deux (300 042 $) à quatre cent soixante-dix-sept trois cent quatre-vingt (477 380 $)?



R.
C'est exact.


36
Q.
O.K. Donc la même chose pour les deux autres, pour Sagami et pour St-Laurent?



R.
Exact, on a fait le même exercice.


37
Q.
O.K., bon. Et à l'annexe B, je comprends que vous avez fait le même exercice?



R.
On a fait le même exercice. Cette fois-ci, pour l'année deux mille trois-deux mille quatre (2003-2004), nous avons utilisé le tarif D car il serait plus avantageux que le tarif BT.


38
Q.
Hum-hum.



R.
Pour cet exercice-là, donc on a recalculé en fonction du...


39
Q.
Du meilleur tarif possible?



R.
Exact.


40
Q.
O.K. Donc si on fait le même exercice, on part toujours de l'année deux mille un (2001) par rapport




maintenant à deux mille trois-deux mille quatre (2003-2004), donc si on prend, encore une fois, Mirabel, qui a payé l'an passé trois cent mille quarante-deux (300 042 $) en tarif BT, paierait maintenant, en deux mille quatre (2004), cinq cent soixante-deux mille trois cent douze (562 312 $)?



R.
C'est exact.


41
Q.
Sagami, les mêmes comparaisons pour Sagami et St-Laurent, St-Laurent, par exemple, qui passerait de sept cent douze mille (712 000 $) à un million trois cent soixante-dix-huit (1 378 M$)?



R.
Oui.


42
Q.
Et la statistique, ou enfin le pourcentage que vous avez en bas, quatre-vingt-douze point quatre (92,4 %), je comprends que c'est l'augmentation par rapport à l'année de base deux mille un (2001)?



R.
C'est exact, quatre-vingt-douze pour cent (92 %).


43
Q.
O.K. Maintenant, je reviens au document que vous avez soumis le onze (11) février, qui était l'annexe, dans l'annexe 2, à la page 2, pouvez-vous expliquer à quoi correspondent les trois tableaux, il y a un tableau concernant Serres du St-Laurent, Serres Sagami, et à la page 3, Hydroserre Mirabel?



R.
Oui. Ce qu'on a fait ici, c'est qu'on a tenu compte des résultats de la dernière année, donc les résultats les plus récents que l'on avait pour Serres Sagami et nous avons tenté de déterminer l'impact de la hausse de tarification sur les résultats des




prochains exercices. Donc l'impact si on se base sur les résultats les plus récents que l'on avait à ce moment-ci, c'était donc pour l'année deux mille-deux mille un (2000-2001), on prévoyait, on aurait des profits avant impôt de deux cent vingt-cinq mille dollars (225 000 $).




En tenant compte de la hausse de tarification qui est prévue pour l'année deux mille deux (2002) et deux mille trois (2003), le bénéfice avant impôt serait réduit de soixante mille dollars (60 000 $), donc à cent soixante-cinq mille (165 000 $), et pour deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004), les résultats seraient de cent vingt-huit mille six cents (128 600 $), donc une autre réduction de près de quarante mille dollars (40 000 $), donc sur, pour les deux prochaines années, une réduction des bénéfices avant impôt de cent mille dollars (100 000 $).


44
Q.
Mais je comprends que les ventes, je vois le revenu provenant des ventes a augmenté de mille zéro soixante-quatre (1 064) à mille zéro soixante-dix-sept (1 077) et finalement à mille zéro quatre-vingt-dix (1 090)? Je suis dans Sagami.



R.
Exact.


45
Q.
Vous avez tenu compte d'un facteur d'inflation?



R.
Oui, on a tenu compte d'un facteur d'inflation de un virgule deux pour cent (1,2 %) pour les ventes et également tous les frais d'opération.


46
Q.
O.K. Donc selon votre simulation, toutes choses étant égales, les profits, les bénéfices avant impôt en ce qui concerne Sagami passeraient de deux cent vingt-cinq mille (225 000 $) à cent soixante-cinq (165 000 $) et éventuellement à cent vingt-huit mille (128 000 $)?



R.
C'est exact.


47
Q.
En ce qui concerne St-Laurent, je comprends qu'avec votre tableau que vous avez produit ce matin, les chiffres de St-Laurent changent?



R.
Oui.


48
Q.
Alors vous pouvez les expliquer. Lorsque vous aviez, sur votre annexe, on avait le résultat net, bénéfice avant impôt pour deux mille-deux mille un (2000-2001) était de neuf cent soixante-seize (976 000 $) et aurait passé à cinq cent soixante et onze (571 000 $) et finalement à trois cent quatre-vingt-cinq (385 000 $) dans le cas de St-Laurent?



R.
C'est exact.


49
Q.
Alors, si je comprends, avec les documents que vous produisez ce matin, vous voulez amender ces données?



R.
Oui.


50
Q.
Alors je vous laisse aller, expliquez-nous ça.



R.
Bon. On amende ces données pour tenir compte que les résultats de l'exercice deux mille-deux mille un (2000-2001) étaient exceptionnels. Puis suite à une analyse, comme je le disais tout à l'heure, on n'a pas vraiment une connaissance approfondie des Serres




du St-Laurent, qui n'est pas notre client, qui donc, suite à des discussions après la remise de ce rapport-là, on a, tout simplement on s'est entendus et revu un peu les choses pour analyser et normaliser les profits.




Donc on a fait une moyenne des quatre dernières années, de quatre-vingt-dix-huit (98) à deux mille un (2001), qui permet donc de voir tout simplement que l'impact, le bénéfice normalisé serait de quatre cent cinquante et un mille (451 000 $) si on y allait sur quatre ans, versus neuf cent soixante-seize (976 000 $), compte tenu qu'il y avait une perte d'opération en quatre-vingt-dix-neuf (99).


51
Q.
Là, vous êtes, si je comprends bien, vous êtes, je regarde sous l'item * Bénéfice avant impôt sur le revenu +, en deux mille un (2001), on avait neuf cent soixante-seize mille huit cent soixante-douze (976 872 $), en deux mille (2000), six cent cinquante et un mille trois cent soixante-huit (651 368 $), en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on avait une perte de trois cent soixante-sept mille (367 000 $)?



R.
Oui.


52
Q.
Et en quatre-vingt-dix-huit (98), on avait un gain de cinq cent quarante-cinq mille (545 000 $), donc une moyenne, c'est ça que j'ai compris, de quatre cent cinquante et un mille quatre cent trente-trois




(451 433 $), c'est la moyenne des quatre dernières années?



R.
Exact.


53
Q.
Bon, o.k. Donc c'est le chiffre que vous avez pris comme moyenne au lieu de prendre le chiffre de la dernière année?



R.
Exact, qui serait plus représentatif des opérations des quatre dernières années.


54
Q.
O.K. Et sur la dernière page de votre document...



R.
Oui.


55
Q.
... Serres-1, pouvez-vous nous expliquer de quoi il s'agit?



R.
Donc en réutilisant le bénéfice normalisé avant impôt de quatre cent cinquante et un mille (451 000 $), on refait les résultats suite à l'augmentation de la tarification des frais d'électricité. Et ça nous permet d'arriver, toujours en tenant compte de la hausse, de l'indexation des ventes, des prix de vente et des frais d'opération, à un bénéfice avant impôt redressé de cent vingt et un mille trois cent huit (121 308 $) pour deux mille deux-deux mille trois (2002-2003), donc avec, et pour deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004), une perte de cinquante et un mille (51 000 $), en tenant compte toujours de la hausse de la tarification.


56
Q.
Et est-ce que vous avez pris les mêmes paramètres ou les mêmes hypothèses que dans Sagami, c'est-à-dire une hausse de un point deux pour cent (1,2 %) des




frais, des...



R.
Oui.


57
Q.
... indice des prix et l'inflation...



R.
Oui.


58
Q.
... à la fois dans les revenus et dans les frais d'exploitation?



R.
La même base de calcul.


59
Q.
Donc, en résumé, en ce qui concerne Serres du St-Laurent, dans deux ans, au lieu d'avoir un bénéfice de trois cent quatre-vingt-cinq mille (385 000 $), on aurait une perte de cinquante et un mille dollars (51 000 $)?



R.
C'est ça.

(16 h 33)


60
Q.
Maintenant les chiffres que vous avez donnés, je suis à la page 3 de votre annexe, vous avez fait la même simulation, la même projection en ce qui concerne Hydroserre Mirabel?



R.
Oui.


61
Q.
Et vos conclusions?



R.
Bien, nos conclusions, on a fait le même exercice donc en utilisant les résultats de l'année deux mille/deux mille un (2000/2001) suite surtout aux états financiers qui... en tenant compte que les états financiers du dernier exercice n'étaient pas représentatifs de la dernière année, Hydroserre Mirabel étant notre client, on connaissait la connaissance de cette société-là, on utilise les




résultats de l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000) donc les derniers états financiers plus représentatifs parce qu'en deux mille/deux mille un (2000/2001), il y avait eu des agrandissements des serres, donc des charges importantes qui étaient reflétés aux résultats de l'exercice, donc ce qu'on retraçait dans les résultats n'étaient pas représentatifs, on a utilisé une base, l'année précédente qui était plus représentative de la société et des résultats. 




Donc en faisant cet exercice-là, dans notre rapport on mentionne que le bénéfice avant impôt qui était de cent vingt-deux mille (122 000 $) serait réduit à vingt mille sept cent dollars (20 700 $) pour l'année deux mille deux/ deux mille trois (2002/2003) en tenant compte de la hausse des frais d'électricité et en deux mille trois/deux mille quatre (2003/2004), la perte serait de cinquante mille dollars (50 000 $).


62
Q.
Monsieur Lefrançois, je n'ai pas d'autres questions à vous poser, est-ce que vous avez des commentaires additionnels à faire sur l'un ou l'autre, votre rapport et le complément de rapport que vous avez fait ce matin?



R.
Non.




Me NORMAND AMYOT :




Bon. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Lefrançois.




Me NORMAND AMYOT :




Je vais enchaîner avec monsieur Jacques Gosselin. 


63
Q.
Monsieur Gosselin, je réfère au mémoire qui a été produit pour votre compte et je vais être pas suggestif, mais je vais abréger pour vous. Je comprends que de votre mémoire, vous nous corrigez si il y a des erreurs, vous opérez dans cinq établissements...




M. JACQUES GOSSELIN :



R.
Effectivement.


64
Q.
... depuis mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), vous avez commencé en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) et vous avez acquis ou agrandi en prenant d'autres installations dans divers endroits de la province en quatre-vingt-quatorze (94), quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), quatre-vingt-dix-huit (98)?



R.
C'est bien ça.


65
Q.
Aujourd'hui, vous cultivez sur une superficie totale de cent onze mille... environ cent onze mille mètres carrés (111 000 m2) dont quatre-vingt mille (81 000 m2) à peu près qui sont éclairés, sous éclairage?



R.
C'est bien ça.


66
Q.
Donc environ les trois quarts (3/4), pouvez-vous expliquer quels établissements ont de l'éclairage ou n'ont pas d'éclairage, c'est peut-être plus simple s'il y a des établissements qui n'ont pas d'éclairage?



R.
Effectivement, notre premier établissement, celui qui a été construit en dix-neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) est totalement éclairé. L'établissement qu'on a acheté en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) à Danville est également totalement éclairé. En quatre-vingt-quinze (95), nous avons acheté un établissement à Ham Nord, cet établissement-là est éclairé sur une superficie de vingt pour cent (20 %). Cet établissement a été acquis pour nous permettre d'avoir suffisamment de tomates de serre pendant les mois d'août et septembre alors que c'est la tomate de champ, c'était aussi la période de rénovation de nos cultures sous éclairage artificiel, alors le marché démontrait un intérêt à ce qu'on demeure là toute l'année plutôt que de cesser de vendre des tomates à la fin juillet pour recommencer au quinze (15) septembre.  




Ensuite, nous avons acheté Les Serres de Sainte-Marthe dans Vaudreuil-Soulanges en dix neuf cent quatre-vingt-seize (1996), ces serres sont totalement éclairées également, et enfin le premier (1er) janvier quatre-vingt-dix-huit (98), nous avons fait




l'acquisition des serres de Saint-Janvier à Mirabel qui ne sont pas éclairées. Encore là, toujours pour être capable de fournir le marché d'été pendant la période où nous devions à cette époque-là arrêter pendant le mois d'août et le mois de septembre les parties sous éclairage artificiel.


67
Q.
Alors, je comprends que partout où vous avez l'éclairage artificiel, votre production se fait sur douze (12) mois?



R.
Partout dans toutes les serres, il y a de la production sur douze (12) mois. On cueille les tomates sous éclairage artificiel douze (12) mois par année puis principalement en hiver, alors que sans éclairage artificiel, nous avons une production de préparation des plants en hiver, et on ne récolte pas de tomates avant cette période-ci de l'année.


68
Q.
O.K. Saint-Janvier, par exemple, qui n'est pas éclairé du tout?



R.
Commence à récolter ces semaines-ci parce que les plants ont progressé durant l'hiver mais simplement pendant la période d'hiver où il y a eu un accroissement de la lumière à partir de Noël à maintenant.


69
Q.
Alors, je comprends vous... est-ce que tous vos établissements jouissent du tarif BT, tarif interruptible?



R.
Non. L'établissement de Saint-Janvier ne jouit pas du tarif BT.


70
Q.
O.K. Et le tarif BT chez vous sert à quelles fins?



R.
Le tarif BT sert à quatre-vingt-dix neuf pour cent (99 %) à l'éclairage artificiel. Il y a encore des fournaises qui ont été raccordées, qui l'étaient au début, qui sont demeurées raccordées mais elles ne sont pratiquement jamais utilisées sous éclairage artificiel.


71
Q.
Donc essentiellement, le tarif BT, c'est que pour l'éclairage?



R.
Exactement.


72
Q.
O.K. Maintenant, vous dites dans votre mémoire également que vous avez des immobilisations de l'ordre de environ dix-sept millions de dollars (17 M$) dont environ cinq millions (5 M$) pour l'éclairage.



R.
Effectivement.


73
Q.
Est-ce que ça inclut... qu'est-ce que ça inclut quand vous dites * cinq millions de dollars (5 M$) +? Est-ce que ça inclut...



R.
Ça inclut l'entrée...


74
Q.
... les lampes, du filage, des entrées électriques?



R.
Effectivement, ça inclut l'entrée électrique qui supporte l'éclairage, tout le filage et les panneaux de contrôle qui opèrent cet équipement.


75
Q.
Est-ce qu'il y a des investissements additionnels qui doivent être faits pour que vos serres, que vos installations puissent accommoder ou avoir de l'éclairage?



R.
Actuellement à tous les jours, l'éclairage fonctionne, donc on n'a pas à mettre d'autre argent pour que ça fonctionne.


76
Q.
Non, non, ce n'est pas ça la question. Quand vous décidez de construire ou installer de l'éclairage dans une serre, est-ce qu'il y a des dépenses additionnelles au niveau de la structure de la serre même ou si n'importe quelle serre peut... on peut installer de l'éclairage sans renforcement ou sans...



R.
Ah effectivement, il y a des dépenses... il y a une valeur qui est dans la structure même de la serre puisqu'une serre comme Saint-Janvier, on ne peut pas y installer de l'éclairage artificiel, la structure n'est pas capable de porter le système.


77
Q.
O.K. Est-ce que vous avez songé à installer de l'éclairage à Saint-Janvier?



R.
Effectivement, non, ça paraît trop dispendieux pour une structure qui a déjà douze (12) ou quinze (15) ans.


78
Q.
Maintenant, donc soixante-quinze pour cent (75 %) à peu près de votre production se fait sous éclairage. Si vous n'aviez pas d'éclairage artificiel, est-ce que votre entreprise pourrait... quelle serait la rentabilité de votre entreprise si on enlevait l'éclairage artificiel?



R.
Bien, l'entreprise a été bâtie sur le fait qu'elle disposait d'éclairage artificiel. Tout ce qu'on peut imaginer comme scénario maintenant, c'est des




scénarios de fin d'opération. Enlever l'équipement, c'est absolument aberrant comme coût, puis la structure de vente, la structure de production, les connaissances de notre personnel sont liées au fait qu'on produit sous éclairage artificiel puis notre organisation administrative est fonction d'un travail qui s'effectue douze (12) mois par année dans la très grande majorité de nos établissements.


79
Q.
J'aimerais que vous me parliez brièvement des effets chez vous, chez Serres St-Laurent, de l'abolition du tarif bi-énergie, je vous réfère tout de suite au rapport qui a été préparé par Samson, Bélair soit comme annexe 2 ou le complément d'information de ce matin. On dit deux choses dans ce document, d'abord en termes absolus, on explique que si le tarif est aboli et que vos ventes, tout le reste, toute autre chose étant égale, l'an prochain vos bénéfices qui étaient de... en deux mille un (2001), bénéfices avant impôt de neuf cent soixante mille (976 000 $) vont baisser à cent vingt et un mille (121 000 $) et l'année suivante vont... va se solder par une perte de cinquante et un mille dollars (51 000 $), donc sur un chiffre d'affaires d'à peu près seize millions (16 M$), comment vous réagissez à ça?



R.
Bien, on était... d'abord très, très déçu quand on appris la nouvelle. L'impact est majeur et l'impact va être... j'ai bien peur relativement rapide sur nos affaires parce que on voit selon les chiffres de




monsieur Lefrançois, puis selon les chiffres de nos comptables, puis selon les chiffres que j'ai faits moi-même, quelque soit la façon dont on calcule, on arrive exactement au même résultat donc nos bénéfices fondent drastiquement. Pour une entreprise où est-ce que les ventes sont de seize (16), dix-sept millions (17 M$), qui a des obligations financières considérables envers les banques, de voir le bénéfice baisser à deux cent mille (200 000 $), cent mille dollars (100 000 $) puis après ça, arriver déficitaire, ça va sonner une alarme très grave à nos banquiers et la journée où la Régie annoncerait une décision qui serait de l'ordre d'accepter la demande d'Hydro-Québec. 




On a fait même des études pour voir si il y avait des alternatives pour faire de l'électricité autrement avec des turbines ou autre façon pour voir si on pouvait avoir des alternatives quelconques, puis effectivement, c'est jamais moins cher que les plus hauts tarifs d'Hydro-Québec.


80
Q.
O.K.



R.
Alors, un bénéfice de deux cent mille dollars (200 000 $), ça rend nos banquiers très nerveux. Une perte, ça les rend encore plus nerveux surtout si elle est structurelle comme ça, c'est-à-dire bâtie dans un tarif qui va être récurrent puis qui va revenir année après année.


81
Q.
Hum, hum. Maintenant... Je m'excuse, allez, je ne voulais pas vous interrompre.



R.
Quand nous avons soumis notre situation à monsieur Dufour que nous avons entendu hier puis qu'on a vu ses conclusions, là, on était encore plus... plus paniqués si j'ose dire, puis je pense c'est ça là, c'est que monsieur Dufour nous disait : * Imaginez-vous pas que vous allez être capables de passer ça à vos clients, vous allez être obligés de l'absorber. Vous allez être obligés de l'absorber pendant un an, deux ans, trois ans, quatre ans. + Et si on l'absorbe pendant cette période-là, ça n'a pas d'allure, nos bénéfices accumulés ne sont pas de l'ordre de permettre une telle perte puis nos créanciers, nos banquiers ne toléreraient sûrement pas une perspective si longue de perte.


82
Q.
O.K. Monsieur Lefrançois dans son rapport nous dit que si on veut... si vous voulez contrer cette augmentation de tarif et garder, maintenir les... les mêmes revenus, les mêmes bénéfices, il faudrait que vous augmentiez le prix de votre produit de huit point six pour cent (8,6 %) en deux mille deux (2002) et de quatre pour cent (4 %) en deux mille trois (2003), donc douze... au delà de douze pour cent (12 %) sur deux ans. 




J'aimerais que vous élaboriez sur la capacité de votre entreprise de récupérer cette augmentation ou




de la passer aux clients? Je ne sais pas d'abord si vous... est-ce que vous avez des statistiques sur votre augmentation de prix dans les années passées?



R.
Effectivement, on a des statistiques sur nos prix passés. Chaque année, quand on développe nos budgets puis on les approuve il faut regarder effectivement comment ont été les prix puis qu'est-ce qu'ils ont des chances d'être dans l'année suivante. Or, nos comptables au cours des années ont développé une technique de moyenne cinq ans qui se suit dans le temps, puis on s'est aperçu que notre moyenne cinq ans nous avait quand même permis d'avoir une augmentation de prix de un pour cent (1 %) par année. Alors, un pour cent (1 %) par année là, c'est l'expérience de douze (12) ans qui s'est reflétée là-dessus.


83
Q.
Sur les derniers (12) ans, c'est ça que j'ai compris que vous avez une augmentation moyenne de un pour cent (1 %) par année?



R.
Exactement.


84
Q.
Donc si il y a deux pour cent (2 %) d'inflation ou trois pour cent (3 %) d'inflation, votre prix ne suit pas l'inflation?



R.
La valeur constante du produit, elle diminue. Effectivement, il y a une grande fluctuation là-dedans, il y a beaucoup de volatilité dans le marché des légumes de serre. Monsieur Dufour, monsieur Tessier l'ont longuement expliqué hier, c'est venu




spontanément dans la bouche de monsieur Lefrançois ce matin nous disant que les résultats volatiles, c'est malheureusement l'expérience qu'on a vécue autour des douze (12) dernières années puis je pense que c'est l'expérience de mes confrères dans l'industrie aussi.


85
Q.
Alors, comment vous faites pour survivre si à tous les ans vos dépenses, vos coûts d'opération dépassent vos prix?



R.
Alors, au cours des années passées, on a dû investir dans les toutes nouvelles technologies, les dernières technologies connues dans le monde pour accroître nos rendements puis s'assurer un contrôle constant des prix.


86
Q.
O.K.



R.
Les coûts, c'est-à-dire.


87
Q.
Pourriez-vous expliquer brièvement comment vous écoulez votre produit sur le marché? Comment ça se passe brièvement, d'abord j'ai vu vos statistiques là, votre production l'an passé, c'était combien de...



R.
L'an passé, on a eu tout près de six millions (6 M) de kilos de tomates, cinq millions quelque chose, c'est quand même pas mal de tomates de serre, à ce temps-ci de l'année, c'est cent cinquante tonnes métriques (150 tm) par semaine, alors ça commence à faire des stock impressionnants puis rendu à la fin... au mois de mai, ça va être autour deux cents (200), deux cent vingt-cinq tonnes métriques semaine




(225 tm/sem.). Alors, c'est quand même des volumes importants qui sont commercialisés au Québec à raison d'à peu près quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de notre production qui est vendue ici, sur le marché domestique.


88
Q.
Puis c'est exact que votre produit est plus cher que la concurrence sur le marché?



R.
Or, effectivement, c'est ce que nous avons dû conclure tout de suite dans les premières années de notre exploitation que nous n'avions pas de capacité de vendre notre produit au même prix que nos compétiteurs de l'Ontario ou d'ailleurs. Alors, qu'il fallait absolument développer un produit de qualité qui fasse en sorte qu'on puisse demander plus cher et que les clients acceptent de payer plus cher pour notre produit. Il fallait également développer la marque Savoura d'une façon plus particulière pour que les gens commencent à nous reconnaître. On pensait qu'ils étaient fidèles mais il semble que... c'est pas encore... on a juste la moitié du chemin de fait pour qu'il y ait une certaine fidélité à la marque mais c'est quand même un début.


89
Q.
Finalement, est-ce que vous avez répondu un peu à la question mais d'une façon plus spécifique si le tarif est aboli et on a des augmentations dont... qui a été mis sous vos yeux, quelles sont vos alternatives?



R.
On n'a pas vraiment d'alternatives. J'aimerais revenir un petit peu à la question précédente où j'ai




pas vraiment... tout à fait répondu complètement. La vente d'un produit de fruits et légumes au Québec, ça s'effectue sur la ligne téléphonique, sur la gueule tous les jours de telle sorte que tous les jours, il faut surveiller le marché, il faut surveiller la demande, l'offre qui est faite, il faut s'assurer auprès de nos clients que ils placent leurs commandes. Les commandes sont strictement placées par téléphone puis au moment de la livraison lorsque notre facture est signée puis je vous dirais quand on reçoit le chèque pour être payé, on est sûr du prix.

(10 h)




Notre réputation fait en sorte peut-être qu'on a moins de gens qui nous demandent des crédits de toutes sortes pour toutes sortes de raisons, mais c'est quand même une industrie où ce genre de magasinage-là est extrêmement intensif, la compétition est de partout, puisque, à compter de maintenant, par exemple, la personne qui produit, le producteur de tomates d'Ontario à Leamington est à la même distance physique pratiquement que Portneuf de son client de Montréal.




À quatre heures (4 h) de l'après-midi, une commande est placée à Leamington, elle va être livrée à six heures (6 h) du matin chez Loblaws à Boucherville. Elle va être placée à quatre heures (4 h) de l'après-midi à Portneuf. L'ouverture de l'entrepôt de Loblaws




est toujours à six heures (6 h) du matin à Boucherville. Donc, je ne peux pas battre là-dessus l'Ontarien ou des gens qui sont un peu plus éloignés. Alors, la compétition est très, très féroce là-dessus.


90
Q.
Vos acheteurs, vous avez un gros bassin d'acheteurs ou si vous transigez avec un petit groupe de...



R.
Le bassin, il est très résumé au Québec. Le bassin, c'est Sobeys, c'est Loblaws et c'est Métro. Alors, c'est les trois principaux clients qui prennent quatre-vingts pour cent (80 %) de notre produit. Le reste allant à des gens qui sont au terminal du Marché central métropolitain.


91
Q.
Avez-vous d'autres commentaires à faire? Je n'ai pas d'autres questions pour vous, à défaut de commentai-res.



R.
Vous étiez à me demander, effectivement, si on en avait des alternatives.


92
Q.
Oui.



R.
Non, il n'y en a pas d'alternatives. Il y a vraiment aucune alternative qui s'offre à nous maintenant, là. Si on est ici et puis si on a mis autant d'énergie pour présenter notre position, c'est vraiment que c'est un cri du coeur. Nous, si ça devait être accepté comme ça, il faudrait vraiment se mettre à faire face à des fermetures drastiques. Pour tous nos employés, ce serait la fin de leur emploi.


93
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Gosselin. 




Me NORMAND AMYOT :




Je vais enchaîner avec monsieur Desrochers.


94
Q.
Monsieur Desrochers, pour vous, on va faire un bref tableau. Vous, vous êtes en opération, si je comprends de votre mémoire, depuis mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988). Aujourd'hui, avec l'agrandissement de votre espace, vous cultivez sur environ sept cent cinquante mille pieds carrés (750 000 pi2) ou soixante-dix mille mètres carrés (70 000 m2)?




M. LUC DESROCHERS :



R.
Exact.


95
Q.
Exact. Et vous produisez que de la laitue?



R.
Exact.


96
Q.
Laitue Mirabel bien connue, avec un chiffre d'affaires de neuf millions de dollars (9 M$)?



R.
Exact.


97
Q.
Et vous produisez, j'imagine, également douze mois par année parce que vous êtes sous éclairage, cent pour cent de vos installations sont sous éclairage?



R.
Exact.


98
Q.
Exact. Je regardais les statistiques que monsieur Lefrançois a préparées. Chez vous, vous avez quatre cent quatre-vingt-deux mille dollars (482 000 $) la




facture électrique dont trois cent mille (300 000 $) sous tarif BT. Juste clarifier. Le trois cent mille (300 000 $) sous tarif BT sert à quelles fins?



R.
Éclairage, pareil comme pour St-Laurent, éclairage à quatre- vingt-dix-huit pour cent (98 %) également. Aussi il nous reste une bouilloire de celles qu'on avait installées au moment de la construction en quatre-vingt-sept (87) sur invitation d'Hydro-Québec, il nous en reste seulement une qui est utilisée spécifiquement pour * backup +. Donc, la grande majorité des dollars facturés sur le tarif BT, c'est pour l'éclairage, donc pour la production.


99
Q.
Vous mentionnez également dans votre mémoire que vous avez environ douze millions de dollars (12 M$) d'immobilisation, dont environ deux millions et demi (2,5 M$) pour l'éclairage?



R.
Exact.


100
Q.
Est-ce que l'investissement pour l'éclairage a été fait récemment?



R.
C'est-à-dire qu'on s'est... notre entreprise a progressé sur trois expansions, donc la construction originale en quatre-vingt-sept (87), quatre-vingt-huit (88), une première expansion en quatre-vingt-douze (92) et une dernière expansion en deux mille (2000). Donc, les investissements, les investisse-ments sur l'électricité ont été répartis sur ces années-là.


101
Q.
Hum, hum. Maintenant, je vais vous parler de l'impact




chez vous de l'abolition du tarif bi-énergie. Vous avez vu le rapport, l'annexe 2 préparée par Samson, Bélair?



R.
Oui.


102
Q.
En ce qui concerne votre société, où on indique que, toutes choses étant égales, enfin basé avec les réserves que monsieur Lefrançois a exprimées que, l'an prochain, on arrive à une situation presque de * break even + en français?



R.
Oui.


103
Q.
Avec un chiffre d'affaires de neuf millions de dollars (9 M$). Et l'année suivante, avec une perte d'opération de, c'est presque cinquante mille dollars (50 000 $). Ça vous surprend?



R.
Non.


104
Q.
Vous avez des commentaires?



R.
Ça ne me surprend pas, ça me désole évidemment, ce n'est pas une situation qu'on peut envisager, ce n'est pas une situation que nos banquiers peuvent envisager. Alors, c'est la raison pour laquelle on est ici ce matin. Ce n'est pas dans mes habitudes personnellement de venir me plaindre en public, mais dans ce cas-là, c'est vraiment un cas très important, et tout le monde peut réaliser l'impact de ce type d'augmentation.


105
Q.
Monsieur, vous avez entendu monsieur Gosselin qui mentionnait, ou enfin qui relatait un peu comment son produit est écoulé sur le marché, lui qui fait




affaire avec trois, essentiellement trois acheteurs, les grosses firmes en alimentation. Est-ce que c'est la même chose pour vous?



R.
Oui, c'est basé quand même sur la même chose. Il n'y a pas de miracle à faire au Québec. L'industrie de l'alimentation est contrôlée à quatre-vingts pour cent (80 %) par les grandes chaînes. Et les grandes chaînes sont au nombre de trois ou quatre, dépendant ce qu'on compte comme grandes chaînes. Donc, pour le marché québécois, il n'y a pas de secret, peut-être à la différence de Serres St‑Laurent, on a une partie un petit peu plus grande de notre production qui va à l'exportation. C'est la seule différence.


106
Q.
Est-ce qu'il est exact que, maintenant, sur le marché, votre produit, votre Laitue Mirabel, est plus cher que la concurrence?



R.
Oui.


107
Q.
Vous êtes déjà...



R.
Effectivement.


108
Q.
... un peu en marge?



R.
Effectivement.


109
Q.
Et avez-vous des statistiques... Je reviens à ma question, une autre question. Dans le rapport de monsieur Lefrançois, il mentionne à la page 3 que, compte tenu de ces statistiques et de ces augmentations et de vos chiffres, vos chiffres d'affaires et l'impact chez vous, que, pour avoir une même rentabilité que l'an passé, il faudrait que vous




augmentiez le prix de votre produit de six point sept pour cent (6,7 %) cette année et de trois pour cent (3 %) l'année suivante.



R.
Hum, hum.


110
Q.
Est-ce que, à votre avis, c'est réaliste de votre expérience de refiler ou d'augmenter votre produit de six point sept pour cent (6,7 %) maintenant et de trois pour cent (3 %) l'année prochaine?



R.
Le premier point à ça, c'est que ce n'est pas nous en tant que producteur qui contrôle le prix. Pareil comme dans le cas de la tomate où les gens doivent être très attentifs à la compétition, nous aussi, on doit être très attentifs.


111
Q.
Vous avez une concurrence sur le marché?



R.
À la concurrence indirecte qui est faite par les produits de champs, principalement importés de Californie. Même si on a réussi avec les années à positionner notre marque à un niveau plus élevé que la concurrence, et de façon assez importante, il reste que ce n'est vraiment pas nous qui déterminons le niveau de prix à chaque jour et à chaque semaine.


112
Q.
Hum, hum.



R.
Deuxièmement, si, effectivement, on a réussi à se positionner plus haut que la concurrence, on a aussi pu expérimenter qu'il y a une limite à l'élastique, il y a une limite à ce que le consommateur est prêt à payer pour notre produit par rapport à la concurren-ce. Et cette limite-là se situe autour de vingt pour




cent (20 %).


113
Q.
Alors, vous êtes à peu près à, vous avez les mêmes contraintes, si on veut, parce que vous travaillez dans le même environnement que Serres St‑Laurent même si vous n'avez pas le même produit?



R.
Oui, c'est exact.


114
Q.
O.K. Est-ce que, au cours des dernières années ou mois, vous avez été avisés par Hydro-Québec de leur intention de mettre fin au tarif bi-énergie?



R.
Bien, on a été avisés dans le cours de la dernière année, là.


115
Q.
Comment vous avez su?



R.
Ah! je ne peux pas, je ne me rappelle pas de façon exacte comment, moi personnellement, j'ai été avisé de ça. C'est évidemment une information qu'on n'avait pas au moment où on a fait la dernière expansion qui remonte à deux ans, en l'an deux mille (2000), où on a investi énormément d'argent, en fait six point cinq millions de dollars (6,5 M$) sur un nouvel agrandis-sement équipé de lumière artificielle. C'est évidemment une information qu'on n'avait pas à ce moment-là.


116
Q.
Également, dernière question pour vous. Si la Régie acceptait la demande d'Hydro et abolissait ce tarif, quelles sont pour vous les alternatives pour votre entreprise?



R.
On a déjà démontré les, pendant les premières années d'exploitation, de quatre-vingt-sept (87) à quatre




vingt-dix (90), que c'était infaisable, non faisable, économiquement et pratiquement pour la qualité du produit de produire sans éclairage artificiel pendant l'hiver. Donc, si... Il nous reste, on a deux choix, ou on est capable d'absorber cette hausse-là en coupant dans nos dépenses, en faisant augmenter le prix, et caetera, chose qui ne semble pas possible à ce point ici, ou on arrête de produire pendant la période d'hiver. Et même chose que pour Serres du St‑Laurent, pour nous qui avons une entreprise qui est bâtie vraiment sur une dynamique de douze mois, avec des employés douze mois par année et un service douze mois par année à nos clients, envisager d'arrêter pendant quatre mois ou cinq mois de servir nos clients, c'est comme... ça n'a aucun sens.


117
Q.
O.K.



R.
Alors, l'autre alternative, c'est d'aller produire en Virginie.


118
Q.
Je n'ai pas d'autres questions pour vous. Est-ce que vous avez des commentaires additionnels à faire à la Régie?



R.
Un simple commentaire peut-être. Moi, ce qui me vient le plus quand je regarde tout ce dossier-là, c'est que si, effectivement, cette augmentation-là passe, le producteur québécois va perdre le seul avantage compétitif qu'on a par rapport à la compétition mondiale et la compétition nord-américaine, c'est-à-dire le tarif BT. Si on parle de construire une serre




au Québec, à cause des lois qu'on a dans le domaine de la construction, on parle de au bas mot cinquante pour cent (50 %) plus cher pour construire une serre, on parle de au bas mot cinquante pour cent (50 %) plus cher pour chauffer une serre à cause de nos conditions climatiques, et on parle de au bas mot vingt-cinq pour cent (25 %) plus cher le prix de notre gaz naturel. 




Alors, le seul avantage compétitif qu'on a face à l'Ontario, où l'industrie des serres se développe à un rythme cent fois supérieur à ce que ça se développe au Québec, ça reste le tarif BT. Si vous regardez les chiffres de croissance de l'industrie des serres en Ontario, en Colombie-Britannique, aux États-Unis, c'est des centaines d'hectares par année. Au Québec, je n'ai pas les chiffres exacts, mais ça doit correspondre à une croissance négative. Il y a des raisons pour ça.


119
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Desrochers.




Me NORMAND AMYOT :




On va enchaîner avec monsieur Stéphane Roy.


120
Q.
Monsieur Roy, vous opérez les Serres Sagami (2000) depuis, j'ai compris, depuis le milieu de l'été ou




depuis juillet deux mille (2000)?




M. STÉPHANE ROY :



R.
C'est-à-dire qu'on est rentré en production en septembre deux mille (2000).


121
Q.
Septembre deux mille (2000). Mais vous avez acquis cette opération, cet établissement?



R.
En avril deux mille (2000) aussi.


122
Q.
Est-ce que je comprends que Sagami était un établissement qui produisait, qui faisait de la culture en serre quand vous l'avez acquis?



R.
Quand je l'ai acquis, bien, c'est-à-dire que j'ai acheté les actifs de les Serres, parce que les Serres Sagami étaient en faillite depuis septembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).


123
Q.
Qu'est-ce qu'ils produisaient avant la faillite, savez-vous?



R.
Uniquement de la tomate.


124
Q.
Et maintenant vous produisez?



R.
Que de la tomate.


125
Q.
Que de la tomate. On a fait la correction au mémoire. Donc, vous êtes sur, vous avez une superficie totale de douze mille mètres carrés (12 000 m2), totalement sous éclairage?



R.
Affirmatif.


126
Q.
Vous produisez douze mois par an?



R.
Oui.


127
Q.
Avec le tarif BT?



R.
Avec le tarif BT.


128
Q.
Vous avez le tarif BT pour quelles fins? Qu'est-ce que vous faites avec le tarif?



R.
Environ, on peut dire quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) pour l'éclairage artificiel.


129
Q.
Et les chiffres que monsieur Lefrançois nous a donnés dans son rapport sont exacts, selon vous? On a cent sept mille dollars (107 000 $) de dépenses en tarif BT, donc pour l'éclairage, sur une facture totale de cent vingt-quatre mille dollars (124 000 $)?



R.
C'est exact.


130
Q.
C'est exact. Est-ce que vous pouvez expliquer, vous, vous opérez vos serres dans la région de Chicoutimi, exact?



R.
C'est exact.


131
Q.
Est-ce que, sans éclairage artificiel, quelle serait la rentabilité ou la possibilité de faire la culture que vous faites maintenant?



R.
Dans la région, bien, Chicoutimi est pas mal plus au nord, j'ai deux entreprises, j'en ai une à Sainte‑Sophie, puis si on compare la luminosité, en partie, on commence en octobre, novembre, décembre et janvier, la luminosité est quand même beaucoup inférieure aux régions au nord de Montréal. Puis sans éclairage artificiel, moi, c'est impossible de produire durant ces mois-là. Il y a une baisse de production énorme et une piètre qualité au niveau du produit.


132
Q.
O.K. Est-ce que ça veut dire que vous ne pouvez pas produire, enfin ça devient non rentable?



R.
Ça devient non rentable, on a de la misère à former les fruits sur les plants. Avec les coûts de chauffage aussi qui sont quand même très élevés, c'est impossible d'arriver, faire la boucle.


133
Q.
Encore une fois, le rapport Samson, Bélair, annexe 2, fait une simulation ou une projection en deux mille un (2001), deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004) prenant pour acquis dans l'hypothèse où le tarif BT serait abrogé. Et vous avez pu voir que, selon cette analyse, votre bénéfice de deux mille, deux mille un (2000/2001) qui était de deux cent vingt-cinq mille (225 000 $), baisserait à cent soixante-cinq mille (165 000 $) en deux mille deux, deux mille trois (2002/2003), et à cent vingt-huit (128 000 $) en deux mille trois, deux mille quatre (2003/2004). Comment vous réagissez à ça?



R.
C'est sûr, c'est un impact qui est quand même gros pour l'investissement que j'ai fait. Par contre, ce que je peux ajouter, c'est que l'entreprise était en pleine expansion, un achat d'entreprise puis, sur les chiffres qu'on a, qu'on produirait pour les prochaines années, ils seraient peut-être un petit peu différents puis un petit peu à la baisse de ce qu'on voit présentement, compte tenu du fait qu'on vient d'investir justement au niveau de l'éclairage




artificiel au-dessus de cent mille dollars (100 000 $) pour contrer le manque d'effet lumineux qu'on a présentement dans les serres. Puis je pense qu'on pourrait avoir dans la troisième année, en deux mille trois (2003), peut-être des ratios tout près du négatif pour cette période.


134
Q.
Le même rapport donne à la page 3 des pourcentages d'augmentation des prix pour maintenir un même seuil de rentabilité, une même rentabilité, pardon. Et on dit qu'en ce qui vous concerne, les Serres Sagami, il faudrait cette année, ou en deux mille deux, deux mille trois (2002/2003), pardon, augmenter votre prix de dix-huit point cinq pour cent (18,5 %) et l'année suivante de dix pour cent (10 %), en d'autres mots, près de trente pour cent (30 %), vingt-huit point cinq pour cent (28,5 %) sur deux ans. Ça vous fait rire, pourquoi?



R.
C'est impossible. C'est la même chose que les Serres du St‑Laurent et Hydroserre Mirabel. C'est un marché qui est très, très spécial. C'est un marché qui est dur. Ça joue du coude, pas autant que les compéti-teurs québécois comme l'exportation, surtout qu'on a la nouvelle douane au niveau de l'exportation aux États-Unis. Puis on sait que les Ontariens, ça leur coûte en moyenne seize pour cent (16 %) de plus pour exporter. Donc, on va avoir encore plus de produits ontariens sur nos...


135
Q.
Sur le marché?



R.
Sur le marché. Puis ce qui fait une baisse de nos produits, automatiquement. On a des problèmes avec ça. Puis quand on a un... On vit du * dumping + nous autres aussi au Québec par les Ontariens. Puis on a ce problème-là à se battre jour après jour. Puis c'est un marché de téléphones tous les jours, puis c'est un marché, il n'y a aucun contrat de signé avec aucune chaîne, puis ça marche, comme monsieur Gosselin disait, * sur la gueule +. On n'a absolument aucune sécurité là-dessus. Une semaine, ça va bien; l'autre semaine, il y a un * spéciaux + avec soit de l'Ontario, des États-Unis, ou peu importe, les chaînes peuvent augmenter le prix de détail sur leurs tablettes tout près d'un dollar la livre puis... Ils n'ont jamais augmenté, par exemple, notre coût, notre achat direct. Ce qu'on vit à chaque semaine.


136
Q.
Est-ce que, dans les derniers mois ou dans les dernières années, outre l'avis ou la présentation de la présente requête d'Hydro, est-ce que vous avez été avisé par des représentants d'Hydro-Québec de l'intention d'Hydro de mettre fin à ce tarif?



R.
J'ai pris connaissance, je pense, avec la lettre en novembre. Mais ce qui me fait le plus... j'ai de la misère un petit peu à travailler avec ça, avec la lettre, versus l'achat des Serres Sagami en deux mille (2000), que des représentants d'Hydro-Québec me sollicitent à m'encourager à travailler avec Hydro-Québec pour du chauffage et des nouvelles techniques




de chauffage puis...


137
Q.
À quoi vous relatez, vous faites référence à quoi, lorsque vous avez acheté?



R.
Lorsque j'ai acheté.


138
Q.
Hum, hum.



R.
Puis en présentant, en évaluant mes tarifs BT que j'avais présentement, j'avais des représentants d'Hydro-Québec qui se sont présentés chez moi puis que j'ai rencontrés, puis on parlait de nouvelles technologies pour chauffer les serres avec un tarif similaire au tarif BT, ou le tarif BT comme tel. Puis qu'on parle d'un an plus tard, ou un an et demi plus tard, qu'on arrive avec une lettre disant que le tarif BT va être aboli. J'ai de la misère un petit peu avec ça.


139
Q.
Juste un peu?



R.
Beaucoup.


140
Q.
Même question que j'ai posée aux autres. Si le tarif est aboli, quelles sont pour vous, dans votre établissement, quelles sont les alternatives que vous entrevoyez?



R.
Les alternatives, présentement, je n'en ai pas. Je suis vraiment troublé un petit peu avec l'effet de domino que ça peut donner. Je suis totalement étonné avec les richesses naturelles qu'on a présentement, puis qu'on a de la misère à travailler, même si on regarde avec le produit qu'on a, autant les Serres du St‑Laurent que Hydroserre Mirabel que les Serres




Sagami, on a un produit, on a seulement qu'une petite marge sur le marché québécois de la tomate, on occupe peut-être dix pour cent (10 %) du marché. 




Tout le monde se plaint qu'en hiver, les tomates ne sont pas bonnes, je dirais peut-être de regarder un petit peu les étiquettes puis voir la provenance ça dit beaucoup. Quand on sait qu'on travaille pratique-ment tout en contrôle biologique aussi. J'ai de la misère avec ça de voir que, entre nous autres, on a de la misère même à s'aider. On voit des annonces télé du gouvernement d'investir puis d'aider la relance économique. 




Moi, j'ai deux entreprises, je suis le seul administrateur. J'ai un bureau pour les deux entreprises. Je suis à six cents kilomètres d'une entreprise à l'autre, et j'y vais à toutes les semaines. J'essaie... Ma formule gagnante est l'administration à moindre coût, jusqu'à temps que ce soit faisable, et que ma santé me le permette. Je travaille sept jours par semaine; depuis l'âge de dix-neuf ans que je suis en affaires. Avec une augmentation comme ça, je vous dis, je suis très déçu, très amer, avec les ressources qu'on a. L'alternative, je n'en ai pas présentement.


141
Q.
Merci. Vous avez d'autres commentaires? Je n'ai pas d'autres questions pour vous.



R.
Je n'ai pas d'autres commentaires.


142
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur.




Me NORMAND AMYOT :




Ça termine ma preuve, Monsieur le Président. J'ai dix minutes encore.




LE PRÉSIDENT :




Vous en avez pris un petit peu hier soir.




Me NORMAND AMYOT :




Ça va, je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Je crois que vous entrez bien dans votre temps. Ça va. Donc, c'est la période des questions. Maître Morel, est-ce qu'il y a des questions de la part d'Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, j'ai quelques questions. Une première pour vous. Pensez-vous que c'est le moment opportun de prendre la pause ou est-ce que je devrais commencer?




LE PRÉSIDENT :




Bon. Ça dépend peut-être, combien de questions? Disons, c'est notre dernière intervenante. Après ça, on va passer aux argumentations. Et j'avais supposé que vous pouvez vouloir un certain temps pour préparer les argumentations.




Me F. JEAN MOREL :




Et on prendrait la pause à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




C'était un peu mon scénario. Mais si vous avez beaucoup de questions, on peut prendre la pause.




Me F. JEAN MOREL :




Non, je ne pense pas d'être tellement long.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être je peux juste voir...




Me NORMAND AMYOT :




Vous permettez, Monsieur le Président. Un petit oubli qu'on me rappelle. J'ai omis de demander à la Régie de qualifier monsieur Lefrançois de témoin expert, comptable, monsieur Lefrançois de Samson, Bélair. Je crois que ça allait de soi, mais je n'ai pas fait la demande formelle.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez faire, disons, on a entendu monsieur Lefrançois, peut-être vous pouvez juste très vite résumer son expérience pour nous.




Me F. JEAN MOREL :




Il l'a fait.




Me NORMAND AMYOT :




Il l'a fait, mais c'est un comptable avec quinze (15) ans d'expérience. Bon. J'ai simplement omis de vous le demander formellement.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Je n'avais pas de questions.




Me NORMAND AMYOT :




Ni objection.




Me F. JEAN MOREL :




Ni objection.




Me NORMAND AMYOT :




Bien.




LE PRÉSIDENT :




C'est fait, Monsieur Lefrançois, vous êtes reconnu comme témoin expert.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Parmi les autres intervenants, est-ce qu'il y a des questions pour les Serres? Vous estimez combien de minutes à peu près?




Me JOHANNE BRODEUR :




Cinq à dix minutes.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Nous procéderons avec les questions alors, Maître Morel, en contre-interrogatoire.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup.
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CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Bonjour, Messieurs.


143
Q.
Je crois que certains d'entre vous étaient présents hier et/ou avant-hier au courant des, mais c'est hier en fait qui est peut-être le plus significatif, au moment de certains de mes contre-interrogatoires des autres témoins, où je leur ai rappelé les dispositions applicables du tarif BT. Est-ce que vous étiez présents, ou certains d'entre vous étaient présents?




M. JACQUES GOSSELIN :



R.
J'étais présent.


144
Q.
Parfait. Et en particulier l'article 270 du règlement, qui précise les conditions applicables en cas de pénurie énergétique, en cas où Hydro-Québec, à cause justement d'un manque d'énergie, a la possibilité de rappeler ou de cesser ses livraisons au tarif BT pour des périodes de douze mois, ou même des périodes excédant douze mois. Vous étiez, vous êtes les, j'imagine, les trois serres comme clients du tarif BT, vous étiez au courant de cette clause de rappel?



R.
Pas vraiment.


145
Q.
O.k. Parfait, o.k. Maintenant, je vais attirer votre attention donc à vos réponses, c'est la réponse que vous avez donnée à une question posée par Stratégies énergétiques, un des intervenants dans la présente




cause, lors de la procédure des demandes de renseignements. Et dans sa question, Stratégies énergétiques faisait référence à l'usage du tarif BT pour fins de photosynthèse et il demandait aux Serres d'expliquer comment il se fait que :






... de tels usages fassent partie de la consommation au tarif BT, lequel est par définition un tarif bi-énergie prévoyant une certaine période où, à certaines températures, un passage à un autre combustible.



Ce n'est pas tellement cette occurrence-là que j'aimerais vous présenter mais plutôt celle d'un rappel d'une période de douze mois en cas de pénurie énergétique. À la fin de votre réponse, vous indiquez :






Par ailleurs, l'absence d'alternatives énergétiques n'est pas un motif pour priver les intervenants des avantages du tarif bi-énergie car celui-ci comporte d'abord et avant tout, pour le client, l'obligation de gérer les risques reliés aux interruptions potentielles sans devoir nécessairement utiliser un combustible






alternatif.



À l'égard de la période de pénurie énergétique qui pourrait s'étendre pour douze mois et même au-delà, voudriez-vous reformuler ou refaire une réponse à cet égard-là, est-ce que le, quel serait le risque à assumer?




M. JACQUES GOSSELIN :



R.
D'abord nous, l'information qu'on a puis la façon dont ça nous a été présenté par Hydro-Québec de tout temps, c'était d'abord des interruptions de pointe, des interruptions prévues par les sondes. Or ces interruptions-là, en vertu de 254, ne sont plus applicables depuis dix-neuf cent quatre-vingt-seize (1996) puisqu'on n'a plus de sondes.




Alors 254, hier, vous en avez parlé de l'interprétation de 254 sur des rappels en période de pointe mais il ne faut pas oublier le dernier paragraphe qui dit que ça s'applique s'il y a des sondes; comme il n'y a plus de sondes puis il n'y a plus de télécommandes, il n'y a plus personne qui nous a parlé de ça depuis dix-neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) environ.




Ensuite de ça, Hydro-Québec, on a signé le contrat en partant, vers quatre-vingt-neuf (89), nous, quand on




a débuté, on avait un contrat pour une période de temps de tarif BT. Par la suite, la recherche dans nos documents ne m'a jamais permis de trouver de contrat. Puis ce que je comprends, c'est que quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %) des clients d'Hydro-Québec n'ont pas en main le règlement tarifaire puis ne le connaissent pas jusqu'à la dernière lettre.




Puis ça m'apparaît que c'est un contrat d'adhésion, quand on adhère à Hydro-Québec, on ne va pas chercher le contrat puis lire les petites lignes, surtout quand il n'y a pas de contrat spécifique qui nous est transmis. Et dans ce cas-là, je n'en ai pas trouvé dans la documentation des relations que nous avons eues avec Hydro-Québec depuis dix-neuf cent quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (1994).




D'autre part, nous, quand on a débuté dans les serres, avec Hydro-Québec puis dans, avec l'éclairage artificiel, nous avions un représentant commercial qui était pour Portneuf puis ce type de représentation commerciale d'une personne qui était dédiée à notre entreprise s'est poursuivie lorsque nous avons acquis la serre de Danville en quatre-vingt-quatorze (94).




Par  la suite, il y a eu un black‑out total. Là, il




n'y a plus moyen de parler à personne de sérieux à Hydro-Québec qui venait analyser nos dépenses énergétiques, tant pour le tarif régulier que pour les tarifs BT. Ça a été, avec la lettre du seize (16) novembre deux mille un (2001) que là, nous avons appris que maintenant, pour Les Serres du St-Laurent, le représentant d'Hydro-Québec, ça serait monsieur Gilles Durand, un monsieur très gentil, coopérateur, mais pendant toute cette période-là, j'ai fait affaire avec Hydro-Québec avec des gens qui changeaient à tour de rôle puis que l'industrie des serres puis les connaissances de nos systèmes, c'était à peu près nul.




J'ai même dû, pour discuter tarifs, à un moment donné, aller rencontrer madame Guimont puis monsieur Chéhadé ici, à Montréal; on a discuté d'alternatives et de choses comme ça. Alors là, les contrats puis la connaissance des règles d'utilisation ou de retrait du tarif BT, ils étaient vraiment au plus bas. D'autant plus qu'on avait enlevé les télécommandes, qu'il n'y avait jamais eu d'interruption même dans les périodes de pointe; c'est encore moins possible dans la tête, dans notre façon de penser, qu'il y ait des interruptions de une année à cause d'une pénurie.




Puis on sait qu'il y en a eu déjà, des rumeurs de pénurie, dans les années passées puis jamais on n'a




entendu parler d'une moindre possibilité pour Hydro-Québec de rappeler ça, ça n'entrait même pas dans la tête puis dans les craintes qu'on avait. On n'a jamais planifié nos budgets, jamais pensé à une réorganisation de notre culture en fonction que Hydro pouvait, un matin, se lever puis appliquer l'article 270.


146
Q.
Mais d'un autre côté, avec la création de la Régie, je pense que vous étiez quand même au courant que les tarifs étaient sujets à l'approbation de la Régie, à une décision d'un tiers arbitre?



R.
Ah, définitivement, mais on avait, on était au courant de, l'été dernier, on a été un petit peu inquiétés. Mais le seize (16) ou le dix-sept (17) juillet dernier, il y a eu une déclaration du ministre des Ressources naturelles, qui a dit qu'il y avait un gel tarifaire pour toutes les clientèles, sans distinction.




Moi, dans ma vie, j'ai été, avant de, dans ma vie antérieure, avant d'être Serres du St-Laurent, j'ai été quinze ans fonctionnaire au gouvernement du Québec, j'ai passé ministre des Finances, Conseil du trésor, Conseil exécutif, Régie de l'Assurance-automobile, alouette, en aucune circonstance je n'ai vu un organisme gouvernemental, je n'ai vu un de mes supérieurs penser qu'il pouvait aller à l'encontre d'une déclaration ministérielle faite publiquement




puis aussi claire que ça, écrite noir sur blanc dans un communiqué de presse du ministre. Alors pour nous, le gel tarifaire jusqu'au mois de mai deux mille quatre (2004), c'était quelque chose d'acquis.


147
Q.
Et comme vous avez précisé, dans votre entendement, c'est à l'égard de tous les tarifs, c'est ça?



R.
De toutes les clientèles...


148
Q.
De toutes les clientèles?



R.
... ce n'était même pas de tous les tarifs, de toutes les clientèles.


149
Q.
Parfait.



R.
Alors c'était au-delà de tout, il n'y avait pas un Québécois qui pouvait s'attendre à avoir une augmentation de tarif d'électricité avant le premier (1er) avril deux mille quatre (2004).


150
Q.
Peut-être sauf ceux qui ont opté pour des prix de marché...



R.
Il n'y avait pas...


151
Q.
... en temps réel?



R.
... le ministre, il ne parlait pas de * peut-être +.


152
Q.
O.k. Pour revenir à votre réponse, avant que, là, je peux enchaîner de deux façons mais je vais plutôt revenir à votre réponse, à la réponses des Serres, qui disaient que le client avait :






... l'obligation de gérer les risques reliés aux interruptions potentielles.



Qu'est-ce que vous entendiez, dans le contexte de cette réponse-là, quand on parle d'interruptions potentielles, celles qui...



R.
Nous, on...


153
Q.
... auraient résulté de l'application du...



R.
D'un retour aux sondes.


154
Q.
Oui.



R.
Qui nous auraient permis d'avoir des interruptions le matin, la journée, le moment où il y avait une pointe.


155
Q.
C'est ce risque-là que vous...



R.
Exactement.


156
Q.
... que vous étiez prêts, ou en mesure de gérer?



R.
De gérer.


157
Q.
O.k. Maintenant, bien vous pourrez me le confirmer mais j'ai l'impression que les Serres, ou en tout cas les trois qui, dont les représentants sont devant moi ce matin, ont fait, à plusieurs reprises, des démarches auprès du gouvernement, entre autres je pense pour un tarif spécial, ou un, pas nécessairement via une décision de la Régie mais plutôt via les dispositions de la Loi sur Hydro-Québec qui permet au gouvernement de fixer des conditions particulières pour une certaine catégorie de clients. Est-ce que je me trompe ou est-ce que de telles démarches ont été entreprises?



R.
De telles démarches ont été entreprises.


158
Q.
O.k. Et elles sont encore en cours?



R.
Bien, effectivement, il y a eu une modification législative à un moment donné il y a à peu près un an ou deux qui permet au gouvernement, dans des circonstances particulières, de fixer, je pense, pour un groupe particulier, des tarifs. Là, je ne suis pas juriste, là, mais grosso modo c'était la...


159
Q.
C'est ce à quoi je faisais allusion.



R.
... modification législative qui a été passée.


160
Q.
Alors pouvez-vous élaborer sur ces démarches, ou sur les résultats à date, ou sur l'état du dossier?



R.
Pas vraiment parce que ce qui s'est passé une fois cette loi-là établie, ça a été la déclaration ministérielle du mois de juillet l'an passé, ça a été par la suite la demande d'Hydro-Québec, qui nous a fait sursauter au mois d'octobre, fin octobre. Puis dans l'intervalle, il y a encore des gens au gouvernement qui se parlent d'une tarification spéciale puis d'un besoin spécial que les serristes ont.




Mais il serait un peu de mauvais aloi, là, que pendant qu'une cause est devant la Régie que, à un moment donné, il y ait des interventions qui se fassent en sifflant dans le téléphone de la Régie. Alors, à l'heure actuelle, hier monsieur Dion, le sous-ministre adjoint du ministère de l'Agriculture était ici pour voir ça, puis c'est le sous-ministre qui porte le dossier au ministère de l'Agriculture.




Je sais qu'il est aussi en relation, en communication avec le sous-ministre adjoint au ministère des Richesses naturelles, monsieur Bergeron, sur cette situation-là, mais je ne pense pas que le dossier avance tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas une décision de la Régie.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. J'ai maintenant une question, ou quelques questions possiblement pour monsieur Lefrançois.


161
Q.
L'annexe A, qui a été déposée, j'imagine c'est l'annexe A à votre expertise ou votre rapport qui est déjà une annexe au mémoire des Serres, dans la première colonne, ou en fait ça se trouve à être la deuxième colonne, pour la période deux mille deux-deux mille trois (2002-2003), sous BT, vous indiquez une augmentation par rapport à l'année de base deux mille un-deux mille deux (2001-2002) de soixante virgule huit pour cent (60,8 %).




M. YVON LEFRANÇOIS :



R.
Hum-hum.


162
Q.
Alors que la proposition est à l'effet de hausser, via les dispositions transitoires, d'ajuster la facture du client BT d'une augmentation de cinquante-cinq pour cent (55 %). Comment expliquez-vous la différence?




M. YVON LEFRANÇOIS :



R.
C'est les informations que j'avais reçues initialement lorsque j'ai préparé mon rapport, on m'avait donné des tarifs précis. Et j'ignorais, lorsque j'ai préparé le rapport, que c'était de cinquante-cinq pour cent (55 %).


163
Q.
O.k.



R.
Donc c'était la base, le pourquoi.




Me F. JEAN MOREL :




O.k., parfait. Alors ça complète mes questions. Merci, Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, Messieurs.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Bon, Maître Brodeur, je crois que vous étiez la seule à vouloir poser des questions, est-ce que j'ai raison, il n'y a personne d'autre dans la salle?
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CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOHANNE BRODEUR :


164
Q.
Alors ma première question va être pour monsieur André Gosselin. On a parlé des lampes qui fournissent l'éclairage pour la photosynthèse, serait-il correct de dire que soixante pour cent (60 %) de l'énergie utilisée par ces lampes procurent du chauffage et que quarante pour cent (40 %) procurent vraiment la lumière?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Il est difficile de quantifier la contribution de l'éclairage au chauffage de façon aussi... aussi précise parce que ça varie un petit peu selon le type de culture, ça varie un peu aussi en fonction des températures qui sont maintenues dans les serres, mais c'est certain que c'est une contribution qui est très, très importante au coût de chauffage qui peut aller jusqu'à soixante pour cent (60 %) dans certains cas. 




Ce qui est intéressant puis peut-être ce qui n'a pas été mentionné auparavant, c'est que l'éclairage artificiel augmente l'efficacité énergétique de l'ensemble des cultures en serre parce que non seulement ça augmente les rendements mais ça diminue les coûts de la source alternative là, pour le chauffage. 




Puis également, il y a un aspect qui est très intéressant, c'est qu'avec l'éclairage artificiel, on peut adapter aux périodes de pointe de demande, alors lorsque les tarifs d'Hydro-Québec avaient été initiés au début, on nous avait demandé d'étudier si on pouvait adapter l'éclairage artificiel aux demandes de pointe d'électricité, puis la réponse, c'était 




* oui + puis dans ce sens-là l'éclairage artificiel devenait une technologie gagnante pour les




producteurs, pour l'industrie pour Hydro-Québec, pour tout le monde en fait.


165
Q.
Est-ce que je comprends de votre témoignage que vous avez discuté de la possibilité d'utiliser l'éclairage avec les représentants d'Hydro-Québec?



R.
Les travaux qu'on a faits, de recherches qu'on a faites à l'université Laval étaient commandés, je dirais, dans une proportion -  demandés ou 




commandés -, étaient demandés par Hydro-Québec et commandités aussi, subventionnés par Hydro-Québec qui, à l'époque, voulait qu'on vérifie l'impact de l'éclairage artificiel sur la productivité des serres, puis qu'en même temps pour éviter les problèmes de demande de pointe, on étudie la possibilité d'avoir une utilisation interruptible sur une base journalière de l'éclairage artificiel. 




Puis pour la plupart des espèces qui sont cultivées en serre, la réponse était positive, c'est-à-dire qu'on peut éclairer à différentes périodes pour des durées qui peuvent varier sur un certain nombre d'heures, puis s'ajuster en fonction de la pointe. 




Alors, lorsqu'ils ont connu toutes ces informations-là, c'est comme ça qu'ils sont allés de l'avant avec un tarif qu'on connaît aujourd'hui.


166
Q.
Le tarif BT donc qui pouvait être utilisé aussi pour la photosynthèse?



R.
Oui, oui, je parle toujours d'éclairage photosynthétique.


167
Q.
D'accord. Maintenant à monsieur Desrochers, monsieur Roy et monsieur Gosselin alternativement, je vais commencer par monsieur Desrochers. Lorsque vous avez fait vos dernières acquisitions d'entreprise, vous avez, j'imagine, rencontré un représentant d'Hydro-Québec?




M. LUC DESROCHERS :



R.
Effectivement, oui.


168
Q.
Est-ce qu'à n'importe quel moment durant ces rencontres-là ou par des correspondances, on vous a avisés qu'il y avait une possibilité de pénurie ou de rappel qui pouvait aller jusqu'à une durée d'une année?



R.
Non, non, même... mêmes commentaires que monsieur Roy, quand on rencontre les représentants d'Hydro-Québec, c'est toujours pour améliorer l'efficacité énergétique et améliorer jusqu'à.... augmenter jusqu'à un certain point la consommation, utiliser l'électricité pour des procédés qui sont appropriés. 




Quand c'était en période quatre-vingt-sept (87), quatre-vingt-huit (88) l'électricité était vendue pour fins de chauffage, ça a été interrompu dans le discours d'Hydro-Québec dans ces années-là, quatre-vingt-dix (90) mais depuis ce temps-là, c'est




vraiment les autres technologies dont l'éclairage de photosynthèse.


169
Q.
Est-ce que vous avez reçu à n'importe quel moment de la part d'un représentant d'Hydro-Québec un avis de non-conformité de vos installations?



R.
Non.


170
Q.
D'accord. Monsieur Roy. Les mêmes questions, est-ce que vous avez reçu un avis de non-conformité et en deux mille (2000) lorsque vous avez acheté Les Serres Sagami, est-ce que le représentant vous a parlé d'une possibilité d'interruption ou plutôt de rappel pour une période pouvant aller jusqu'à une année?




M. STÉPHANE ROY :



R.
Jamais.


171
Q.
Et est-ce que vous avez eu un avis?



R.
Non plus.


172
Q.
Monsieur Gosselin, je crois vous avez déjà répondu pour ce qui est du rappel mais est-ce que dans votre entreprise, vous avez déjà eu un avis de non-conformité de vos installations?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Non, on n'a pas eu d'avis de rappel, puis je voudrais dire même que la dernière serre qu'on a acquise avec de l'éclairage artificiel qui est Sainte-Marthe dans Vaudreuil-Soulange, le changement de propriétaire du compte a pris à peu près une année.




J'avais accumulé un compte d'au delà de deux cent mille dollars (200 000 $) avec Hydro-Québec, j'ai dû téléphoner à des gens de ma famille qui travaillent à Hydro-Québec à la récupération des comptes des non-payeurs pour qu'il se passe quelque chose, puis ça pris trois mois avant qu'effectivement quelqu'un vienne lire le compteur et nous envoie un compte. 




Puis une fois qu'ils nous ont eu envoyé un compte, j'ai dit : * Ça pas de bon sens de vous payer ça tout de suite, est-ce qu'on peut avoir des délais pour payer? + 




Là, ils m'ont pas dit de rappel, ils m'ont pas dit que j'étais en défaut, en pas de conformité, ils ont dit : * Oui, oui, vous allez avoir des délais de payer, vous voudriez payer ça en combien de temps? + 




Alors, c'est... ce n'était pas dans les préoccupations d'Hydro-Québec de s'occuper du BT puis des gens qui utilisaient le BT.


173
Q.
Mais est-ce qu'on vous a déjà... je vais utiliser plutôt le mot * pénurie +, est-ce qu'un représentant d'Hydro-Québec vous a dit qu'il y avait une possibilité de pénurie d'électricité au Québec et là il pourrait y avoir limitation ou arrêt par Hydro-Québec de fourniture d'électricité au tarif BT pendant une année?



R.
Jamais.


174
Q.
Jamais. Est-ce que votre entreprise, vos entreprises ont accès au gaz? Est-ce que près de vos entreprises il y a des réseaux gaziers?



R.
Il y a trois de nos entreprises qui ont accès au gaz.


175
Q.
Monsieur Roy?




M. STÉPHANE ROY :



R.
Les deux entreprises ont accès au gaz.


176
Q.
Et Monsieur Desorchers?




M. LUC DESROCHERS :



R.
Également, l'entreprise à accès au gaz.


177
Q.
Maintenant, est-ce que l'un d'entre vous pourrait m'expliquer la différence entre votre milieu d'affaire, la situation ici et la situation en Ontario, notamment, quant au coût énergétique et au coût de la construction et autres?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
À titre d'exemple, puis vous me corrigez si j'ai tort. Les Industries Harnois avec qui on est en affaires régulièrement qui est un constructeur de serre nous disait récemment que pour construire une serre en Ontario, ils employaient des gens qui étaient des ouvriers spécialisés dans le montage de serre qu'ils payaient un salaire horaire de quatorze dollars de l'heure (14 $/h). Ici, au Québec, pour




faire le même travail, ils doivent employer des employés spécialisés membres... qui sont régis par l'Office de la construction du Québec, donc les tarifs qu'un entrepreneur comme Harnois doit nous charger, de base c'est quarante dollars de l'heure (40 $/h).


178
Q.
Et au niveau énergétique?



R.
Au niveau énergétique, effectivement, on a vu hier des tableaux là, qui expliquaient les différences de prix entre le prix du gaz au Québec et le prix du gaz en Ontario.




Pour des consommateurs de grands volumes comme nous, on peut avoir des achats de molécules sur le marché à des prix comparables mais le transport, la distribution dans une région comme celle de nos compétiteurs de Niagara Falls, Leamington est définitivement moindre de quasi la moitié par rapport à ceux qu'on a ici dans le centre du Québec.




Me JOHANNE BRODEUR :




D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Brodeur. Monsieur Tanguay.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


179
Q.
Je vais continuer à m'adresser aux trois producteurs.




Je voudrais juste une petite précision dans un premier temps. Dans vos installations, j'ai cru comprendre que l'essentiel de votre facture d'électricité est une facture d'éclairage nonobstant ce qu'on a dit sur les pertes de chaleur dues à l'éclairage là?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Oui effectivement, notre facture principale, c'est l'éclairage, évidemment, on a une facture d'électricité pour ce que j'appellerais l'éclairage normal, les moteurs puis des choses comme ça, mais essentiellement la photosynthèse, c'est très important.


180
Q.
Et votre chauffage dans les trois cas, vous n'êtes pas au gaz d'après ce que je comprends, c'est une option mais vous chauffez à quoi?




M. LUC DESROCHERS :



R.
Nous sommes au gaz.


181
Q.
Vous êtes déjà au gaz? Vous, Monsieur Roy?




M. STÉPHANE ROY :



R.
La même chose, je suis au gaz.




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Nous, on est au gaz dans trois serres où c'est disponible. Dans les deux serres où ce n'est pas




disponible, ce sont des installations à l'huile usée.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K. C'était ça la précision que je voulais avoir. Merci.




LE PRÉSIDENT :




J'ai une seule question... peut-être vous pouvez juger qui est le mieux placé pour y répondre. Vous avez parlé de vos investissements assez considérables dont les systèmes d'éclairage, est-ce que vous avez une idée c'est quoi la vie utile de ces systèmes-là, la partie coûteuse?




M. ANDRÉ GOSSELIN :



R.
Effectivement, la vie utile est relativement longue; si le coût d'installation et de départ d'un luminaire est environ deux cent cinquante dollars (250 $) par luminaire dans une serre comme les nôtres, après... les ampoules sont changées à tous les quatre ans, les capaciteurs sont changés entre douze (12) et quinze (15) ans en principe; un capaciteur ça vaut vingt dollars (20 $), une ampoule ça vaut dix dollars (10 $). 




Puis comme monsieur Roy l'a fait récemment puis qu'on va devoir le faire, nous, incessamment, réanodiser les réflecteurs, ça coûte environ, poser, installer,




le travail fait, dix dollars (10 $) La suite, la vie utile à ce rythme-là d'entretien est d'environ quarante (40) ans. 




LE PRÉSIDENT :




Bon. Merci. C'était ma seule question. Ça conclut donc nos questions aux Serres et je crois que votre présentation est finie, Maître?




Me NORMAND AMYOT :




Oui. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Messieurs. On peut les libérer, j'imagine?




Me NORMAND AMYOT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes libérés. Merci. Avant la pause, je voudrais juste parler un petit peu de l'ordre du jour pour le reste de la journée. Nous pourrons passer à la phase des argumentations commençant avec Hydro-Québec, bien sûr, et nous verrons comment passe le temps. Est-ce que vous avez une idée du temps requis, Maître Morel pour votre argumentation? Approximativement seulement.




Me. F. JEAN MOREL :




Oui, mais je crois avoir indiqué quarante-cinq minutes (45) minutes et je pense que ce sera suffisant.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. 




M. F. JEAN MOREL :




Je ne pense pas d'abuser.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. 




M. F. JEAN MOREL :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Juste pour vous orienter tous les participants. Dans vos argumentations, un sujet qui nous intéresserait, évidemment, vous adresserez tous les sujets que vous considérez pertinents et importants à souligner, mais on vous invite aussi à donner des argumentations et à vous adresser à l'interprétation et au mode d'application du concept du prix du marché dont réfère l'article 52.1 de la Loi. 




Pour être plus précis dans le Règlement, c'est le deuxième paragraphe de cet article qui parle de tarif de gestion de la consommation et c'est indiqué que le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché.




Donc, la Régie vous invite à vous adresser à ça, à l'interprétation et au mode d'application de ce concept.




Me NORMAND AMYOT :




O.K. La Régie s'adresse à tout le monde ou à...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me NORMAND AMYOT :




... je croyais que la Régie regardait le procureur d'Hydro-Québec.




LE PRÉSIDENT :




Non, c'est lui le premier, mais... non. Tous ceux... tous les avocats qui veulent nous adresser quelque chose là-dessus, si vous n'avez rien de spécial, vous n'êtes pas obligés, c'est à votre choix. Oui. Maître Morel, combien de temps voulez-vous prendre pour... avant votre argumentation? Normalement, nos * break + sont de quinze (15) à vingt (20) minutes, mais est-ce




que c'est suffisant pour vous?




Me F. JEAN  MOREL :




Si vous me donnez le choix, je prendrais le 20 plutôt que le quinze.  Peut-être pour arrondir ça jusqu'à et quart, si c'était possible?




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord, donc on recommence à onze heures et quart (11 h 15). Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




S'il était possible de savoir si on va procéder par ordre alphabétique ou ordre inverse à la plaidoirie, ça me guiderait parce que j'ai des documents qui sont en préparation et je veux savoir si j'accélère le processus ou je décélère et j'ai jusqu'à deux heures (2 h), c'est ce que je comprends qu'on devrait pas mal finir avec la plaidoirie de maître Morel et on va être autour de midi (12 h) puis que ce soit moi, je demanderais de ne pas commencer. Si c'est pas moi, bien, l'autre prendront les décisions sur place.




LE PRÉSIDENT :




Oui, je crois qu'on peut prendre ça pour acquis que normalement ça va finir vers midi (12 h), ça serait un très bon moment pour s'arrêter pour le lunch, donc j'avais effectivement pensé d'aller en ordre alphabétique, donc on commencera avec vous si vous n'avez pas de problème.




 Me CLAUDE TARDIF :




Donc, on va recommencer à deux heures (2 h) ou à une heure et demie (1 h 30) avec moi.




LE PRÉSIDENT :




Oui, probablement une heure et demie (1 h 30) mais nous allons voir parce qu'il nous reste plusieurs participants.




 Me CLAUDE TARDIF :




Je me guide en conséquence. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci.

(11 h 15)




LE PRÉSIDENT :




Bon, rebienvenue. Avant de commencer, je vais juste prendre deux minutes pour dire que nous avons reçu des tristes nouvelles pendant le * break +, nous avons appris que maître Michel Doré, qui était un des




régisseurs sur cette cause-ci initialement, maintenant remplacé par monsieur Tanguay, est décédé hier soir après une maladie. C'était un peu attendu depuis quelques semaines, il était malade depuis janvier et la fin est arrivée hier soir. Donc on vient d'apprendre ça.




Maître Morel, c'est à vous.




PLAIDOIRIE



PLAIDOIRIE PAR Me F. JEAN MOREL :




Parfait, merci bien, Monsieur le Président. J'imagine, nos sympathies à la Régie, il était régisseur toujours. Nous étions au courant de ses problèmes, pas en détail mais de ses problèmes de santé et c'est bien dommage.




Alors, tel que prévu, the show must go on, je vais présenter la plaidoirie d'Hydro-Québec suite à la présentation de la preuve dans la présente cause.




Par sa demande dans ce dossier R-3471-2001, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité - et que j'appellerai par la suite, lors de la présente plaidoirie, soit Hydro-Québec Distribution ou soit simplement le Distributeur - vise à faire, dans un premier temps, abroger,




complètement et définitivement, pour le premier (1er) décembre deux mille trois (2003), son tarif bi-énergie BT, actuellement réservé à une partie de sa clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle, tel que ce tarif apparaît présentement à la Section XIII du Règlement 663 d'Hydro-Québec qui établit les tarifs d'électricité et les conditions de leur application, lequel règlement a été approuvé par le décret 555-98 du gouvernement du Québec en date du vingt-deux (22) avril quatre-vingt-dix-huit (98).




Le Distributeur vise également à faire approuver l'application, de façon transitoire sur deux ans à compter du premier (1er) mai deux mille deux (2002), d'un rajustement de la facture des clients abonnés au tarif bi-énergie BT, suivant un facteur d'augmentation annuel et cumulatif de cinquante-cinq pour cent (55 %).




Le Distributeur propose le rajustement de la facture des clients du tarif BT comme une mesure transitoire afin d'atténuer l'effet de l'abrogation du tarif bi-énergie sur la clientèle, tout en permettant, avec le facteur d'augmentation annuel et cumulatif de cinquante-cinq pour cent (55 %) proposé, de rejoindre à l'échéance du premier (1er) mai deux mille trois (2003) le revenu unitaire d'une charge équivalente aux tarifs généraux, comme l'a démontré la preuve.




Les modifications proposées au règlement tarifaire du Distributeur, à la Section XIII applicable au tarif bi-énergie ainsi qu'à la Section IV visant les tarifs généraux de moyenne puissance, comme conséquence de la présente demande sont soumises à l'approbation de la Régie sous les cotes HQD-2, document 2 et HQD-2, document 4.




Tant par sa preuve écrite et ses réponses aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants que par les témoignages de ses témoins, Hydro-Québec Distribution a justifié l'abrogation de son tarif BT dans la mesure où ce tarif n'est pas un tarif régulier et qu'il n'existe aucune justification pour le maintenir.




Par la présente plaidoirie, je me propose d'élaborer sur certains éléments de la preuve du Distributeur, de même que sur certains aspects particuliers des positions prises par les intervenants. Je traiterai entre autres du contexte réglementaire, de la compatibilité de la proposition avec le gel tarifaire, des mesures transitoires proposées, de la présence ou non d'un système d'appoint, des conséquences économiques de l'abrogation du tarif BT ainsi que de la relance du BT.




Premièrement donc, le contexte réglementaire. Le




statut du tarif BT en regard de la Loi sur la Régie de l'énergie et de l'électricité patrimoniale est clairement établi aux articles 52.1 (2e alinéa) et 52.2 (2e alinéa) ainsi qu'à l'annexe 1 de la Loi, qui indique les tarifs auxquels s'applique le coût patrimonial.




Il apparaît utile de rappeler ici les dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie que je viens de mentionner et qui ont été ajoutées à la Loi par les modifications apportées par le projet de loi numéro 116 de juin deux mille (2000).




Le deuxième alinéa de l'article 52.1 de la Loi se lite comme suit :






La Régie peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours.



Ensuite l'alinéa poursuit en indiquant :






Un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d'électricité, à un consommateur qui le demande, pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du






marché...



on dit bien * établi en fonction du prix du marché + et non pas * est le prix du marché + ou * est fixé par le marché +, mais on dit un coût * établi en fonction du prix du marché +,






... ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur.



Le deuxième alinéa de l'article 52.2 de la Loi, lui, indique entre autres ceci :






Aux fins du premier alinéa, le coût de fourniture de l'électricité patrimoniale est établi par l'addition des produits du volume de consommation patrimoniale de chaque catégorie de consommateurs par le coût alloué respectivement à ces catégories de consommateurs en considérant que :



premier paragraphe,






1 le volume de consommation patrimoniale annuel correspond au volume de consommation des marchés québécois jusqu'à concurrence de 165 térawattheures. Ce volume exclut les volumes découlant d'un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours, ceux alloués aux






réseaux autonomes et les volumes approvisionnés à partir de blocs d'énergie déterminés par règlement du gouvernement.



De plus, le décret 1277-2001 du vingt-quatre (24) octobre deux mille un (2001), concernant les caractéristiques de l'approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale pris en vertu du troisième alinéa de l'article 22 de la Loi sur Hydro-Québec, tel que cet article a été modifié ou introduit plutôt par l'article 62 du projet de loi numéro 116, confirme la législation en définissant, à son article 3, ce qu'on doit entendre par le volume annuel d'électricité patrimoniale et précise dans son annexe le profil des livraisons de cette électricité patrimoniale [profil qui exclut celui du tarif BT ].




L'article 3 du décret patrimonial est à l'effet suivant :






Le volume annuel d'électricité patrimoniale correspondant aux volumes de consommation des marchés québécois jusqu'à concurrence de 165 térawattheures est établi en soustrayant de la somme des volumes de vente du distributeur et des volumes






de pertes de transport et de distribution d'électricité, les volumes...



encore une fois,






... découlant d'un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours, ceux alloués aux réseaux autonomes, ceux approvisionnés à partir de blocs d'énergie déterminés par règlement du gouvernement ainsi que, le cas échéant, les volumes découlant des contrats d'approvisionnement en électricité requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l'électricité patrimoniale.



Alors encore une fois, et de façon constante, il est clair que les volumes découlant ou associés à un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours, et la définition d'un tarif de gestion de la consommation se retrouve à la Loi sur la Régie de l'énergie, donc ces volumes sont exclus de l'électricité patrimoniale.




Ainsi, comme en témoigne l'extrait du Plan de développement 1993 d'Hydro-Québec, qui au dossier constitue la pièce HQD-3, document 4, annexe 1, et




plusieurs réponses apportées par Hydro-Québec Distribution, le tarif BT a été conçu dès le début pour écouler des surplus hors pointe et a évolué tout au long de son existence en fonction des prix du marché, ceux des sources d'énergie alternative qu'il entendait concurrencer (à cet égard, je vous réfère à la pièce HQD-3, document 1, la réponse 4.1) et ce, jusqu'en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), et par la suite ceux des marchés externes depuis (voir à cet effet la pièce HQD-3, document 1, la réponse 4.3).




De plus, dans le cas du tarif BT, le service peut être interrompu, tel que décrit à l'article 270 du règlement tarifaire, et ceci n'est en aucune façon relié à l'existence ou non d'appareillages, tel que suggéré par l'intervenante FCEI/AMBSQ (et je réfère ici à son mémoire, à la page 15) ou par l'intervenante la Fédération des Commissions Scolaires du Québec et l'AGPI, dans la pièce FCSQ/AGPI-1, document 1, à la page 6.

 




J'ajouterai que cela n'a rien à voir non plus avec le concept de * tarif interruptible + véhiculé dans les présentes audiences par l'intervenante FCEI/AMBSQ ou par le SPSQ, à savoir sujet au délestage comme ils l'ont décrit.




Finalement, je l'ai mentionné plus tôt, l'annexe 1 de la Loi précise les coûts de l'électricité patrimoniale attribuables à chaque catégorie tarifaire qui y a droit et il est bien évident que cette liste exclut tout tarif de gestion de consommation, comme le tarif BT, définition reprise, comme je l'ai indiqué, dans le décret patrimonial. Donc il est clairement établi que ce tarif est exclu du tarif patrimonial.




Cette situation ne résulte pas d'un choix d'Hydro-Québec ni d'une décision laissée à la discrétion de la Régie. Cette situation en est une créée par le législateur en établissant l'obligation d'Hydro-Québec quant à la fourniture de l'électricité patrimoniale et en redéfinissant, en quelque sorte, le contexte réglementaire pour le Distributeur d'électricité. Forcer l'inclusion du tarif BT dans le patrimoine serait tout simplement contraire à la Loi. De plus, ce serait illogique, inéquitable et discriminatoire au point de vue tarifaire car on se retrouverait à avoir, pour un même usage et pour la même clientèle, deux tarifs applicables, soit le tarif BT et le tarif général.




Depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et particulièrement depuis les deux dernières années où les prix des combustibles ont connu une forte




croissance, les clients du Distributeur qui sont au tarif BT ont profité de conditions très avantageuses en raison des délais associés à la révision de la Loi sur la Régie de l'énergie ainsi qu'à l'implantation réglementaire par la suite de certaines de ses modifications.




Ainsi le programme de bi-énergie a été conçu dans un contexte d'entreprise intégrée et où le * producteur + disposait d'importants surplus à écouler. Dans les années quatre-vingt-dix (90), suite à un rachat des contrats signés entre les abonnés et Hydro-Québec au cours des années quatre-vingt (80), et toujours du point de vue du * producteur +, le principe d'interruption en situation de pénurie énergétique était ajouté au tarif (je rappelle ici l'article 270, que j'ai longuement cité, du règlement tarifaire).




Or, le projet de loi numéro 116, adopté en juin deux mille (2000), est venu modifier radicalement ce cadre d'analyse en confirmant que la production n'est plus réglementée et en confiant au Distributeur la responsabilité des approvisionnements. Les objectifs et les dispositions actuels du tarif BT, notamment en ce qui concerne le concept de * pénurie énergétique + et de * surplus à écouler + sont, et voici une citation :






... en quelque sorte déphasés eu égard aux dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie telle que modifiée par le projet de loi 116...



... (cette citation vient des représentations faites au présent dossier, représentations écrites faites au présent dossier par Option Consommateurs), c'est-à-dire que le tarif BT n'est plus du tout adapté aux contextes réglementaire et énergétique actuels (je vous prie de voir à cet égard, ou de consulter à cet égard la pièce HQD-3, document 1, à la réponse 2.1).




De plus, le projet de loi 116 introduit la règle pour le Distributeur de recourir aux marchés pour satisfaire les besoins en excédent de la consommation patrimoniale, celui-ci étant encadré par un code d'éthique et une procédure d'appel d'offres et d'octroi approuvés par la Régie. Conformément à son obligation légale, le Distributeur a déposé auprès de la Régie, et ce en avril deux mille un (2001), une demande relative à l'approbation d'une procédure d'appel d'offres et d'octroi et d'un code d'éthique et la décision de la Régie a été rendue le vingt-quatre (24) juillet deux mille un (2001).




Ce n'est qu'à partir de cette date que le Distributeur était en mesure de s'approvisionner sur




les marchés pour les besoins correspondant au tarif BT. Compte tenu des coûts prévisibles d'achat et de l'absence de rentabilité pour le Distributeur, donc pour l'ensemble des consommateurs, il a été plutôt décidé de demander l'abrogation du tarif avec une formule transitoire permettant d'en atténuer le choc pour les clients.




Donc en raison des délais occasionnés par les précisions et les modifications qui ont été apportées à la Loi sur la Régie de l'énergie, la clientèle BT a pu bénéficier d'un tarif avantageux depuis l'implantation du nouveau cadre réglementaire alors que les paramètres intrinsèques de ce tarif auraient justifié un ajustement bien avant aujourd'hui. À cet égard, on peut dire que la période de transition est déjà amorcée depuis un bon de temps, en tout cas au moins depuis l'adoption du projet de loi 116 en juin deux mille (2000), et il est injuste d'imputer au Distributeur la responsabilité des délais qu'a occasionnés la révision de la Loi sur la Régie de l'énergie.

(11 h 35)




Il est utile de rappeler enfin, compte tenu du contexte réglementaire applicable depuis l'adoption du projet de loi 116, que la raison pour laquelle Hydro-Québec rend sa proposition conditionnelle est qu'il n'y a aucune obligation de continuer de vendre




à trois cents trente-deux le kilowattheures (3,32 4/kWh) ce que le Producteur peut et doit vendre à six sous le kilowattheures (6 4/kWh). De plus, si la Régie devait rejet la proposition et maintenir le tarif à son niveau actuel, Hydro-Québec Distribution se verrait dans l'obligation de procéder à un appel d'offres immédiatement pour fournis ses clients au tarif BT. Ceci aurait comme conséquence d'augmenter les coûts d'alimentation du Distributeur et éventuellement de l'ensemble des consommateurs, ce qui ne serait pas équitable.




Maintenant, la compatibilité avec le gel tarifaire. Le Distributeur est d'avis qu'il n'y a aucune incompatibilité entre le retrait du tarif BT (couplé dans ce cas ici à une formule de transition) et le gel tarifaire, lequel a d'abord été énoncé dans le Plan stratégique quatre-vingt-dix-huit (98)... mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), deux mille deux (2002) d'Hydro-Québec puis recommandé par le gouvernement du Québec par son décret 829-2001 du vingt-sept (27) juin deux mille un (2001) concernant la forme, la teneur et la périodicité du plan stratégique d'Hydro-Québec et, par conséquent, inscrit de nouveau dans le Plan stratégique de l'entreprise pour la période deux mille deux (2002) à deux mille six (2006).




Le concept de gel tarifaire ne signifie pas du tout que le nombre de tarifs soit gelé, comme en témoigne la proposition d'Hydro-Québec Distribution d'introduire à son règlement tarifaire un nouveau tarif, soit le tarif LD, sans que personne ne la conteste sur la base du principe du * gel tarifaire +. Par sa décision D-2002-47 du vingt-sept (27) février deux mille un (2001), la Régie a approuvé la proposition du Distributeur quant à ce nouveau tarif LD. De plus, l'abrogation du tarif BT est énoncée dans le dernier Plan stratégique d'Hydro-Québec, programme d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec, au même titre que le maintien du gel tarifaire.




Aussi, il n'y a aucune logique à appliquer un gel tarifaire à un prix de marché. Il y a là incompatibilité. Ainsi, les prix pour le tarif LR ont été modifiés de multiples fois au cours des dernières années malgré le gel tarifaire. Je vous réfère, dans ce cas ici, à la pièce HQD-3, document 1, réponse 10.6. C'est la nature même d'une tarification en temps réel. Quant au tarif BT, il a lui-même historiquement évolué en fonction du marché. À cet égard, vous pourrez consulter la pièce HQD-3, document 1, les réponses 4.1 et 5.1. Un autre exemple est celui du tarif de puissance interruptible qui était... un autre exemple intéressant est celui du




tarif interruptible qui... qui premièrement, pardon, ce tarif avait été réduit pour la période deux mille (2000), deux mille un (2001) et ensuite n'a pas été renouvelé pour la période de deux mille un (2001), deux mille deux (2002), et ce, dans un contexte de gel tarifaire justement.




Maintenant, la véritable alternative à la proposition d'Hydro-Québec Distribution est d'appliquer au tarif BT un prix de marché, sans transition, comme par exemple, les distributeurs de gaz naturel pour qui le prix de la commodité et ses fluctuations sont intégralement transférés aux consommateurs. Je vous souligne dans ce cas ici, la pièce HQD-3, document 3, réponse 6.4. Le contexte gazier est effectivement analogue à celui dans lequel nous nous trouvons présentement puisque l'on traite essentiellement de la partie * commodité + du tarif et que le prix de cette commodité a substantiellement augmenté depuis sa dernière révision.




Je traiterai maintenant des mesures transitoires.  L'application de mesures transitoires est une pratique usuelle pour favoriser la transition des clients d'un tarif à l'autre. Cette pratique peut s'appliquer dans le cadre actuel de l'abrogation du tarif BT de façon à favoriser une transition harmonieuse vers les tarifs généraux, quoiqu'il n'est




pas commun d'appliquer des mesures transitoires pour des tarifs qui doivent fluctuer en fonction des prix du marché. À cet égard, la proposition d'Hydro-Québec Distribution rejoint une préoccupation exprimée par la Régie dans sa décision D-2002-17 portant sur la phase I de la demande relative à l'approbation du plan d'approvisionnement deux mille deux (2002), deux mille onze (2011) d'Hydro-Québec et plus précisément à la page 24 et je cite :






Que tous les efforts doivent être consentis afin que la transition au nouveau régime se fasse de façon graduelle et sans heurt pour le consommateur.



Alors, une telle préoccupation s'appliquerait ici, c'est une préoccupation qui est partagée par Hydro-Québec et c'est pourquoi les mesures transitoires sont proposées.




Le nombre d'années de transition proposé tient compte du fait que les abonnés ont pu profiter d'importants rabais pendant de nombreuses années, compte tenu des délais nécessaires pour préciser et implanter la réglementation applicable. La proposition tient compte également de l'existence d'options alternatives pour tous ceux qui respectent les




exigences d'avoir un système bi-énergie, soit quatre-vingt-douze pour cent (92 %) des abonnées représentant quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de la consommation, selon les données recueillies par voie de sondage par le distributeur. Je réfère ici à la pièce HQD-3, document 1, réponse 3.1. Les résultats de ce sondage n'ont vraiment pas été contestés par les intervenants.




Il a été mis en preuve, précisément à la pièce HQD-3, document 1, réponse 12.1, qu'en moyenne Hydro-Québec a appliqué une période de transition tarifaire de trois virgule trois (3,3) ans et la période de deux ans offerte dans le cas présent doit être analysée dans un contexte fort différent, soit celui où les clients ont profité d'un gel tarifaire, que je pourrais qualifier d'* artificiel + depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) en raison de l'évolution du contexte réglementaire, celui également où la hausse des tarifs est liée à la commodité, ce qui ne fait pas normalement l'objet d'un tarif de transition, et finalement, celui d'un contexte où il existe des sources alternatives d'alimentation pour les consommateurs.




Quant à ce dernier élément, il faut bien comprendre que la hausse effective de la facture énergétique des abonnées actuels au tarif BT ne sera pas de




cinquante-cinq pour cent (55 %) par année, cumulative sur deux ans. Ces hausses transitoires ont clairement pour but d'inciter les clients à se diriger vers les sources alternatives d'énergie ou le tarif régulier d'électricité qui sera le plus avantageux pour leur charge. Ainsi, selon les données indiquées dans le rapport de CMA, à l'appui du mémoire de l'interve-nante la Fédération des commissions scolaires du Québec et l'AGPI, aux pages 10 et 11, la hausse de la facture énergétique annuelle se situe entre six (6) et vingt-six pour cent (26 %) selon la disponibilité du gaz naturel et l'efficacité des systèmes, et ce, dans le cas des écoles et des hôpitaux, ce qui couvre en fait près du tiers des abonnées au tarif BT.




Il faut noter également qu'à l'exception des producteurs en serre qui ont profité d'un tarif de transition à partir du trente (30) septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), et j'attire ici votre attention sur l'article 268 du règlement tarifaire, l'ensemble des clients au service BT ont déjà subi une hausse instantanée de trente-trois pour cent (33 %) en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) lors de la fin du rabais de vingt-cinq pour cent (25 %). Alors, c'est une hausse comparable à celle évaluée entre six (6) et vingt-six pour cent (26 %) par le consultant de la Fédération des commissions scolaires et de l'AGPI.




Maintenant, la présence ou non d'un système d'appoint. Il est fort possible que plusieurs abonnés aient profité de la situation particulière du tarif BT pour négliger d'investir dans l'entretien de leurs systèmes d'appoint ou même d'investir d'importants montants dans des choix d'équipements en supposant le maintien du tarif BT au niveau actuel, ce qui aurait été suggéré, selon certains intervenants, par les actions ou les inactions du Distributeur qui les auraient induits en erreur.




Or, je vous soumets qu'il n'y a jamais eu de mauvais signaux envoyés aux clients. Dès le début du programme de bi-énergie, les clients et Hydro-Québec ont conclu des contrats d'un terme de quatre ans, renouvelables d'année en année, mais comportant une clause de résiliation avec préavis de deux mois. En 1990, Hydro-Québec a procédé au rachat de ces contrats, au coût de quatre-vingts millions (80 M$), pour ensuite introduire en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) une clause de rappel à son règlement tarifaire. Il s'agit là certes de deux événements majeurs que les abonnés n'ont sûrement pas oubliés, démontrant que les pénuries énergétiques, ça peut vraiment exister.




La preuve a bien établi qu'Hydro-Québec a bloqué l'accès du tarif BT dès mil neuf cent quatre-vingt




seize (1996). Hydro-Québec a démantelé le parc de sondes puis de télécommandes au vu et au su de tous. À la fin du second rabais tarifaire, le tarif MR a été offert aux clients BT. En mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), sur vingt-cinq (25) abonnés au tarif MR, quinze (15) étaient des clients du BT dont des écoles, des polyvalentes, des hôpitaux.




Hydro-Québec a rigoureusement appliqué le tarif BT aux situations où les mécanismes de contrôle ne sont pas installés. Évidemment, personne n'a contesté cette orientation puisque cela signifiait l'application permanente d'un tarif de trois virgule trente-deux cents du kilowattheure (3,32 4/kWh) plutôt qu'un tarif de quarante-six cents du kilowattheure (46 4/kWh).




Dans une lettre adressée à la Régie concernant une correspondance des Serres du St-Laurent en décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), Hydro-Québec annonçait déjà que le tarif BT ferait l'objet de propositions à partir de deux mille deux (2002). Rien dans ces actions ne donnait le signal de permanence du tarif actuel, au contraire.




Il n'existe, en fait, aucune notion de permanence à un tarif réglementé et en particulier à un tarif de gestion de consommation conçu pour évoluer selon les




conditions du marché. L'expérience récente du tarif de puissance interruptible et du tarif LR en témoigne.




Hydro-Québec a toujours supporté et continuera de supporter l'idée que la clientèle à intérêt à disposer d'un système bi-énergie, ce qui leur donne une plus grande flexibilité dans le choix et la gestion de leurs sources d'approvisionnement, mais ce support n'implique pas le maintien du tarif BT. L'abrogation du tarif BT ne résulte pas, non plus, de la mauvaise foi d'Hydro-Québec Distribution, comme certains l'ont insinué et même plus, mais découle plutôt du changement, déjà souligné, dans le contexte réglementaire qui a été établi par le gouvernement du Québec en juin deux mille (2000).




Si les abonnés ont été induits en erreur, ce que je ne suis pas prêt à admettre, ce pourrait être à cause du maintien du tarif BT pour les raisons mentionnées précédemment, alors que le changement de contexte aurait nécessité plutôt des ajustements. Or, à cet égard, le Distributeur a dû reconnaître le processus de révision de la Loi sur la Régie de l'énergie, annoncée, en fait, dès ou pressentie dès mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), et dont les résultats ont été connus uniquement en juin deux mille (2000), il n'est pas responsable de cet état de




fait et il n'a pas à être pénalisé en conséquence.




Si on donne, pardonnez-moi ou comment dirais-je, un break additionnel aux abonnés ne disposant pas d'un système d'appoint opérationnel, ce ne serait tout bonnement pas équitable pour ceux qui ont respecté les conditions du règlement tarifaire et qui ont entretenu leurs systèmes.




Il est fort possible aussi que certains clients aient voulu gérer les risques reliés aux interruptions potentielles mais il n'appartient pas au Distributeur ou à l'ensemble de sa clientèle d'assumer les conséquences de cette gestion risquée.




Maintenant, les conséquences économiques de l'abrogation du BT. Il faut reconnaître que l'abrogation du BT aura des impacts sur la facture des abonnés actuels à ce tarif bien que par définition, cet impact sera mitigé par la présence d'options alternatives, comme je l'ai indiqué plus tôt. 
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De plus, Hydro-Québec Distribution fera tous les efforts nécessaires, comme elle l'a toujours fait, pour aider les clients et les orienter vers les options alternatives les plus intéressantes, même si ces options ne sont pas nécessairement de nature




électrique.




Je vous rappelle ici les engagements ou tous les engagements ou toutes les démarches pris par Hydro-Québec à cet égard, et que les témoins ont relatés, et en particulier à la pièce HQD‑1 document 4.3 qui est le document d'analyse déposé au cours des présentes audiences en réponse à l'engagement numéro 3 des témoins d'Hydro-Québec.




On ne peut présumer que les hausses tarifaires qui résulteront néanmoins de l'abrogation du tarif BT auront les conséquences appréhendées. Par exemple, on ne connaît pas la réaction du gouvernement, et on ne peut la présumer, en ce qui concerne les commissions scolaires et les hôpitaux. Il est juste de rappeler à cet égard que le gouvernement du Québec est l'actionnaire d'Hydro-Québec et qu'il a approuvé, via le conseil d'administration de l'entreprise, le dépôt de la présente demande.




Donc, toute référence à la conformité des actions du Distributeur avec des politiques ou des orientations gouvernementales doit être actualisée en fonction des nouvelles règles établies par le gouvernement. De plus, le gouvernement est celui qui, indirectement, comme actionnaire de l'entreprise pourra possiblement bénéficier de l'abrogation du tarif BT et il n'est




pas exclu qu'il aidera ses institutions, comme il l'a déjà fait d'ailleurs, selon la preuve qui a été présentée, dans une situation semblable.




Il ne faudrait pas non plus exclure que le gouvernement, en vertu des pouvoirs que lui accorde le deuxième alinéa de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, fixe à l'égard d'un contrat spécial qu'il détermine les tarifs et conditions auxquels l'électricité sera distribuée à une certaine catégorie de consommateurs, comme les serriculteurs. À cet égard, il apparaît effectivement du ressort du gouvernement de subventionner des entreprises, et non pas de celui de l'ensemble des consommateurs d'électricité.




Comme j'y ai déjà fait allusion, la hausse de la facture résultant de l'abrogation du tarif BT n'est pas différente de celle résultant du prix du gaz naturel et aucun intervenant ne conteste le principe du * pass-on + ou * pass-through + du côté de la commodité dans les tarifs de gaz naturel ou exige, dans ces cas, des mesures transitoires.




La preuve aura démontré qu'une majorité pourrait effectivement survivre sans le tarif BT. Selon la preuve écrite déposée par l'intervenante FCSQ et AGPI, et je me réfère ici à la pièce FCSQ-AGPI‑2




document 2, près du tiers, ou plus précisément vingt-neuf pour cent (29 %), des bâtiments scolaires sont chauffés exclusivement à l'électricité aux tarifs généraux ou au mazout.




En outre, parmi les quelque cinq cents (500) abonnés au tarif BT qui ont eu une consommation nulle à l'hiver deux mille, deux mille un (2000‑2001), on retrouve près de cent (100) établissements scolaires. De plus, il est pertinent de souligner que la majorité des serres paient le tarif régulier; seules soixante-cinq (65) serres sur près de huit cents (800) ont accès au tarif BT.




Aussi, il est nécessaire de rappeler que les clients ne doivent pas choisir uniquement un tarif, mais le système bi-énergie qui va avec. Je cite encore la preuve écrite de la Fédération des commissions scolaires du Québec et l'AGPI, et cette fois c'est la pièce FCSQ-AGPI‑1 document 1 à la page 7, où il est mentionné que :






Dans une gestion énergétique, les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé ont pris dans leur décision de choisir le tarif BT.



Ces gestionnaires se devaient de reconnaître que choisir le tarif BT, c'est aussi choisir toutes les obligations et les responsabilités qui y sont associées.




Puisque les abonnés devaient savoir que Hydro-Québec pouvait vraiment être en pénurie et puisqu'ils devaient donc savoir que leur consommation pouvait vraiment être rappelée, n'avaient-ils pas l'obligation de maintenir leur équipement au combustible en état.




La proposition d'Hydro-Québec est acceptable, et voire préférable, dans la mesure où il ne serait pas efficace et équitable que l'ensemble des consommateurs, dont certains paient déjà plus cher pour le même usage, interfinancent cette catégorie de clients jouissant du tarif BT; un bonbon aux dires d'un des témoins de l'intervenante FCEI/AMBSQ. Le bon signal de prix doit être envoyé pour favoriser le meilleur choix en termes de source d'énergie.




Compte tenu de l'âge moyen des systèmes électriques qui, en grande partie, ont été financés par Hydro-Québec au début des années mil neuf cent quatre-vingt (1980), on peut penser qu'en réalité, peu d'investissements ont été faits par les abonnés, de sorte que les * stranded costs +, ou coût échoués, ne




sont pas très importants.




Hydro-Québec a versé deux cent cinquante-cinq millions (255 M$) en subventions de mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983) à mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) pour l'installation des systèmes électriques. Il y avait, à la même époque, le programme canadien de remplacement de combustibles qui était en vigueur. La valeur des subventions était fixée pour que le client et Hydro-Québec rentrent dans leurs frais en deça de quatre ans, d'où la durée de quatre ans pour les contrats.




Selon les données d'Hydro-Québec Distribution, je vous renvoie à la pièce HQD‑3 document 1, réponse 3.1, quatre-vingt-douze pour cent (92 %) des systèmes sont fonctionnels. Que les systèmes puissent être âgés n'est pas de la responsabilité du Distributeur. Si Hydro-Québec n'avait pas subventionné les systèmes électriques dans les années quatre-vingt (80), quel serait l'état du parc actuel des systèmes au combustible? Des investissements auront assurément été évités ou reportés.




Donc, une bonne partie des investissements que certains clients disent être obligés de faire maintenant auraient dû être faits de toute façon pour se conformer au règlement tarifaire.




Maintenant, la relance du BT. La preuve a démontré que le tarif BT n'est pas du tout adapté au contexte actuel. Il est bien évident qu'il n'y a aucun intérêt économique de maintenir le tarif BT sur les bases actuelles compte tenu des coûts d'alimentation prévisibles.




Quel que soit le système installé, la sonde ou la télécommande, toute relance du tarif BT qui serait basée sur les paramètres actuels du tarif et l'installation de systèmes de contrôle ne pourrait, à tout le mieux, que réduire le déficit du Distributeur sans toutefois l'éliminer, même en supposant le maintien de la consommation bi-énergie au niveau actuel.




Dans le cadre de l'analyse des options tarifaires post-patrimoine, différentes avenues seront considérées dans une perspective gagnant-gagnant pour les consommateurs visés et pour l'ensemble des consommateurs et le Distributeur fera les démarches et les demandes appropriées en temps opportun. Pour l'instant, dans le contexte du présent dossier, il n'y a aucun besoin pour un produit de gestion de la pointe comme l'envisagent certains intervenants.




En conclusion, j'aimerais rappeler que la présente demande d'Hydro-Québec Distribution est conforme à la




Loi et respectueuse du nouveau contexte réglementaire. Le tarif BT a procuré des avantages certains et à Hydro-Québec et aux clients participants, mais le nouveau contexte énergétique et réglementaire implique malheureusement les ajustements tarifaires que nous proposons.




La demande d'Hydro-Québec Distribution est également sensible à la clientèle affectée en offrant une transition là où il n'est pas courant d'en offrir et là même où le coût des systèmes actuels a été largement amorti et rentabilisé au fil des presque vingt (20) années d'application du tarif BT. De plus, il existe des options alternatives qui permettront aux clients actuels du BT d'atténuer fortement la hausse de leur facture résultant de l'abrogation du tarif.




La demande du Distributeur est respectueuse de l'intérêt de l'ensemble des consommateurs dans la mesure où le maintien du tarif BT aurait d'importantes conséquences financières sur les coûts d'approvisionnement du Distributeur en plus d'être inéquitable pour les clients qui paient le tarif régulier pour un usage équivalent ou qui ont fait les investissements appropriés pour se conformer aux conditions du tarif.




La seule alternative à l'abrogation du tarif BT est celui de le maintenir et d'inviter le Distributeur à procéder à des achats sur le marché pour des quantités équivalentes, et de refléter dans le tarif BT ce prix de marché. Toutefois, le Distributeur est d'avis que le tarif qui en résulterait serait plus élevé que les tarifs généraux.




Pour les clients directement affectés ou * impactés +, il reste toujours loisible au gouvernement de choisir de les supporter, s'il le jugeait requis et approprié, par des programmes, des allocations budgétaires ou des tarifs spéciaux qu'il a la possibilité d'établir en vertu de la Loi sur Hydro-Québec, comme je l'ai indiqué plus tôt.




Il est bien évident que toute tentative, ou tentation, de considérer le tarif BT comme un tarif patrimonial serait illégale et amènerait l'incongruité d'impliquer deux tarifs pour les mêmes usages. 




Enfin, je désire porter à l'attention de la Régie qu'il apparaît important et conséquent de rendre une décision dans les plus brefs délais compte tenu de ses impacts sur les décisions en matière d'investissement que devront prendre les clients qui auront misé sur le caractère permanent du BT.




Hydro-Québec Distribution soumet que sa proposition est bien fondée en faits et en droit et sa preuve dans la présente cause permettra à la Régie de conclure au caractère juste et raisonnable pour l'ensemble de la clientèle réglementée des modifications tarifaires proposées. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Bon. Il est presque midi. C'est comme des trains en Suisse la façon que procède notre cause. Donc, nous sommes très contents de ça. Merci à tous. C'est l'heure du lunch. Une heure et demie de lunch. Nous reviendrons pour une heure trente (1 h 30). Je crois que c'est faisable. Maître Tardif, ça vous donne assez de temps?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Parfait. Une heure trente (1 h 30) et on va procéder à travers tous les intervenants cet après-midi. Merci. 




SUSPENSION POUR LE DÉJEUNER

(13 h 30)




REPRISE DE L'AUDITION




LE PRÉSIDENT :




Bonjour. Maître Tardif, je vois que vous êtes tout




prêt, et nous aussi, je crois, il n'y a pas d'autres choses qu'il faut couvrir.




Me CLAUDE TARDIF :




Non, la seule chose, c'est que je vous dis immédiate-ment qu'après ma présentation, je vais aller dîner.




LE PRÉSIDENT :




Bon, ceci dit...




Me CLAUDE TARDIF :




Cherchez-moi pas.




LE PRÉSIDENT :




Je vais vous interrompre quand même, je veux vous rappeler, ce n'est pas à vous seulement mais à tout le monde, nous avons potentiellement une assez longue période avec les argumentations donc j'espère vraiment que tout le monde peut se contenir à quarante-cinq (45) minutes. Si jamais vous avez la possibilité de raccourcir, ça pourrait être apprécié. Je ne veux pas couper des bonnes choses quand même mais tout ce que vous pouvez faire pour nous aider pour le temps serait apprécié. Un mot général à tout le monde. Procédez, s'il vous plaît.




PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :




J'ai, de façon à accélérer, préparé un plan




d'argumentation écrit, donc je pourrai peut-être au fur et à mesure accélérer, je prendrai pour acquis que ce que je ne lirai pas n'a pas moins d'importance mais pourra être lu par la suite par les membres de la Régie et par mes confrères ou consoeurs.




J'aimerais immédiatement aller à la page 2 du plan d'argumentation et j'ai un point qui est * Les faits +; malheureusement, dans ce dossier-ci, c'est un peu long mais il va falloir en regarder des faits parce que c'est un dossier éminemment de faits.




L'historique. Au niveau de l'historique, je vais débuter immédiatement avec la pièce qui a été produite, FCSQ/AGPI-3, document 2, qui est le document de base qui a été mis en place et qui a mis en place le programme de bi-énergie dès le départ. Et dès le départ, on peut remarquer, je vous l'indique, on dit :






Or pour la première fois de son histoire, Hydro-Québec dispose d'importants surplus d'électricité qui, inutilisés, s'écoulent en pure pertes.



Et on dit :






Telles sont quelques-unes des raisons qui ont incité Hydro-Québec à mettre






sur pied le programme bi-énergie.



Donc ce n'était pas la seule et unique raison, il y avait d'autres raisons, dont entre autres le contrôle de pouvoir enlever quelqu'un sur sa pointe qui faisait en sorte d'éviter des coûts importants. Donc ce n'est pas uniquement les surplus.




Ce qui est important également de constater dès le départ, il y avait également, ça fait partie des programmes commerciaux d'Hydro-Québec et également il y avait une distinction à faire avec le programme d'électricité excédentaire où là, on avait clairement prévu qu'on pouvait y mettre un terme lorsqu'on jugerait opportun de le faire. Donc on indique clairement dès le départ une distinction entre le programme d'électricité excédentaire et le programme dit bi-énergie.




Donc comment voulez-vous qu'une partie raisonnable se comporte autrement que de croire qu'on n'est pas face à une situation où Hydro-Québec, lorsqu'on parlera du programme bi-énergie, pourra juger, de sa seule initiative, opportun de le terminer. On s'attend, et déjà il y a une garantie qu'il devra y avoir une certaine longévité au processus.




Et on voit que le programme est en fonction du prix




du pétrole. Je m'en vais immédiatement, parce qu'on a parlé qu'il s'agissait d'un programme où il y avait une durée de quatre ans. À la page 8 du document, j'en fais lecture, ce que l'on retrouve, c'est une garantie d'utilisation. Autrement dit, Hydro-Québec exigeait qu'on s'engage à utiliser, pendant quatre ans, la quantité d'énergie qu'on voulait obtenir :






L'abonné doit s'engager par contrat d'une durée de quatre ans à utiliser la puissance installée pendant au moins mille (1 000) heures par année.



Ce n'était, quand je le lis, ce n'est pas uniquement que le client voulait avoir une garantie d'approvisionnement, c'est plutôt l'inverse, c'est Hydro-Québec intégrée à l'époque qui voulait être garantie que la personne allait utiliser l'énergie qu'elle avait dit qu'elle allait, la puissance installée. Ça démontre, à mon avis, la, je vous dirais, la longueur immédiatement de la situation où on n'est pas face à un programme qui va se terminer dans l'année ou dans les années qui suivent. 




On a également produit, nous, le C.T. 147448, qui est FCSQ/AGPI-5, document 3. Il s'agit d'un C.T. qui émane du gouvernement du Québec, Conseil du trésor, et j'attire l'attention du présent Banc au paragraphe




2c), où on dit :






LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE : [...]






2.
De préciser au ministère, de la façon suivante, le rythme selon lequel cette conversion devrait être réalisée :



Et je m'en vais au paragraphe c) :






c)
pour le 1er janvier 1985, 50 % des édifices publics et parapublics où il est démontré qu'il y a avantage à le faire devraient être convertis à l'électricité (bi-énergie) ou au gaz naturel, le reste devant être converti pour le 1er janvier 1986;



Ainsi, on voit que ce programme-là reçoit l'aval du gouvernement et fait en sorte d'inciter les institutions que je représente dans le réseau de santé et réseau du secteur scolaire à se convertir avec une garantie que c'est avantageux pour eux de le faire.




Le prochain document auquel je réfère est une lettre que ma consoeur, maître Brodeur, a produite sous SPSQ document 1, c'est la cote que j'ai retenue; c'est une




lettre en date du vingt-deux (22) février quatre-vingt-treize (93) de monsieur Raymond Godbout. Et à cette lettre-là, le premier paragraphe, on est en quatre-vingt-treize (93) :






Voilà déjà plusieurs années qu'Hydro-Québec offre la bi-énergie à ses clients commerciaux, institutionnels et industriels et nous avons la ferme intention de continuer à la promouvoir encore longtemps.



Donc le message est clair, on est dans le long terme. Par la suite, j'attire l'attention du présent Banc à l'annexe 2 produite par ma consoeur du SPSQ, qui est le programme, à sa preuve, qui est le * Programme bi-énergie - Marché commercial, institutionnel et industriel - Présentation aux clients concernant le rabais de 25 % +. On a situé ce document-là autour de l'année mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) et encore une fois, à la page 2 de ce document-là, on dit : * La bi-énergie, une solution d'avenir +.




Par la suite, on nous indique pourtant, à la pièce HQD-3, document 2, annexe 1, qui était le * Groupe de commercialisation - Décembre 1995 - Rapport du Comité corporatif +, on indique, et là, on a précisé dans la preuve que c'était l'avenir du projet de la




télécommande et non pas l'avenir du tarif bi-énergie, qu'on parlait dans ce comité-là. Mais pourtant, au milieu, on dit :






Facteurs mettant en cause le projet de télécommande



première puce, on dit :






Retrait du produit bi-énergie, effritement du marché et flexibilité insuffisante



Comme conclusion, on dit :






Produit traditionnel non viable et outil de gestion adapté à ce produit mais coûteux.



Donc ce que l'on constate, à l'intérieur des rangs chez Hydro-Québec, on a, ou on semble vouloir en arriver à la conclusion que le produit bi-énergie, ce n'est pas nécessairement le grand avenir, mais ce que la preuve révèle, c'est qu'on ne le dit pas aux gens, aux utilisateurs, aux gens qui ont droit à l'abonnement bi-énergie. Au contraire, on leur lance un autre message : * Continuez à l'utiliser, il n'y a pas de problème. +



Même, j'ai remarqué d'une lettre de Séchoirs Deux-Montagnes, qu'on a produite, qui, je n'ai pas la cote malheureusement, je ne sais pas qu'est-ce qu'on a




donné, quelle cote on a donnée à cette lettre-là du quatre (4) février quatre-vingt-dix-neuf (99). C'est une lettre qui est adressée à Séchoirs Deux-Montagnes inc., qui est signée par Hélène Martel, représentante commerciale. On l'a produite hier puis ça m'a échappé, je ne peux pas vous dire la cote qu'on lui a donnée. C'est SP, quoi?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




4.




Me CLAUDE TARDIF :




SPSQ-4? Merci, SPSQ-4...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On parle du quatre (4) février...




Me CLAUDE TARDIF :




Quatre (4) février quatre-vingt-dix-neuf (99), et on voit...




Me F. JEAN MOREL :




Je m'excuse, Séchoirs Deux-Montagnes, Monsieur Tanguay, ça avait été déposé par FCEI.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui?




Me CLAUDE TARDIF :




FCEI-4?




Me F. JEAN MOREL :




Bien, non, ça, je ne le sais pas, c'est juste que...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Je suis mêlé, bien j'ai numéro 4 dessus.




Me CLAUDE TARDIF :




Monsieur Tanguay, vous me rassurez, vous l'avez; moi, je suis encore moins utile, je n'ai pas noté la cote, donc vous avez au moins le 4, mais je ne sais pas dans quel cadre ça a été déposé...




LE PRÉSIDENT :




On m'indique que c'est 4 dans l'arrière de la salle, oui.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




FCEI-4.




Me CLAUDE TARDIF :




FCEI-4, o.k. Là, j'ai perdu deux minutes... ce n'est pas bon. Quatre (4) février quatre-vingt-dix-neuf (99), premier paragraphe :






Dans le contexte énergétique actuel,






l'utilisation des équipements de contrôle bi-énergie d'Hydro-Québec ne répond plus à nos besoins en matière de gestion de la fine pointe de notre réseau.



Donc on voit que ce n'est pas une question d'avoir des surplus qui se perdent purement, c'est que ça ne répond plus à la fine pointe. On l'a vu, en quatre-vingt-trois (83), qu'il y avait d'autres raisons que l'on avait des surplus. Mais ce qui est intéressant, c'est le deuxième paragraphe :






De fait, ces équipements ne sont plus utiles, et nous sommes les seuls à pouvoir en assurer le service. Leur enlèvement ne vous privera pas pour autant des avantages tarifaires liés à la bi-énergie. En effet, vous pourrez continuer de profiter de notre tarif concurrentiel...



Je pense que chaque mot a une importance. Ce que ça nous dit : * Ce n'est pas grave quand même qu'on n'utilisera pas les appareils pour pouvoir s'en servir à la pointe mais toi, tu as un droit acquis au tarif, tu peux continuer d'avoir les avantages tarifaires, tu peux continuer d'en profiter de ce




tarif concurrentiel, toi qui étais là en quatre-vingt-seize (96). + C'est ça que ça veut dire, c'est ça que n'importe quelle personne raisonnable qui reçoit ce document-là comprend.




Ce n'est même pas juste une question de Séchoirs Deux-Montagnes, on voit des gens, des experts, dans notre preuve, plus particulièrement à FCSQ/AGPI-2, document 1, le rapport d'expertise de monsieur Patenaude, à la page 22, on voit qu'il y a eu des projets à l'automne deux mille un (2001) qui étaient en cours et où on regardait les avantages du tarif bi-énergie versus d'aller au gaz naturel. Il me semble que si les gens étaient en situation de croire que le tarif bi-énergie était sur le point de dispa-raître ou qu'il y aurait une demande d'abrogation, ces gens-là n'auraient pas ce genre d'idée-là dans la tête.




Et je réfère plus particulièrement aux notes sténographiques du vingt-six (26) mars deux mille deux (2002), le volume 2, la page 104. On a posé à monsieur Patenaude la question : * Mais pourquoi que ces gens-là font un tel choix à ce moment-là, en deux mille un (2001)? +, on dit ceci :






R. La décision au niveau du cégep a été prise, on a présenté des tableaux






qui montraient que le coût de l'énergie serait équivalent, donc pour la période d'un an de la subvention proposée par Gaz Métropolitain. Donc, il y avait une solution équivalente. Le client a dit oui, mais Gaz Métropolitain, il m'offre ça aujourd'hui, mais je ne sais pas si ça va être là l'année prochaine et l'année suivante. Par contre, avec Hydro-Québec, j'ai un approvisionne-ment et j'ai une tarification, j'ai un gel des tarifs jusqu'à deux mille quatre (2004), donc j'ai une meilleure sécurité au niveau de mes coûts d'approvisionnement. C'est ainsi que le cégep a choisi d'aller du côté de la bi-énergie.



J'ai noté toutes les présentations verbales de tous les intervenants abonnés au tarif BT, je les ai entendus, tous ces gens-là, aucun n'avait l'impression que le tarif BT allait être abrogé. Ou bien ce sont tous des gens pas très intelligents, ou bien ils sont laissés, volontairement ou involontai-rement, ce n'est pas ça la question, on leur a laissé croire qu'il n'en était pas question de l'abrogation du tarif BT.




C'est tellement vrai que dans les notes sténographi-ques du vingt-six (26) mars deux mille deux (2002), lors du témoignage de monsieur Lavoie pour le groupe SPSQ, parlant du groupe de liaison qui existe entre l'UPA et Hydro-Québec, monsieur Lavoie, à la page 276 des notes sténographiques, dit ceci, et ces gens-là, j'ai noté, j'ai lu, moi, le rapport de ce comité de liaison-là, ils sont en étroite collaboration et discutent d'à peu près tout ce qui touche le domaine de l'électricité et qui est relatif à leur industrie, le domaine agricole. Et là, on pose la question comme suit :






Q. Maintenant, Monsieur Lavoie, pourriez-vous dire à la Régie quand le comité de liaison a été mis au courant de la demande d'abrogation qui fait l'objet des séances aujourd'hui?






R. Selon les informations parce que j'ai raté la dernière réunion qui... bien l'avant-dernière réunion qui avait lieu au mois d'octobre là, c'est quelques jours avant ou après là, le moment où est-ce que Hydro-Québec a informé là... a déposé sa requête d'abrogation là du tarif BT, donc en octobre deux mille un (2001).



Ces gens-là, on a vu, de longue date, ils discutent mais on attend une journée ou deux avant le dépôt pour dire à ces gens-là qu'on va demander l'abroga-tion du tarif BT.




Ma conclusion, c'est que tous les détenteurs d'abonnements ont et avaient raison de croire que le tarif BT allait continuer, que le tarif BT était compris dans le gel tarifaire et qu'il n'y avait aucune indication que le tarif BT allait être abrogé à court, moyen et même long terme.




J'en suis maintenant, c'est l'aspect faits, vous allez voir, c'est extrêmement important de regarder le comportement des parties parce que j'aurai différents arguments sur cette question-là.




L'abolition du tarif BT pour le 1er décembre 2003 - conséquences dramatiques pour les institutions représentées par l'AGPI et la FCSQ. Pourquoi? Vous avez entendu monsieur Desmarais hier et les témoins que j'ai présentés, il y a un nombre important d'établissements visés. Ils ont des budgets fermés, toute augmentation des coûts énergétiques se traduit par une diminution des services à la clientèle. On a coupé dans ces secteurs-là mais je pense que, bon, à un moment donné, on l'a expliqué, on ne peut plus couper, bien ce qu'on peut couper, c'est le service à




la clientèle.




L'impossibilité des établissements de faire un choix énergétique éclairé à l'intérieur du délai retenu par Hydro-Québec. J'attire votre attention à la page 128 des notes sténographiques du vingt-six (26) mars deux mille deux (2002) et plus particulièrement de l'échange entre monsieur, suite à une question de monsieur Tanguay, où on a expliqué, et vous verrez, je n'en ferai pas la lecture, on a expliqué que si on veut faire des choix énergétiques intéressants, il y a des délais à respecter, il y a des paliers à rencontrer et on ne peut faire ça dans le délai imparti par Hydro-Québec.




Il faut faire vraiment et prendre conscience que le délai d'Hydro-Québec, c'est un hiver qu'on passe, ce n'est pas cinq hivers en ligne, là, c'est un dans la période. Et dans le secteur scolaire, ça se fait l'été, les travaux. Il est donc bien évident que ce qui doit se faire en deux mille deux (2002), bien, c'est déjà prévu, puis en deux mille trois (2003), ça l'est également, donc pour nous, c'est impossible de pouvoir changer, à moins d'urgences dramatiques, le calendrier qui est en cours. Les témoins ont été très clairs là-dessus.




Également, dans cette question de délai-là, il est




important de noter un démarrage d'un nombre trop grand de projets en même temps. On ne peut pas tous les démarrer et vu le nombre important, bien ça ne peut pas se faire tout en même temps, il n'y aura pas les ressources.




(ii) La structure décisionnelle ne permet pas d'agir dans ce délai. J'attire votre attention aux notes sténographiques du vingt-six (26) mars deux mille deux (2002), à la page 98. Et suite à une question de maître Morel à monsieur Morel, le directeur, on dit ceci à la page 98 :






R. Si je me fie à un exemple de projet qu'on a vécu lorsque j'étais au ministère voilà trois ans, on a eu un programme important de l'amiante dans les écoles. Ça a été fortement médiatisé, il y avait au moins une centaine de millions de dollars (100 M$) de travaux à réaliser. Ça avait commencé en quatre-vingt-dix-sept (97) puis à ce moment-ci, on n'a pas encore terminé l'ensemble des travaux dans l'ensemble des écoles pour enlever l'amiante dans les écoles.



Et c'est des situations qui sont comme ça, et je pense que ces gens-là, lorsqu'ils parlent de délais et qu'ils ont présenté la situation à la Régie, ils ont été très conservateurs dans l'appréciation des délais et ils vous disent qu'ils ne peuvent pas, on ne peut pas demander de façon raisonnable aux institutions du secteur scolaire et de la santé de réagir et de prendre des décisions dans le cours délai que Hydro-Québec soumet à sa demande.




(iii) Les pressions indues sur les fournisseurs, ce qui occasionnera des délais et des coûts additionnels. C'est bien évident que si on fait tout en même temps, bien il va manquer de main d'oeuvre qualifiée puis les coûts vont être à la hausse puis on va manquer de monde.




(iv) Les caractéristiques propres au réseau de la santé, je l'ai dit, c'est ouvert sept jours sur sept, vingt-quatre (24) heures sur vingt-quatre (24), puis les établissements du réseau scolaire, c'est seulement l'été qu'on peut faire les choses.




Une autre question de mon confrère maître Morel, c'est les programmes, le fameux programme dans le secteur public d'amélioration. Et j'attire votre attention aux notes sténographiques du vingt-six (26) mars, aux pages 94, 95. Parce que maître Morel posait




des questions pour savoir : * Mais vous êtes éligibles au... +, ce qu'on a appelé le PAIP, là, et à la ligne 89, on dit ceci :






Q. Mais un programme d'accélération des investissements, un programme comme celui d'accélération des investissements dans le secteur public, ça serait un programme auquel vous seriez éligibles, ou vos membres seraient éligibles?





R. Bien, sur le programme d'accélération des investissements, au niveau des commissions scolaires, c'est environ deux cent millions (200 M$); là-dessus, si on exclut les agrandissements d'écoles et les constructions d'écoles ou de centres de formation professionnelle, et si on exclut le réseautage en fibres optiques de nos écoles de soixante-quinze millions (75 M$), il reste à peu près une soixantaine de millions (60 M$) pour le maintien des actifs, ce qu'on appelle la rénovation de nos écoles, toitures, fenestration et autres.



Donc il y a soixante millions (60 M$) pour toutes ces choses-là.






Donc c'est très minime par rapport à l'ampleur des travaux. Un relevé du ministère de l'Éducation voilà deux ans sur l'état des bâtiments montrait qu'il y avait à peu près un milliard (1 G$) de travaux urgents à réaliser au cours des prochaines années.



Et là, on continue un petit peu plus loin, à la ligne 90 :






Q. O.K. Mais le maintien d'un système de chauffage serait éligible?






R. Il serait éligible, nonobstant que les projets sont déjà autorisés à ce moment-ci, parce que les travaux, il faut qu'ils soient réalisés à l'intérieur de quelques mois. Et une chose qu'il faut savoir aussi, c'est que dans les réseaux scolaires, on ne peut pas faire les travaux n'importe quand. Donc c'est au mois de juin, fin juin, juillet et août qu'on peut faire des travaux dans les écoles. Donc c'est sûr que les projets actuellement






pour la prochaine année sont autorisés actuellement par le ministre, à plusieurs reprises même, à trois, quatre reprises chaque projet est autorisé en région et, parce que pour enclencher les plans et devis puis pour faire les travaux lorsque les élèves ne sont pas dans les écoles.



Donc ce programme-là, il est, on doit, même s'il pouvait y avoir une petite enveloppe qui serait peut-être disponible, il faut l'oublier parce qu'il est trop tard, les crédits sont déjà accordés ou dépensés.

(13 h 55)




Également, si on veut se convaincre des conséquences financières importantes, je pense que les chiffres de notre expert, monsieur Patenaude, qui sont contenus à son expertise au FCSQ/AGPI‑2 document 2 et ses annexes, sont très clairs; conséquences encore plus dramatiques pour certaines régions qui n'ont pas possibilités d'aller au gaz naturel, donc en fait c'est un substitut. Et j'ajoute la dernière, l'abrogation du tarif BT amènera les institutions du secteur scolaire et de la santé à prendre des décisions qui pourront être contraires à leur mission en ce qui concerne le volet environnement.




Le partenariat institutionnel. Un partenaire de la taille et de l'importance d'Hydro-Québec se doit, avant de prendre la décision d'abolir un tarif tel que le tarif bi-énergie, de coordonner étroitement l'orientation et la prise d'une telle décision avec ses clients.




Qu'est-ce qu'il y a eu dans ce dossier-ci? Absence de consultation. Qu'on ne vienne pas nous parler que le sondage qu'on a parlé, là, qui était une consulta-tion, c'est insuffisant, pour ne pas dire inexistant. Hydro-Québec a placé les abonnés du tarif bi-énergie devant un fait accompli sans qu'aucune consultation n'ait eu lieu au préalable auprès de la clientèle et des partenaires.




Absence d'information. Malgré qu'Hydro-Québec ait pris une orientation d'abolir le tarif BT, elle a laissé faussement croire à sa clientèle qu'il n'en était pas ainsi. Je soumets que l'ensemble de la preuve qui a été présentée devant vous, il n'y a aucune indication claire, nette et précise qu'Hydro-Québec a partagé avec sa clientèle ses préoccupations au niveau de l'abrogation du tarif BT, au contraire, on a incité la clientèle à continuer et on lui a laissé croire qu'elle y avait droit.




J'arrive maintenant à la question des droits acquis.




Lors du contre-interrogatoire de monsieur Bastien, aux pages 54 et 55 des notes sténographiques du vingt-cinq (25) mars deux mille un (2001), volume 1, il a été question de comment qu'on les appelait ces gens-là qui avaient droit au tarif. C'est aux pages 54, 55. La question, on n'était pas sur le sens juridique, là, nécessairement, on était sur le sens que la compréhension de monsieur Bastien, au bas de la page 54 :






R.  En fait, au-delà du sens juridique qu'on peut donner à certains termes, là, que je ne peux pas apprécier, n'étant pas, n'ayant pas de formation juridique, je serais à l'aise avec le concept de droit acquis pour désigner le fait que pour la clientèle qui était déjà assujettie au tarif BT qui maintenait le droit d'être assujetti au tarif BT. Et la raison pour laquelle on avait gelé, en quelque sorte, l'accès au tarif BT à la clientèle qui était déjà là, c'était une façon pour nous d'annoncer qu'on était en transition par rapport à un autre, à d'autres modalités ou à d'autres programmes pour cette clientèle-là.



Je veux bien. Mais à partir du moment que les gens, eux, ont des droits ou qu'on peut les appeler, qui ont une situation juridique qui s'est cristallisé ou ils ont des droits acquis à ce tarif-là. Bien, les gens qui sont là et qui possèdent ce droit acquis-là, ils ont, ils devraient être traités de façon à ce que ces droits acquis-là leur soient conservés. 




Parce que si on n'avait pas voulu leur conserver cette possibilité de conserver ces droits-là, on aurait dû à ce moment-là leur dire : voici, vous avez un droit et il va se terminer dans un an, dans deux ans, dans trois ans, dans quatre ans. Ce n'est pas ça qu'on a dit. Tous ceux, et je prends le texte qui a été déposé, un extrait sur le tarif, qui était déposé par maître Morel, tarif bi-énergie, sous la section 13, le deuxième paragraphe de 247 :






Seuls les systèmes bi-énergie pour lesquels un abonnement au tarif BT de la présente section est en vigueur au premier (1er) mai quatre-vingt-seize (96) peuvent continuer de bénéficier de ce tarif.



Donc, on a créé des droits acquis pour ces gens-là, et on ne leur a jamais dit : soyez avisé que, dans trois ans, ça n'existe plus, soyez avisé que, dans




deux ans, ça n'existe plus. Du tout. On a cristallisé leurs droits. On a dit : vous avez, vous autres, vous avez des droits, les autres n'en auront plus. C'est ça qu'on a dit.




Et ce droit acquis-là se retrouve non pas juste dans la qualification de monsieur Bastien lorsqu'il a témoigné qu'il a appelé ça, lui aussi, qu'il était d'accord avec des droits acquis, mais par le texte du tarif que je viens de vous lire. 




Le gel tarifaire jusqu'en deux mille quatre (2004). Ce qui est important, et j'ai posé la question lors du contre-interrogatoire, aucune résolution du conseil d'administration d'Hydro-Québec, autre que celle approuvant le plan stratégique, voir les pages 52 et 53 des notes sténographiques du vingt-cinq (25) mars deux mille deux (2002), volume 1. Donc, on a une résolution qui adopte le plan stratégique.




À la question posée par Stratégies énergétiques, HQD‑3 document 5 page 5 de 27, on dit, et on présuppose, on dit, voici, l'article 313 du Règlement no. 663 d'Hydro-Québec établit les taux d'électricité et les conditions de leur application qui prévoit que * les tarifs et les conditions qui y sont prévus s'appliquent à l'électricité consommée et aux services fournis à compter de cette date pour les




années quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000) et deux mille un (2001) et, par la suite, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou remplacés +. Et il nous dit ceci :






De plus, par son Plan stratégique 2000-2004 * Hydro-Québec confirme le gel de ses tarifs jusqu'en avril 2002 +, ce Plan ayant été adopté par le gouvernement (Décret 1090-2000 concernant l'approbation du plan stratégique [...].



Et, là, il dit ceci :






Le Décret 829-2001 du gouvernement du Québec pris le 27 juin 2001 requiert de plus que le Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec * contienne l'engagement ferme de la Société de prolonger le gel en vigueur des tarifs d'Hydro-Québec jusqu'au 30 avril 2004 +.



Et la réponse d'Hydro-Québec, elle se retrouve à la page 6 du HQD‑3 document 5. On dit ceci :






Le maintien du gel tarifaire






n'implique pas que le nombre de tarifs soit gelé ou qu'un tarif de gestion basé sur les prix de marché ne puisse refléter leur évolution.



Ça m'a assez surpris. Il me semble que lorsque l'on dit, que ce soit par communiqué de presse, que ce soit par résolution approuvant le Plan stratégique et où dans le fameux Plan stratégique on dit que les tarifs vont être gelés jusqu'en deux mille quatre (2004), où il n'y a aucune distinction à savoir c'est-tu un tarif de gestion de la demande ou c'est un tarif qui est visé par le patrimonial? 




S'il n'y a pas toute cette distinction-là, et j'ai entendu mon confrère ce matin dire, oui, mais dans le plan d'approvisionnement, on discute de toute cette question-là du patrimonial et des tarifs de gestion et on veut l'abolir. Mais tout ça est assez cousu de fil blanc. La personne qui entend ça, la personne qui regarde les engagements qui ont été pris par le gouvernement et par Hydro-Québec, est-ce qu'elle peut raisonnablement croire que, là, on va faire tout ce genre de distinction-là juridique en disant, bien, voici, vous avez un tarif, vous appelez ça, c'est un tarif bi-énergie, mais ce n'est pas compris dans le tarif, dans le gel des tarifs. Pourtant, c'est le même mot.




On dit gel des tarifs. On fait aucune distinction. On ne dit pas, gel des tarifs sauf X, Y, Z. On dit gel des tarifs. Mais de quel droit on va permettre à Hydro-Québec de venir changer les règles du jeu et dire, bien, non, vous aviez mal compris ces règles-là, on ne veut pas les changer, vous avez bien, bien mal compris ça, vous autres. Gel des tarifs, ça ne comprenait pas les tarifs de ce qui peut être appelé tarif de gestion de la consommation.




Je vous soumets bien respectueusement que le comportement de tout ce beau monde-là du gouvernement et d'Hydro-Québec fait en sorte que, même si Hydro-Québec peut avoir raison de tenter de faire ce genre de distinction-là, par son comportement elle a laissé croire aux gens qu'il y allait avoir un gel de tarifs, et ça comprenait le tarif de gestion de la demande ou de la gestion de la consommation, qui est le tarif BT, et qu'elle ne peut pas venir demander ici à la Régie avant la fin des gels tarifaires, qui est deux mille quatre (2004), changer la question du tarif BT.




Pour moi, il est clair qu'on ne peut pas jouer ce genre de distinction-là, là. Et on est avec les consommateurs et on doit être équitable, et on doit être clair. Quand on garantit quelque chose, on ne peut pas venir du jour au lendemain changer les




règles du jeu de ce qu'on a laissé croire.




J'ai ajouté suite à l'indication du banc la section f), le prix du marché. Bon. Pour moi, il y absence de preuve au dossier de ce qu'on peut appeler d'un prix de marché. Je vais immédiatement, si vous permettez, prendre l'article 52.1 pour discuter de cette question-là. Au paragraphe 2 de 52.1, on dit ceci :






La Régie peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appro-priée lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours.



Ce que j'en comprends, on prévoit une méthode au premier alinéa, on dit, pour le tarif de gestion de la consommation, la Régie, sous toute discrétion, peut prendre la méthode qu'elle juge appropriée. Et, là, on définit c'est quoi un tarif de gestion. 






Un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d'électricité, à un consommateur qui le demande...



Encore faut-il qu'on le demande, et encore faut-il qu'on y ait accès. Parce qu'on l'a vu, c'est




seulement ceux qui ont des droits acquis qui y ont accès dans notre cas au tarif bi-énergie.






... pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché...



La preuve est claire, à tout le moins depuis quatre-vingt-seize (96), le tarif BT n'est pas en fonction du prix du marché.




Donc, ce n'est certainement pas en fonction de la question du prix du marché que la Régie pourra fixer ou modifier le tarif BT, à mon avis, parce qu'il n'y en a pas, ce n'était pas fixé en fonction du prix de marché et, deux, il n'y en a pas de prix de marché; il n'y a pas eu de preuve sur ce point-là.




Donc, on tombe dans le reste, dans l'autre partie du texte où on dit :






... ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur.



Ce que j'ai compris, je vous soumets bien respectueusement, que la compréhension que j'en ai de la position d'Hydro-Québec, c'est de dire, à partir du moment, indépendamment que les équipements ont été




enlevés ou pas, on a toujours cette possibilité-là de vous interrompre, ne serait-ce que pour, avec un avis de pénurie et qu'on peut vous interrompre, donc vous rentrez dans cette partie-là et donc vous êtes à un tarif de gestion de la consommation.




Je n'ai pas l'intention de discuter de ça. Pour moi, je prends ça pour acquis, pour la simple et bonne raison qu'à un moment donné, on ne peut pas prétendre vouloir avoir quelque chose et pas subir les condi-tions nécessaires à pouvoir être en mesure de l'avoir. Et donc, nous, on prétend qu'on bénéficie du tarif BT et qu'on respecte les conditions du tarif BT. Indépendamment qu'Hydro-Québec a renoncé ou non à l'exercer, ça nous indiffère. Nous, on est capables de le respecter et on va le respecter, si on nous demande de le respecter.




Donc, c'est vrai que ça peut être un service qui peut être interrompu par ce distributeur. Bon. Parfait. On en reste là. Et donc, à mon avis, la Régie ne peut pas prendre la partie qui fait en sorte que le prix soit établi en fonction du prix de marché puisque tel n'est pas le tarif bi-énergie et tel n'est pas, il n'y a pas de demande, à ce que je sache, de qui que ce soit, que le tarif bi-énergie soit fixé en fonction du prix du marché. Ce n'est pas ce que j'ai entendu en preuve.




À mon avis, le seul marché qu'on peut penser, c'est un marché virtuel où on nous dit : Ah! bien, ça peut être assimilé à six cents (6 4) qui est le coût d'une turbine à gaz, on l'a pris dans le 3453, on l'a pris dans d'autres dossiers. Mais somme toute, c'est virtuel. On n'a pas un marché. Quand on parle d'un marché, encore faut-il qu'on regarde c'est quoi qui se passe au Québec, c'est combien que ça coûte. Je vous soumets bien respectueusement que le seul coût, c'est le coût patrimonial et qu'on aura des prix de marché uniquement une fois qu'il y aura eu des solutions acceptées, ça devrait plutôt se lire * des soumissions acceptées +, et un contrat signé. 




Parce qu'on sait, dans le 3470, qu'on a demandé, Hydro-Québec a demandé pour un certain volume des soumissions. Bien oui, on verra ce sera quoi le prix du marché une fois que ces soumissions-là seront connues, seront sues, qu'elles auront été acceptées et qu'un contrat sera signé, on pourra dire, bien, voici, c'est ça que ça coûte. Mais pour l'instant, à mon avis, ce n'est que virtuel. Il n'y existe pas de prix de marché de gros ni pour le détail autre que le prix du patrimonial, pour moi, à ce stade-ci.




Choc tarifaire. La preuve révèle qu'il y aura un véritable choc tarifaire si la demande d'Hydro-Québec est accueillie. Cinquante-cinq pour cent (55 %) la




première année. C'est incroyable. À mon avis, on ne peut pas indiquer et arriver comme ça et dire, voici, on va vous... alors qu'on a... on est clairement dans un gel tarifaire alors que tout le monde s'est gouverné à un gel tarifaire jusqu'en novembre quatre-vingt-quatorze (94), on va augmenter des gens de cinquante-cinq pour cent (55 %).




Dans la réglementation, je pense qu'on peut dire qu'on doit éviter de toutes les manières possibles les chocs tarifaires. Hydro-Québec nous dit qu'elle est d'accord avec ça. Et si on veut en arriver à abroger le tarif BT, je pense qu'on devra penser à une transition qui évite ce choc tarifaire-là. Et pour éviter ce choc tarifaire-là, on devra regarder la situation après le gel tarifaire de deux mille quatre (2004), on regardera, il y aura des discussions, et on en arrivera à établir et à mettre en place une solution qui est équitable pour tout le monde.




h) Absence de motif. Il n'y a aucun motif de sécurité d'approvisionnement ou de pénurie d'énergie invoqué par Hydro-Québec au soutien de sa demande. On a tenté de dire, encore là on est dans le virtuel, oui, mais on a la possibilité d'invoquer la pénurie. En tout cas, j'aimerais ça, et ce serait assez loufoque qu'on invoque la pénurie et, d'un autre côté, qu'on donne




des blocs d'énergie aux alumineries, et caetera. On aurait des choix et on verrait quand même, il y aurait des consommateurs, à un bon moment donné, lorsque j'ai des droits acquis, j'aimerais bien qu'on les exerce et qu'on me garantisse mes droits acquis avant de les donner à certains autres. Il me semble que ça va de paire. Je m'attends à quelque chose. Je n'ai pas de problème qu'on en donne, mais respectez mes droits acquis.




L'environnement législatif. Je vais essayer d'aller plus rapidement. L'article 5, il faut toujours en tenir compte. L'équité, tarif juste et raisonnable, même dans la modification, il faut en arriver à tenir compte du comportement de toute la situation. Et je pense que c'est extrêmement important d'en arriver à cette situation-là.




J'attire votre attention à 52.1 alinéa 2, lorsqu'on dit :






La Régie peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée lorsqu'elle fixe ou modifie...



Ce qui inclut, à mon avis, le pouvoir d'abroger, parce que si on peut fixer, on peut abroger. On dit 




* la Régie peut également utiliser toute autre méthode +, ça veut dire que la Régie a toute la discrétion nécessaire pour faire en sorte d'établir et d'exiger quelque condition que ce soit avant d'abroger un tarif.




On l'a vu, à mon avis, et je ne reprendrai pas ça, le tarif, on peut parler d'un véritable tarif de gestion. Est-ce qu'il fait partie ou non du tarif patrimonial? À partir du moment où c'est un tarif de gestion, l'article 52.2 est clair et, bon, on ne peut pas en sortir. 




Et on en arrive maintenant à la question du Code civil, parce que le contrat qui est passé entre les gens que je représente et Hydro-Québec, c'est un contrat. Et comme tout contrat, il doit être régi par des règles de droit civil. Et notre Code civil s'applique également à Hydro-Québec, et plus particulièrement en vertu des articles 300 et 1376.




Je fais tout ce développement-là aux pages 5 et 6, et je vais passer outre, parce que je ne pense pas qu'on ait un gros débat, que le Code civil s'applique en l'espèce. Et je m'en vais au bas de la page 6 sur le plan contractuel. Le tarif BT est un contrat d'adhésion. Ce contrat est régi par le texte du tarif, par la Loi sur la Régie et le Code civil du




Québec.




Les parties à un contrat doivent agir de bonne foi. Nous soumettons que la décision d'abolir le tarif BT a été prise par Hydro-Québec sans que les exigences de la bonne foi contractuelle n'aient été respectées. Tout contrat doit être exécuté de bonne foi et le contrat au niveau du tarif BT ne fait pas exception à la règle. Abordons maintenant cette notion de bonne foi prévue au Code civil. L'article 1375 se lit :






La bonne foi doit gouverner la conduite des parties, tant au moment de la naissance de l'obligation qu'à celui de son exécution ou de son extinction.



Ce n'est pas juste au moment où on prend des engagements. C'est également à la fin et c'est tout au long des contrats. Et je m'en vais aux commentai-res du ministre de la Justice, le deuxième paragraphe de la citation :






Équivalent juridique de la bonne volonté morale et intimement liée à l'application de l'équité, la bonne foi est une notion qui sert à relier les principes juridiques aux notions






fondamentales de justice. Sa codification, dans le domaine des obligations, devrait contribuer à inspirer tous les actes juridiques, principalement les contrats, dans leur conclusion, leur exécution et leur extinction.



Et j'ai produit des citations du professeure Brigitte Lefebvre qui a fait une thèse de doctorat sur la bonne foi. J'ai les textes ici en dix exemplaires. Je vais en donner trois copies à la Régie, une copie à maître Morel, et les autres, mes confrères. Je sais que le banc n'est pas intéressé nécessairement à toutes ces questions-là juridiques, mais c'est important pour moi, et pour certains de mes confrères, s'ils en ont, au besoin je pourrai en ajouter. Et je m'en vais à la page 8. 






Être de bonne foi, c'est avoir un comportement honnête. Être de bonne foi, c'est également avoir un comportement loyal. Alors que l'honnêteté est intrinsèquement reliée à l'intention de son auteur, la loyauté peut s'entendre des agissements, des normes, des standards requis dans une situation donnée.





La bonne foi quant à elle traite de la façon dont se comporte une personne. Comme nous le verrons dans la prochaine section, l'étude des fonctions de la bonne foi démontrera qu'entre autres, la bonne foi crée des obligations implicites pour les parties dans une relation contractuel-le. Ainsi, lorsque le droit sanctionne des agissements en ne tenant pas compte de l'état d'esprit de son auteur mais plutôt en examinant la situation par rapport aux faits et gestes d'une personne raisonnable placée dans les mêmes circonstances, il sanctionne un manquement à l'obligation de bonne foi et non pas nécessairement la mauvaise foi d'une des parties.



Donc, quand maître Morel dit, on nous a reproché la mauvaise foi, nous ne reprochons pas la mauvaise foi d'Hydro-Québec. Nous reprochons un manquement à l'obligation de bonne foi. Ce qui est tout à fait différent. Le dernier paragraphe, les trois premières lignes :






Il n'est donc plus nécessaire de se






demander si la personne est selon ses propres convictions, de bonne foi ou non. On se demande plutôt si elle a agi selon les exigences de la bonne foi.



Je m'en vais à la page 9. Il y a un autre texte qui a été produit par l'auteur, professeure Lefebvre. Tout de suite le paragraphe suivant la citation, les trois premières lignes. Dans un autre article, la professeure Lefebvre s'attaque à un aspect de la bonne foi, particulièrement pertinent dans cette instance. Elle exprime que l'idée de collaboration entre les cocontractants est sous-entendue dans un contrat. Et premier paragraphe de la citation :






À ces valeurs de justice et d'utilité sociale, certains auteurs contempo-rains en ajoutent une troisième au droit des contrats, celle de la fraternité contractuelle. Le contrat ne doit plus s'analyser comme mettant en oeuvre des intérêts contradictoi-res, ceux de chacun des contractants, mais plutôt comme une union d'intérêts, ce qui implique une collaboration entre les parties contractantes. La notion de bonne foi






n'est pas étrangère à cette nouvelle approche doctrinale.



Et je m'en vais à la page 10, le dernier paragraphe avant, au bas qui commence : l'évolution du droit des obligations nous a permis de constater que cette obligation de collaboration n'existe pas uniquement au niveau de l'exécution du contrat. Cette collaboration est requise tout au long du processus contractuel de sa formation à son extinction.




Et je m'en vais à la page 11, le deuxième paragraphe, au milieu de ce paragraphe-là. 

(14 h 15)




D'autres ont une vision plus englobante de la bonne foi. Pour le professeur Mazeaud, le devoir de loyauté impose une exigence de transparence, de décence et de cohérence, mais la bonne foi impose aussi une moralité contractuelle plus dynamique qui s'exprime par des devoirs de solidarité et de fraternité.




Je m'en vais maintenant à la page 12 et je dis ceci. Les contrats ne doivent plus s'analyser comme mettant en oeuvre des intérêts contradictoires, ceux de chacun des contractants, mais plutôt comme une union d'intérêts, ce qui implique une collaboration entre les parties contractantes. Or il est manifeste en cette instance qu'Hydro-Québec n'a pas coopéré avec




les détenteurs de droit acquis au tarif BT. En fait, G a exécuté le contrat comme si les détenteurs de droit acquis au tarif BT n'avaient aucun droit à l'égard du maintien du tarif.




L'AGPI et la FCSQ soumettent que le comportement d'Hydro-Québec à leur égard n'est pas conforme aux exigences de la bonne foi et de l'équité puisqu'elles ont été complètement exclues du processus décisionnel.




Non seulement n'ont-elles pas été consultées ni appelées à soumettre des solutions de rechange mais pire, elles n'ont même pas été consultées quant au délai qui leur a été * accordé + pour se convertir.




La considération exclusive par Hydro-Québec de ses propres intérêts corporatifs à l'exclusion totale des intérêts des clients du tarif BT a violé les exigences de la bonne foi objective.




L'article 1434 prévoit qu'un contrat ne couvre pas seulement ce qui y est clairement exprimé mais tout ce qui en découle.






Le contrat valablement formé oblige ceux qui l'ont conclu non seulement pour ce qu'ils y ont exprimé mais






aussi pour tout ce qui en découle d'après sa nature et suivant les usages, l'équité ou la loi.



Je vous remets à l'instant un texte du professeur Beaudoin, j'attire l'attention du Tribunal aux pages 111, 137 et 265, le temps imparti ne me... je vais vous laisser les lire et ce qu'il reprend c'est toute cette obligation de bonne foi-là qui doit exister tout au long du contrat, de son début jusqu'à la fin, et l'obligation d'information qui existe dans cette notion-là, de bonne foi.




J'attire également votre attention à une décision rendue par la Cour suprême dans Banque Nationale du Canada c. Houle (1990) 3 R.C.S. 122. Dans cette décision-là, à la page 167, il s'agissait... à la page 167, on peut y voir au bas de la page les droits de la banque. Dans cette affaire-là, la banque avait avancé de l'argent.






Les avances que la banque a consenties à la compagnie l'étaient sous forme de billet à ordre. Comme le souligne l'appelante dans son mémoire, aux pages 1 et 2. Les avances consenties aux termes de la marge de crédit rotatif étaient faites dans le cours






normal des affaires au moyen de billets payables sur demande selon la pratique bancaire alors en usage.






Ni l'une ni l'autre des parties ne conteste le droit qu'avait la banque de rappeler le prêt sur demande. En avançant de l'argent sous forme de * billets à ordre +, la banque s'était effectivement dotée d'un moyen de révoquer le prêt à demande. Comme le souligne Louis Payette dans * Prise de possession : demande de paiement et délai raisonnable +, dans Conférences commémoratives Meredith 1981. 




Et là, on indique : 






Aucun délai de grâce n'est accordé par la Loi.



Donc, théoriquement la banque dans ce dossier-là, elle avance de l'argent puis elle dit aux gens : * Bien, maintenant je veux que tu me paie. + Puis, il n'y a aucun délai de grâce de prévu, elle peut faire cela. La Cour suprême dit à la page 169, le premier paragraphe complet du haut :






Ainsi, suivant l'entente intervenue entre les parties et conformément à la






législation applicable, la banque avait et le droit d'être payée sur demande de paiement, demande qui aurait pu être faite en tout temps, et le droit de réaliser ses garanties sans préavis. 




On continue :






Le rappel du prêt. En conformité avec ses droits, la banque a effectivement rappelé son prêt et réalisé ses garanties. La question est de savoir si, ce faisant, elle a abusé de ses droits. À mon avis, un tel abus peut survenir lorsque des droits contrac-tuels ne sont pas exercés de façon raisonnable.



Et là, on s'en va à la page 170 :






Le caractère raisonnable du délai. Il est possible que le rappel d'un prêt soit tout à fait justifié et ne constitue pas, en soi, un abus des droits conférés par le contrat, comme nous venons de le voir. Cependant, le délai écoulé entre la demande de paie-ment et la réalisation des garanties ou la liquidation des biens serait-il






jugé déraisonnable qu'il pourrait tout de même alors y avoir abus d'un tel droit contractuel.






Lorsqu'une banque révoque un prêt, la demande de paiement équivaut à une mise en demeure du débiteur. Mais pour que cette demande ait un sens, le délai accordé pour y répondre doit être raisonnable.



Et je m'en vais... ainsi la Cour suprême a conclu que dans l'espèce, même si la banque avait le droit de rappeler son prêt, elle l'a fait dans un délai qui n'est pas raisonnable, qui ne rejoignait pas la bonne foi entre les parties contractantes.




Si on transpose un tant soit peu dans notre dossier ces principes-là, qu'est-ce ça veut dire? Admettons que vous n'acceptez pas qu'on ait des droits acquis et qu'on ne peut pas les modifier comme ça sans nous offrir quelque chose d'équivalent. Ça veut dire que si vous reconnaissez à Hydro-Québec le droit d'abroger ce tarif-là, on soumet nous qu'on se doit de le reconnaître et on doit donner un délai raisonnable aux détenteurs des abonnements de pouvoir se retourner de bord.




Un délai raisonnable, on vous l'a présenté dans notre dossier, ça ne peut pas se faire selon des échéanciers bien précis. Donc, on vous soumet bien respectueusement que si on en arrive à se questionner que... et on en arrive à la conclusion qu'on peut l'abroger, on soumet, nous, que on se doit d'avoir un délai raisonnable, non pas avec une augmentation de cinquante-cinq pour cent (55 %) en partant. Parce que là, ce n'est plus une question de donner un droit à quelqu'un de se retourner de bord, on tire une première balle qui est cinquante-cinq pour cent (55 %) puis on dit : * Bien maintenant, traîne-toi pour la prochaine année. + Mais, ça ne fonctionne pas ça. On vous dit s'il y a des décisions qui doivent se prendre, elles doivent être sans augmentation. On doit permettre à quelqu'un de se retourner de bord dans un délai où il n'y aucune augmentation de tarif, pas de l'ordre de cinquante-cinq pour cent (55 %) sinon, ça fait aucun bon sens. Parce que on tire immédiatement : la notion de délai raisonnable, c'est de permettre à quelqu'un de se retourner de bord et on n'a jamais imaginé, on ne nous a jamais laissé croire qu'on pouvait avoir des augmentations de cinquante-cinq pour cent (55 %) applicables dès maintenant.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif, le temps passe et il a passé, je crois




que vous êtes près de la fin, donc...




 Me CLAUDE TARDIF :




Oui. Il me reste cinq minutes, si vous me l'accordez?




LE PRÉSIDENT :




D'accord. 




 Me CLAUDE TARDIF :




L'équité et les droits acquis. Je vous soumets que le législateur permet à la Régie en vertu de 52.1 d'adopter la méthode qu'elle estime appropriée.




De toute évidence, Hydro-Québec a attendu ici au moins six ans avant d'informer sa clientèle de son intention d'abolir le tarif bi-énergie alors qu'elle savait depuis quatre-vingt-quinze (95) qu'elle allait l'abolir. En agissant ainsi, Hydro-Québec a laissé faussement croire à sa clientèle qu'elle n'était pas requise de renouveler à court terme les équipements de chauffage au combustible et qu'elle n'avait pas à s'inquiéter d'une éventuelle abolition de ce tarif. Hydro-Québec par ses paroles, ses écrits et sa conduite a induit sa clientèle BT à penser que le tarif serait maintenu à tous le moins jusqu'à la fin du gel tarifaire en deux mille quatre (2004) et a laissé croire qu'il n'y avait, à moyen terme, pas de possibilités d'abolition de ce tarif et elle ne peut




subitement changer d'avis puisque la clientèle du tarif BT en subit de graves préjudices. Une conduite ou un comportement peut être autant constitué d'actions que de silences.




Et là-dessus, je vous cite la décision Banque Nationale du Canada c. Soucisse, la première page... on doit aller immédiatement à l'autre et j'attire l'attention du Tribunal aux pages 356 et 357, 360, 361 et 363. Qu'est-ce que ça dit cette décision-là? C'est peu importe qu'une partie ait des droits, si par son attitude, elle a laissé croire à l'autre partie qu'elle ne l'exercerait pas conformément aux clauses strictes prévues au contrat, elle ne peut prétendre à l'exécution formelle de ce contrat-là tel qu'il est écrit si ça cause un préjudice à l'autre partie. Et tout ça, ça a été reconnu par la Cour Suprême et ce que ça veut dire, c'est que les fins de non-recevoir existent dans le droit civil indépendam-ment des termes clairs d'un contrat qui permettraient à quelqu'un de pouvoir, à titre d'exemple, mettre un terme à un contrat dans un délai de dix (10) jours, si on a laissé croire à l'autre qu'on ne le ferait pas, on ne peut pas arriver pendant des années, laisser croire à l'autre et tout d'un coup, on exerce le délai de dix (10) jours, ce n'est pas comme ça que ça fonctionne parce que la conduite, une espèce, en anglais, ils appellent ça estoppel, promisory




estoppel, on a laissé croire à l'autre à une situation, on ne peut pas du jour au lendemain changer les règles du jeu.




En ce qui concerne la question des droits acquis, je vous fais un parallèle avec ce qui existe dans l'abrogation des lois et je vous ai soumis un texte qui est de Pierre-André Côté. Les pages pertinentes sont 125, 127, 195 et suivantes mais plus particulièrement les pages 198, 199 et 210, 211.




Ce que ça dit, oui, on peut abroger une loi, si on peut en créer une, on peut l'abroger, mais si on crée des droits acquis, on doit faire en sorte de les respecter.




Il y a des situations, quand est-ce qu'on est en situation de droit acquis, et caetera, c'est clairement expliqué et je vous laisse en faire bonne lecture, étant donné que je ne peux pas prendre le temps pour les expliquer.




J'en arrive aux conclusions. De façon générale, elles sont écrites là, j'insiste plus particulièrement sur le nombre important, le nombre d'établissements, les coûts majeurs qui sont engendrés et également.




On vous soumet que l'ampleur des travaux requis, les




coûts liés à la conversion des équipements sont tels que la meilleure solution pour le secteur institu-tionnel serait que Hydro-Québec maintienne le tarif BT au taux actuel, et ce, jusqu'à la fin du gel des tarifs d'Hydro-Québec le trente (30) avril deux mille quatre (2004); 




Hydro-Québec maintienne pour une période additionnelle d'un an, soit jusqu'au trente (30) avril deux mille cinq (2005) le tarif BT avec une indexation similaire à celle des tarifs M d'Hydro-Québec; 




et que durant cette période, Hydro-Québec examine avec ses partenaires, la refonte du tarif BT pour en faire un vrai tarif de gestion de la demande en utilisant les technologies maintenant disponibles pour gérer la période de pointe du réseau.




Petit paragraphe qui est toujours là dans les différentes demandes. L'AGPI considèrent qu'elles ont eu une intervention utile à la Régie de l'énergie et qu'il serait juste et raisonnable que cette dernière ordonne le remboursement de la totalité des frais juridiques et autres ainsi que les déboursés que l'AGPI/FCSQ ont encourus à titre d'intervenantes dans le présent dossier.




Je vous remercie et j'excuse un petit peu d'avoir dépassé de quinze (15) minutes mais j'ai essayé de faire le mieux possible dans les circonstances. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Et l'après-midi va être court pour tout ce que nous avons à faire, je crois, oui. Bonjour, Maître Turmel, vous venez bien équiper aussi, je pense.




PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà. Écoutez, dès le départ, donc André Turmel pour la FCEI/AMBSQ. Je vais vous déposer mon cahier d'autorités également, mais au début, pour éviter ensuite d'avoir à courir. 




J'ai préparé des copies pour tout le monde, mais j'ai relié pour les membres régisseurs, la Régie, mon collègue, mon confrère le tout, le reste est broché, si on peut également le donner aux gens, Madame, si vous voulez?




Alors, sur ces mots, donc permettez-moi donc, Messieurs les régisseurs de présenter notre plan d'argumentation pour ce dossier. J'aborderai donc mon argumentation en six points que je vous nomme dès maintenant.




Donc, dans un premier temps, je vais vous parler sommairement de quel est l'objet réel du débat que l'on a devant vous cet après-midi? Ensuite, je parlerai du rappel des éléments clés de la preuve du côté d'Hydro-Québec en m'attardant sur les actions ou les omissions d'Hydro-Québec dans le dossier d'une part, et d'autre part sur les façons de faire d'Hydro-Québec au niveau tarifaire.




Troisièmement, j'aborderai la question des consommateurs et à la limite de la société qui peut être lésée par la pratique tarifaire d'Hydro-Québec. Enfin j'aborderai la question de la loi, de la jurisprudence et de la doctrine.




Ensuite, cinquièmement, je tenterai de répondre à quelques commentaires et arguments de maître Morel pour enfin conclure et où j'aborderai la question que vous avez soulevé ce matin sur la question du 52.1, la question là, du coût.




Donc, écoutez, on a passé trois jours pendant ces audiences qui ont été fort, je dirais, éducatifs à plus d'un titre parce que il est rare, sauf mon expérience à la Régie depuis quelques années, que l'on a une certaine ou une quasi unanimité dans un sens, évidemment, je ne comprends pas Hydro-Québec là, mais de la part de la majorité des intervenants.




Certes, tous ont des façons de voir différentes ou des conclusions différentes, mais sur un point, sur l'essentiel ils s'entendent. 




Alors, quel est l'objet réel du débat que l'on a devant vous cet après-midi depuis quelques jours? Là-dedans, je vais vous dire bien franchement, c'est la question de comment Hydro-Québec Distribution peut réduire son déficit et vite?




Dans la preuve non contestée, on a vu qu'Hydro-Québec Distribution avait pour l'année deux mille un (2001), deux mille deux (2002), cinq cent soixante millions (560 M$) en déficit depuis qu'elle a été séparée fonctionnellement. Donc, tout se résume à ça. Ils ont un déficit, on le comprend et j'estime même qu'il est correct d'entrevoir des façons de régler ce déficit-là, mais là, on voit qu'ils s'y prennent dans... ils commencent leur premier dossier en s'attaquant sérieusement au tarif BT et pas n'importe comment.




Et en même temps, disons, quant à moi, le débat porte la-dessus, mais également le débat démontre que dans tout ce dossier et la preuve l'a expliqué abondam-ment, là-dedans depuis six ans, c'est un échec total et lamentable au niveau des communications chez Hydro-Québec à tort ou à raison, beaucoup depuis quatre-vingt-seize (96) mais surtout depuis




l'adoption de la Loi 116 où pour X motifs, les bons signaux ne se sont pas rendus aux bonnes personnes.




Tout à l'heure... on reviendra, certains signaux ont pu se rendre mais quand ils sont cachés dans une troisième annexe, à la page 250 du Plan stratégique, ce n'est pas évident que les gens visés par le tarif BT pourront voir que ça s'en venait. J'y reviendrai.




Donc, pour nous, toujours dans l'objet du débat, la Régie doit le considérer ainsi, est-ce que malgré les quelques pirouettes qu'on ait tenté de faire à l'effet de dire : * on rajuste une facture +, quant à nous, on a devant nous... on veut abroger un tarif, mon confrère l'a dit, qui dit abroger un tarif dit on le fixe, on touche au tarif et en même temps la transition proposée dans le tarif, c'est également du ressort de la juridiction de la Régie, autrement on ne serait pas devant vous aujourd'hui.




Donc, lorsque l'on regarde rapidement les articles 52.1 et 49, il est vrai à 52.1, le premier paragraphe que l'on mentionne que, bon, la Régie, au niveau de la distribution fixera en vertu des paragraphes 6 et 10 de 49 les tarifs, mais à 52.1, deuxième alinéa, * elle peut employer toute autre méthode pour un tarif de gestion. +



Que l'on prenne pour acquis que c'est un tarif de gestion ou pas, je pense que la Régie serait mal venue de ne pas considérer simplement la justesse et la raisonnabilité de cette hausse tarifaire, appelons-la comme vous voulez par le biais d'une abrogation, d'une hausse de facture, y a-t-il là de la part du distributeur, action juste et raisonnable envers les consommateurs? Nous vous soumettons que non.




D'ailleurs, en fin de commentaires, mon confrère, maître Morel, mentionnait effectivement que, il disait : * oui, il faut se poser la question, est-ce que c'est juste, raisonnable à l'égard de l'ensemble des consommateurs? + Soit! c'est vrai mais également au moins inclusivement à partir... pour une partie de ces consommateurs-là. Donc, la question se pose totalement mais on reviendra tout à l'heure sur la justesse et la raisonnabilité.




Donc, quant à nous, l'objet du débat doit se positionner à l'égard, quand on le regarde là, est-ce que cette hausse-là de ces tarifs et cette transition proposée est juste et raisonnable? Et nous vous soumettrons que ni la jurisprudence, ni la doctrine assurément, je dirais, condamne presque ce type de pratique tarifaire-là.




Deuxième partie de mon argumentation maintenant, porte sur le rappel des éléments clés de la preuve. Dans un premier temps, les actions ou l'inaction d'Hydro-Québec. Je ne m'attarderai pas sur le fait que, bon, en quatre-vingt-seize (96), on a eu le décret qui parlait d'une transition. En quatre-vingt-dix-huit (98), on retire les télécommandes et il est intéressant de parler de ça, on peut se demander, tout à l'heure à entendre maître Morel en disant : * l'interruption ne pouvait avoir... ne pouvait avoir de droit de cité que par l'avis de pénurie +, à ce moment-là, on peut se dire bien pourquoi a-t-on retirer les sondes? Et pourquoi a-t-on retirer les télécommandes? On aurait dû les laisser là, ça aurait coûté moins cher.




Et pendant tout ce temps-là, des lettres en preuve ont été déposées par le témoignage de monsieur et madame Caux où en quatre-vingt-dix-sept (97), en quatre-vingt-dix-neuf (99), le signal était clair, oui, on avait enlevé les télécommandes, * mais ne vous inquiétez pas, cher client, le tarif BT demeure la meilleure pratique tarifaire. + On a même vu et... pendant cette période-là de l'augmentation de charge des tarifs BT en quatre-vingt-dix-sept (97) et madame Caux nous relatait un cas à Terrebonne où l'an passé, je crois, ou c'est en l'an deux mille (2000), quelqu'un a également augmenté sa charge au BT. Donc,




jusqu'à l'an deux mille (2000), c'était comme si de rien n'était. Tout allait bien.




La preuve a également révélé qu'entre quatre-vingt-seize (96) et le mois d'octobre deux mille un (2001), il n'y a eu donc aucune interruption, aucun avis de pénurie, aucune variation dans le prix du marché, et ça, c'est intéressant, aucune variation dans le prix du marché, on peut se dire, oui, avant juin deux mille (2000), c'était une autre époque, c'était la glaciation réglementaire, mais depuis juin deux mille (2000), vous n'êtes pas, et je pense que c'est de connaissance publique, pas sans savoir que la molécule énergie, autant en gaz naturel qu'en électricité, je dirais dans le nord-est du continent nord-américain a passablement fluctué et a connu des hausses assez importantes. Mais, nous, le coût du marché, il était égal depuis six ans jusqu'à aujourd'hui.




Donc, on le disait, cette transition s'est opérée sur six ans. Et Hydro-Québec, malgré le coût du marché, malgré, comment dire, aucune évolution dans le coût du marché, donc aucune évolution n'a été faite. Cette pratique-là a mené un peu à la... et un peu, presqu'en boutade de la part d'un des témoins hier, on disait : * Oui, j'ai parlé à un représentant d'Hydro-Québec et sur la façon d'agir, il m'a




dit : * Bof +.




C'était peut-être drôle sur le coup, mais quand on se rend compte de la teneur de la preuve, on se rend compte que plusieurs gens ont eu... ont presque rencontré la même personne parce que ce type de réponse-là, ça démontre bien, je dirais, un peu l'attitude ou l'inaction chez Hydro-Québec. Ce n'est pas une question de mauvaise foi, c'est une question d'inaction sans doute.




Dans le témoignage de monsieur Bastien, page 58, volume 1, celui-ci parlait durant cette période, d'une période de gel réglementaire parce que, et la je le cite :






On n'avait pas les instruments pour l'appliquer.



Ça contredit un peu ce que maître Morel disait tout à l'heure, on n'avait pas les instruments pour appli-quer réellement ces interruptions-là. Alors, donc on l'avait ou on l'avait pas.




En juin deux mille un (2001), l'actionnaire à cent pour cent (100 %) d'Hydro-Québec, le gouvernement du Québec lui commande un gel tarifaire. Il est simplement intéressant de noter qu'en quatre-vingt




seize (96), le décret où on parlait de la transition pointait directement le tarif BT ou ce tarif-là et qu'en juin deux mille un (2001), on parlait des tarifs en général.




Certes, et je dois donner raison à maître Morel, on faisait référence au plan de transition deux mille, deux mille quatre (2000-2004) et deux mille deux, deux mille six (2002-2006), durant l'heure du lunch, j'ai été vérifié le Plan stratégique deux mille, deux mille quatre (2000-2004) qui a été rédigé en quatre-vingt-dix-neuf (99), donc avant la Loi 116, sauf erreur, j'ai regardé rapidement, on parle de gel ou de stabilité dans les tarifs d'une part, mais c'est dans le Plan stratégique deux mille deux, deux mille six (2002-2006) qui est encore assez chaud, partout dans le texte on parle de gel tarifaire, de stabilité tarifaire sauf dans l'annexe 3 du Plan à la page 154, et d'ailleurs c'est intéressant de noter que l'annexe 3 du Plan stratégique porte sur l'efficacité énergétique et donc à la page 154, on mentionne effectivement, et là, permettez-moi de citer :






Quant au tarif BT, il ne correspond plus au besoin d'Hydro-Québec Distribution tant pour ce qui est de sa justification commerciale que de sa rentabilité, à cet égard une requête






visant son abrogation devrait être déposée ultérieurement à la Régie de l'énergie. L'élimination de ce tarif s'accompagnerait... 



et là, c'est intéressant de noter 






... de mesures transitoires afin de minimiser les impacts pour la clientèle concernée.



Écoutez, manifestement ce Plan stratégique-là n'a pas été envoyé aux gens du tarifaire, aux gens du tarif BT, mais surtout la preuve qu'on a eu aujourd'hui ou depuis quelques jours ne semble pas coller à ce qu'on disait dans le plan en disant qu'on allait minimiser les impacts de la clientèle concernée.




Si Hydro-Québec croit que tel que proposé sur dix-huit (18) mois, ils minimisent l'impact, soit ils sont décollés de la réalité ou je ne sais pas, il y a quelqu'un qui ne comprend pas ici là. Et juste un peu plus loin, on mentionne, d'ailleurs dans le même texte :






De nouvelles options encourageant la gestion d'énergie pourraient être mises au point à l'horizon du Plan stratégique.



Donc, quand je parlais au début d'une question d'un manque dans la communication à l'égard du tarif BT, si Hydro-Québec pensait que simplement en enlevant les petites machines en quatre-vingt-seize (96) puis en quatre-vingt-dix-huit (98) que c'était clair pour eux ou qu'ils ont enfoui dans un Plan stratégique que seuls certains spécialistes lisent, je dirais que je ne suis pas sûr que Hydro-Québec remporte là la palme au niveau de la communication.




Maintenait, toujours dans mon point 2 : les façons de faire d'Hydro-Québec en matière tarifaire. Monsieur Bastien dans son témoignage nous a confirmé clairement que l'allocation des coûts n'est pas toujours parallèle avec les tarifs. De toute façon, c'est une réalité tarifaire que l'on voit souvent autant en électricité qu'en réglementation de distribution du gaz naturel et c'est connu à la Régie.




Et, mais chez Hydro-Québec, c'est le cas maintenant et on peut sans doute penser que ce sera le cas encore après que l'on ait rejoint... que l'on ait dépassé la consommation patrimoniale. Donc, il y aura toujours un jeu, je dirais, de chaise... pas de chaise musicale, mais de domino pour tenter d'amenui-ser dans le respect de la Loi, l'interfinancement.




Mais donc, cette pratique implique que lorsqu'il n'y a plus de tarif BT, puisqu'Hydro-Québec demande l'abrogation tarifaire pour... non pas pour mai deux mille deux (2002) mais pour novembre deux mille trois (2003). Alors, supposons, prenons pour acquis que l'on acceptait l'idée Hydro-Québec, si la Régie acceptait le tout qu'il faut vraiment abroger le tarif BT et ici là, je vais tenter de répondre à ce que vous avez posé ce matin. Si, supposons, on disait, oui la Régie, abrogez pas en novembre deux mille trois (2003) le tarif, mais abrogez-le dès maintenant, en mai deux mille deux (2002). En mai deux mille deux (2002), donc il n'y aura plus de tarif BT, donc il n'y aura plus de tarif de gestion. Comme il n'y aura plus de tarif de gestion, les gens qui sont dans les tarifs sont dans une espèce de no man's land tarifaire, et là, on va vous dire, on va vous demander de jusqu'à la prochaine cause tarifaire de leur attribuer des coûts de transition, nous, on a suggéré de cinq pour cent (5 %) annuellement, ce qui apparaît correct au delà de l'inflation, mais raisonnable.




Donc, quant à nous, il y a des avenues, j'y reviendrai tout à l'heure un peu en conclusion, mais tout ça pour démontrer que autant nous avons une absence d'information et on procède dans cette cause-là comme on le ferait habituellement dans une cause




tarifaire avec... mais on n'a pas les éléments essentiels.




Dans près de quelques mois quand Hydro-Québec va déposer sa cause de distribution tarifaire pour deux mille quatre (2004), mais on croit savoir qu'elle va le faire avant pour faire arriver ça en deux mille quatre (2004), qu'est-ce que ce serait pour la Régie de dire : * Écoutez, je pense qu'on va mettre de côté cette demande d'abrogation-là et on va regarder le tout dans un optique... + puisque de toute façon, les gens visés, si tel est le voeu de la Régie, si vous abrogez le tarif, de toute façon, on devra réévaluer, je dirais, le portrait des gens qui sont soumis au tarif BT et pourquoi ne pas attendre quelques mois pour embarquer le tout dans la cause de deux mille quatre (2004).

(14 h 45)




D'autre part, lorsque nous entendions le témoignage de madame Guimont d'Hydro-Québec, page 98, volume 1, mentionner clairement qu'il existait différentes solutions à la portée des clients, je pense que le témoignage au moins des gens dans le domaine du séchoir à bois, je pense que c'est la réalité partout démontre, et c'était le cas de monsieur Caux qui parlait qu'il avait neuf cellules à l'électricité et que, oui, il pourrait les adapter au gaz naturel, mais les options coûtaient cent vingt-six mille




dollars (126 000 $) de plus en coût d'énergie annuellement et deux mille dollars (200 000 $) de plus en équipements. Il y a des options mais elles sont coûteuses, très coûteuses.




Et d'ailleurs, il est un peu symptomatique de cette cause-là, et nos clients nous disaient, les gens qui témoignaient disaient, il est étonnant, parce que, au fil des années, on a établi des bonnes relations avec notre représentant commercial, Hydro-Québec. Les gens, je pense, sont en affaire et veulent établir de bonnes relations d'affaires. 




Mais je disais donc, malgré les bonnes relations qui ont pu s'établir avec Hydro-Québec en matière commerciale, lorsque vient le temps pour Hydro-Québec de réclamer, et donc, puis on entend souvent le discours d'Hydro-Québec qu'il agit de manière commerciale, est en affaire, tout ça, et elle le fait, elle le démontre à certaines occasions, mais lorsque vient le temps d'aller récupérer et de couper dans son déficit, elle agit comme un monopole abso-lument froid, sans penser pour les consommateurs. Et c'est un peu étonnant. 




D'un côté, on a le discours, venez vers nous, nous sommes partenaires. Et les clients, jusqu'à preuve du contraire, y croient et ont des expériences en ce




sens. Mais dans ce cas-ci, c'est tout sauf agir de manière commerciale. D'ailleurs, c'est un peu même dans la preuve d'Hydro-Québec à la page 24, lorsque Hydro-Québec, dans tout ce dossier-là, parlait de gain financier, ça, quant à nous, pour certains, ça pouvait laisser un, je veux dire, un goût amer, là, c'était un gain financier à court terme. Quant à nous, ce n'était pas très élégant.




C'est pour cette raison que madame Guimont n'a pas hésité à nous confirmer que le choix finalement que l'on a, c'est cent dix pour cent (110 %) d'augmenta-tion pour cinq mille (5000) clients versus un point deux pour cent (1,2 %) pour l'ensemble des clients lors de la cause tarifaire en deux mille quatre (2004). C'est une formule choc. Ça donne une indication.




Mais même le un point deux pour cent (1,2 %), comment la Régie peut-elle en être aussi certaine maintenant? Avec tout le respect que j'ai pour les gens qui ont témoigné chez Hydro-Québec, ça va prendre un peu plus d'informations, et on sait ce qu'une cause tarifaire peut donner, pour en être aussi sûr. Et quant à nous, c'est une autre raison qui nous fait dire, pourquoi on n'attend pas quelques mois pour amorcer la cause tarifaire deux mille quatre (2004) et regarder ces questions-là.




On se demande même si Hydro-Québec, sans prêter mauvaise foi, mais veut, pas cacher quelque chose, mais on dirait, est tellement pressée à abroger rapidement, et c'est inhabituel d'ailleurs dans leur pratique, leur expérience des tarifs transitoires l'a démontré, jamais ils ont proposé... ils vont dire, oui, quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %) tarif à l'heure, mais c'est un tarif expérimental, là. Ce n'est pas... Dans les vrais tarifs avec des vrais gens, des vrais consommateurs, là, jamais ils nous ont habitués à ça. Ils vont dire, oui... 




D'ailleurs, dans leur preuve, ils mentionnaient qu'ils ont une bonne pratique des tarifs transitoi-res. Mais monsieur Chéhadé vient nous dire, oui, mais, ça, il ne faut pas en tenir compte parce que ça appartient à l'époque avant la Loi 116, avant juin deux mille (2000). Donc, on ne comprend pas pourquoi cet engouement, cet avidité à aller vite et à tout casser rapidement.




Maintenant, parlons du contrat entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution, l'engagement, et où on nous dit que c'est Hydro-Québec qui a tranché. Je vous dirais que, vu de l'extérieur, c'est assez étonnant. Comment dire? Nous avons une société d'État, Hydro-Québec, qu'on vient de séparer fonctionnellement pour laquelle un




secteur, Hydro-Québec Distribution, s'apprête ou vient de lancer des ─ comment dire ─ des appels d'offres de six cents à douze cents mégawatts (600/1200 MW) pour lesquels le même bras, un autre bras d'Hydro-Québec, Hydro-Québec Production pourra ─ comment dire ─ soumissionner, donc postuler pour ces appels d'offres-là.




Et, là, on vient nous dire que, dans ce portrait-là, il y a eu un engagement sur lequel on n'a pas beaucoup d'informations où Hydro-Québec Distribution est allée plaider sa cause, voulait trois ans. On ne nous a pas vraiment expliqué pourquoi trois ans, ne serait-ce qu'ils trouvaient que ça avait du bon sens. Bon. Déjà, au moins, c'est un an de gagné, là, quant à eux. Mais ils se sont fait dire, Hydro-Québec Production voulait deux ans. Puis le comité exécutif Hydro-Québec a décidé deux ans.




Ça revient presque à dire qu'un producteur qui va participer à l'appel d'offres, qui n'est pas Hydro-Québec Production, qui va gagner pourrait dire, par exemple, un Boralex ou Innergex, sans les nommer, ou d'autres, qui s'associe avec de grands joueurs, pourrait dire : bien, moi, Hydro-Québec Distribution, oui, je vais te faire une centrale, pas de problème, je vais te fournir, je vais t'approvisionner, mais tu vas m'abroger ça ce tarif-là; ça n'a pas de bon sens




le tarif BT.




C'est un non-sens évidemment. Mais quand on regarde la réalité, une face à l'autre, c'est un petit peu... Et quand on tente d'expliquer ça à des gens de l'extérieur du Québec, bien, là, il faut se lever de bonne heure, ce n'est pas évident.




Maintenant, bon, la troisième portion de ma présen-tation, la question des consommateurs et la société lésée. Dans un premier temps, je vais aborder la question des consommateurs qui sont lésés. Écoutez, la preuve n'a pas été contredite autant par la nôtre que par celle des autres intervenants. Il y a là des impacts majeurs, non seulement majeurs, mais il s'agit véritablement d'un choc tarifaire, que la Régie, quant à nous, ne peut pas laisser passer.




On a rapidement vu que Séchoirs Deux-Montagnes et C.M. Caux, deux PME, de trente (30) et vingt (20) employés, ils vont littéralement passer au hachis tarifaire si la Régie accepte la demande de gain financier d'Hydro-Québec, parce que c'est une demande de gain financier. Aidez-moi à mettre dans le trouble des PME pour que je puisse, même si c'est une bonne raison, là, je veux dire, à court terme, oui, on veut qu'ils atténuent, qu'ils fassent disparaître leur déficit, mais sur une si courte période de temps que




ça, on a vu des exemples où des déficits, ça se rognait à coup de quatre, cinq ans, mais sur dix-huit mois, c'est proprement étonnant.




Donc, Séchoirs Deux-Montagnes sur un chiffre d'affaires d'un million de dollars, en coûts d'énergie additionnels, soixante-quatorze mille dollars (74 000 $) de plus par année, et en coûts d'équipement, je ne l'ai pas mentionné, je pense que c'était cinquante mille dollars (50 000 $). C.M. Caux, sur trois millions (3 M$) de chiffre d'affaires par année, s'il demeure à l'électricité, c'est deux cent dix mille (210 000 $), jusqu'à deux cent dix mille dollars (210 000 $) ou s'il ajoute du gaz naturel là-dedans, c'est cent vingt-six mille dollars (126 000 $) en coûts d'énergie, mais deux cent mille dollars (200 000 $) en équipements.




Donc, quant à nous, il y a là un impact à l'égard des consommateurs. Et l'exemple qu'on a vu là, on aurait pu le multiplier à l'égard de toutes les PME qui sont sur le BT et qui ont plus ou moins, là, des consommations fortes ou moins fortes.




Maintenant, et, ça, c'est important, l'impact de la demande d'Hydro-Québec sur, je dirais, la société québécoise ou l'économie du Québec en général. Et, ça, ce n'est pas sans intérêt parce que, et même je




pense que c'est admis chez Hydro-Québec que, tout à l'heure maître Morel a admis qu'il y avait certai-nement un impact. La preuve l'a démontré, ça n'a pas du tout été contredit. Il y aura moins d'argent pour aller en investissements, moins... il y aura moins d'argent pour rendre les produits productifs ou compétitifs. Et en conséquence, il y aura là un impact certain. 




Certes, on ne l'a pas mesuré, effectivement. On aurait pu faire venir un économiste pour tenter, ou une preuve pour tenter de mesurer l'impact. Bon. Les circonstances ne s'y sont pas prêtées. Donc, les PME seront touchées. Les agriculteurs, l'État, même si on l'a vu de manière indirecte, et pas à peu près à part de ça, va être touché de manière importante.




Et quant à nous, Hydro-Québec, qui dit avoir une mission commerciale, ne tolérerait pas ce qu'elle veut imposer à ses propres partenaires commerciaux. Et j'ai retenu de la preuve, je pense, du Syndicat des producteurs de serre, le monsieur de l'UPA, là, qui disait : Hydro-Québec, ils sont bons pour nous vendre, ils sont là, ils viennent nous voir quand ils ont de quoi à faire avec nous. C'est très imagé mais c'est exactement la réalité. Mais quand il vient le temps d'agir comme cela, bien, là, on n'entend plus parler, on ne peut leur parler, on n'a jamais la




bonne personne, tout ça. C'est une image, là, mais c'est un peu le goût qui se dégage cette cause-là.




Je vous parle d'impact économique parce qu'on a souvent parlé de l'article 5 à la Régie pour les questions environnementales. Mais, là, ce n'est pas pour les questions environnementales, je vous en parle, c'est pour la question d'intérêt public. L'article 16, ça vaut la peine que je le rappelle.






Dans l'exercice de ses fonctions...



Donc en tout temps.






... la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public...



Donc, vous devez tenir compte de l'intérêt public. Et l'intérêt public, je vous soumettrai quelques autorités là-dessus, ça va au-delà de ce que l'actionnaire de l'utilité publique ou de l'utilité publique ou des consommateurs, ça va en général. L'intérêt public peut-il être bien servi par l'abrogation du tarif BT? Peut-être. On comprend que... Est-il bien servi par un tarif transitoire sur dix-huit mois? Poser la question c'est y répondre. Quant à nous, on croit que non.




Donc, si la Régie acquiesce totalement à la demande d'Hydro-Québec, dans quatre semaines ou cinq semaines, le premier (1er) mai, si vous autorisez donc les visées trop audacieuses d'Hydro-Québec, bien, il y aura là des problèmes pour de multiples entreprises. Alors que, quant à nous, dans ce dossier-là, on l'a déjà dit, les signaux qui pensaient être envoyés, peut-être qu'ils l'ont fait de bonne foi, mais ils ne se sont assurément pas rendus, au niveau communication, Hydro-Québec a, quant à nous, zéro sur toute la ligne. 




Elle est bien bonne dans d'autres domaines, on en convient, mais là-dessus, le mauvais signal, le signal n'y était pas. Et de publiquement, là, depuis quelques années, on a entendu les autorités d'Hydro-Québec parler de gel des tarifs. Il me semble que... si j'avais été, les gens aux communications, j'aurais peut-être dû dire, bien, on ne demandera peut-être pas à monsieur Caillé de parler, de commencer à expliquer l'exception de l'exception, tout ça, mais on va s'assurer que les consommateurs au BT aient une photocopie de la page... celle que j'ai citée tout à l'heure, du Plan stratégique où on dit que ça s'en vient, là. Ils ne l'ont pas eue.




On a parlé du lien de confiance qui est important. Quand on est dans une juridiction où il y a de la




compétition, les gens passent très vite à un autre. Mais, là, on est avec un monopole. Alors, on n'a comme pas le choix.




Quatrième partie de ma présentation, maintenant la Loi, la jurisprudence, la doctrine. Je vous ai parlé donc de l'article 5 tout à l'heure. Je vous parle également, si vous permettez, de... On va aller à l'article 52.1. Moi aussi, je vais passer par là. Alors donc, 52.1, on l'a cité rapidement, mais je voudrais attirer votre attention à la fin du premier alinéa, on dit, lorsqu'elle fixe ou modifie les tarifs, tout ça, * et en y apportant les adaptations nécessaires, des paragraphes 6 à 10 du premier alinéa de l'article 49 +. Rapidement, quand on va à 49, au point 7, la Régie doit * s'assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables +.




Là, vous allez me dire, oui, mais attention, vous n'avez pas lu l'alinéa 2, on y arrive. Évidemment, la Régie peut également utiliser toute autre méthode, effectivement. Vous pourriez pas considérer, si on lit la Loi, la question de la justesse et de la raisonnabilité. Mais je pense que la Régie, il ne serait pas sage pour la Régie de s'égarer, je dirais, de cinquante (50) ans de régulation parce que, en télécommunication, en énergie, partout en Amérique du




Nord, le critère fondamental, c'est la justesse puis la raisonnabilité.




Je veux bien comprendre que la Loi lui permet quelques * écartades + méthodologiques, mais elle a la discrétion de ne pas embarquer là-dedans et de revenir au bon sens et à la justesse et à la raisonnabilité.




D'ailleurs, si vous prenez donc le cahier d'autorités que je vous ai passé, qui permet de regarder comment en Amérique du Nord, et c'est une pratique assez connue, c'est donc Michael H. Ryan de Canadian Telecommunications Law and Regulation. Évidemment, ça parle de télécommunications, mais beaucoup de nos principes partent de ce domaine. Je vous envoie à la page 6.6, pardon, je dirais 6.7 où on cite simplement un paragraphe, celui en jaune, moitié, mi-page. Donc 6.7. On parle là-dedans du principe de justesse et de raisonnabilité. Et on cite l'article de la Loi sur les télécommunications qui est à l'égard de la justesse et la raisonnabilité, la même chose, c'est le même principe, quant à nous, applicable. Donc 6.7, milieu de page.






Because of the importance of the telecommunications industry to the country... 



Ici, on pourrait remplacer l'énergie au Québec.






... as a whole, rate-making isues may sometimes assume a dimension that gives them a significance that extends beyond the immediate interests of the carrier,... 



Ici, on pourrait dire le Distributeur.






... its shareholdes and its customers,... 



Et, là, j'insiste là-dessus :






... and engages the interests of the public at large. 



* Public at large +, intérêt public dans l'article 5. Quant à nous, ça concorde.






It is also part of the duty of the regulator to take these more far-reaching interests into account.



Je ne citerai que cet aspect-là. Et dans la deuxième décision que l'on cite, je dirais, pas à tour de bras, mais souvent qui revient, mais telle, cette décision-là est une décision phare, Bell Canada contre CRTC. À la page, je dirais, 1748, un court extrait. Donc à la page 1748 en bas de page à droite où on parle, on explique ce qu'est le rendement juste, ce qu'est... comment on fait la base tarifaire




et comment on fait les tarifs. Et on parle de la justesse et de la raisonnabilité. On mentionne :






Ces dispositions exigent que le tribunal administratif soupèse les intérêts des consommateurs en fonction de la nécessité que l'organisme réglementé puisse gagner des revenus suffisants pour financer les coûts de services qu'il vend au public.



Page suivante :






Il est donc évident que pour fixer des taxes... 



C'est des tarifs.






... justes et raisonnables, l'appelant doit tenir copte des besoins en revenus de l'intimée.



Et caetera, et caetera, et caetera. Bon. Pourquoi je vous cite ça? Parce que quand je vous parlais que Hydro-Québec souhaite aller rapidement dans ce dossier-là, souhaite traiter ce dossier-là, je dirais, hors la cause tarifaire, oui, parce que c'est un tarif de gestion puis des coûts du marché, mais supposons que vous décidiez d'abroger ce tarif-là rapidement en mai prochain, alors là, qu'est-ce qui vous empêcherait d'attendre la cause deux mille quatre (2004) pour, à ce moment-là, porter un regard




global sur les revenus, et notamment le déficit d'Hydro-Québec Distribution? 




On comprend. Puis c'est à bon droit qu'ils veulent le diminuer. Mais de l'aveu même de monsieur Bastien, et lorsqu'il témoignait, il disait, oui, je suis à peu près au courant qu'il y a environ un trou, pas un trou, mais je veux dire, un déficit de cinq cent soixante millions (560 M$); je ne sais pas trop comment qu'on va, quel est l'objectif, ce n'est pas clair pour moi, c'est en combien d'années. Il a convenu avec moi que ce n'était pas sur deux ans ou trois ans, mais c'est une période d'années X, Y, cinq, six, sept ans, mais sûrement pas deux ans.




Quant à l'article 52.1, si on y retourne, à l'alinéa 2, simplement pour dire que, écoutez, quand on parle évidemment du tarif de gestion, on a parlé beaucoup dans ce dossier que c'était une question de faits, on regarde * à un consommateur qui le demande +, à 52.1, ce n'était plus possible. Au coût du marché, ça n'a pas varié d'un iota depuis quatre-vingt-seize (96); je dirais même plus encore, depuis juin deux mille (2000). On nous parle que le vrai marché était possible à partir de juin deux mille un (2001). Mais la Loi comme telle permettait le tout dès juin deux mille (2000). Et enfin, * le service peut être interrompu +. Bien, depuis quatre-vingt-dix-huit




(98), et on a vu, aucune interruption, aucun avis de pénurie.




Avant de conclure, j'avais quelques notes pour répondre à quelques propos de maître Morel. On a entendu souvent dans sa présentation, et certains l'ont dit aussi, c'est une nouvelle réalité, un nouveau cadre réglementaire, une nouvelle situation; il faut comprendre Hydro-Québec, ce n'est pas évident pour eux. Soit! Si c'était nouveau pour eux, c'était également nouveau pour les consommateurs. Et c'est encore plus mêlant de tenter de comprendre qui fait quoi, qui est séparé de qui ou de quoi. Donc, oui, oui, à leur nouvelle réalité, au nouveau contexte réglementaire, mais ce n'est pas dans un sens, c'est dans un deux sens.




Tout à l'heure, maître Morel, en faisant référence au gel tarifaire, parlait du tarif LD en disant qu'il a été... pardon, le tarif LR, qui a été modifié à de multiples fois, parce que, justement, c'est un tarif au coût du marché, en disant, ah! c'est intéressant d'entendre ça. À ce compte-là, pourquoi le tarif BT n'a pas été modifié au coût du marché? Si on l'a fait pour le LR, on ne comprend pas pourquoi que ça n'aurait pas pu être fait pour le BT. Bref, un tarif a vécu dans le coût du marché, mais il semble que celui-ci n'a pas vécu.




Donc, en conclusion, quant à nous, Monsieur le Président et les régisseurs, rien dans la Loi ne vous empêche d'étaler sur une transition plus longue, sur une période raisonnable la demande d'Hydro-Québec, absolument rien, pas même l'engagement qu'Hydro-Québec Distribution a avec Hydro-Québec Production.




Et je dirais encore plus, devant le fait qu'on n'a pas un trou noir, mais il y a plusieurs questions qui se posent. Hydro-Québec a annoncé publiquement un déficit de cinq cent soixante millions (560 M$). Pourquoi il faudrait agir rapidement sur une portion peut-être qui a contribué au déficit sur dix-huit (18) mois alors que la grande cause tarifaire s'en vient, alors qu'on n'a pas encore regardé le taux de rendement qui sera demandé par la Société, alors qu'on nous dit, si on ne fait pas ça, ça va augmenter de un point deux pour cent (1,2 %) si on n'abroge pas, ça va augmenter de un point deux pour cent (1,2 %) en deux mille quatre (2004)? Oui, on verra, on verra lors du dossier tarifaire.




Donc, pour tous ces motifs, nous croyons que la demande d'Hydro-Québec a été précipitée, mal avisée en ce sens que la preuve démontre donc que les gens n'ont pas été, à tout le moins les gens n'ont pas compris, et il est du devoir du Distributeur de s'assurer que les gens non pas comprennent, ils n'ont




pas une obligation à ce point-là, mais au point, il y a un sens que ce soit, ou qu'il y a des preuves, là. Il n'y en a pas.




Et je pense que ce dossier-là, là, mérite que la Régie donc rejette la demande d'Hydro-Québec. Et, là, j'allais oublier donc, votre question, Monsieur le régisseur. Quant à nous, votre question 52.1 sur le coût donc du marché, on pense honnêtement, si vous en venez à la conclusion qu'on doit l'abroger, je dis peut-être, peut-être qu'on doit abroger ce tarif-là, ça ne reflète plus le coût du marché, d'accord, si on doit l'abroger, à ce compte-là, pourquoi attendre novembre deux mille trois (2003)? 




Si vous l'abrogez rapidement, là, les gens vont dire, woh! un instant, là, oui, bien abrogez-le rapidement, donc ces gens-là vont tomber dans le tarif patrimo-nial, mais substituez à ça un tarif transitoire ou une transition, cinq pour cent (5 %) pour les deux ou trois prochaines années jusqu'à la prochaine cause tarifaire. Et, là, vous serez à même de porter un jugement plus éclairé. 




Je pense que cette façon-là ─ comment dire ─ vous permet sans... vous permet à l'intérieur même du cadre de la Loi de trouver une solution. À l'égard d'Hydro-Québec, je ne suis pas convaincu que ce n'est




pas une mauvaise solution. Ils veulent l'abroger. Ils veulent l'abroger. On leur dit, bien, O.K., abrogez-le en mai deux mille deux (2002), pourquoi pas, plutôt qu'en novembre deux mille trois (2003). Mais, là, on vous dit, par ailleurs, proposez un escalier un peu plus adéquat.




Alors, là-dessus, donc je vous demanderais pour nos clients les frais. Je vous remercie de votre attention.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Notre prochain serait maître Amyot, mais il est trois heures et dix (3 h 10). Je crois que ce serait approprié de prendre une pause. Je présume, vous avez pour une demi-heure, quarante-cinq (45) minutes, disons vous allez prendre votre temps. À ce moment-là, je pense qu'une pause serait bien appréciée pour tout le monde.




Me NORMAND AMYOT :




Bien.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Vu qu'il reste quatre intervenants, ce serait bien d'avoir une idée de chacun d'entre vous en revenant du temps que vous prévoyez parce que, compte tenu de la réplique d'Hydro, on s'en va sur six heures (6 h).




C'est ça ou demain matin. Ce serait bien d'avoir une petite idée du temps que tout le monde va prendre pour qu'on puisse s'organiser. Parce qu'il resterait théoriquement trois heures, à moins que je me trompe, il reste quatre joueurs, là.




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Tourigny, vous avez l'intention de présenter une argumentation?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, certainement. J'avais annoncé vingt (20) minutes et que ce sera vingt (20) minutes.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Maître Neuman, et vous, et...




Me JOHANNE BRODEUR :




Moi, je pense que, comme je passe la dernière, j'aurai certainement un impact sur l'heure de fermeture. Donc, peut-être on pourrait passer les autres confrères avant, mais je ne pense pas en avoir plus que pour une demi-heure et dépendant de votre niveau d'intention, je jaugerai.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Nous allons gérer ça à mesure. Mais si on peut se limiter, si on peut revenir à trois heures et vingt (3 h 20), ça va aider l'horaire. Merci.




PAUSE

(15 h 20)




LE PRÉSIDENT :




Nous sommes à vous, Maître Amyot, mais je vois que maître Morel n'est pas encore arrivé, donc peut-être qu'on peut attendre juste...




Me NORMAND AMYOT :




Alors on va voir tantôt combien de temps que ça va durer mais je ne crois pas dépasser à peu près quinze, vingt minutes, ça va être assez court.




LE PRÉSIDENT :




Ça nous aide, bien sûr.




PLAIDOIRIE PAR Me NORMAND AMYOT :




Bien. Alors je fais miens les arguments qui ont été soulevés par mes savants confrères, maîtres Turmel et Tardif, particulièrement sur les points de droit et la question de bonne foi. Je ne m'étendrai pas sur les questions encore une fois, j'ai trois petits producteurs et qui ont une situation très, très spécifique, alors je vais parler des faits qui les




touchent seulement.




Simplement pour, le seul commentaire que je vais faire en droit, et ce que je veux ajouter, c'est ceci, c'est que outre le principe de bonne foi qui doit régir les relations entre les parties, il y a le principe qui dit qu'on ne peut pas faire indirectement ce qu'on peut, on ne peut pas faire indirectement ce qu'on ne peut pas faire directement. Hydro, on a un décret qui gèle les tarifs jusqu'en deux mille quatre (2004) et ce qu'on a devant nous ici, on a une requête d'Hydro-Québec qui demande d'abolir le tarif essentiellement pour des raisons d'ordre économique.




On peut avoir plus cher pour notre énergie donc on essaie d'abolir le tarif et d'aller la vendre ailleurs. On aurait pu faire autrement, on aurait pu dire, je crois, demander simplement d'augmenter, laisser le tarif tel quel mais l'augmenter, le faire passer du taux maintenant à, le doubler, ou faire ce qu'on veut, en gardant ce tarif-là, mais comme on est bloqué par le décret, on dit, on n'est pas ici, on n'est pas en train d'argumenter le tarif, on ne le bouge pas mais on est en train de demander de l'abolir.




Et comment on va l'abolir, on va l'abolir en, comment




on propose de l'abolir, on dit : * On va l'augmenter, mais de façon tellement élevée d'un coup que les gens vont partir. Et donc on l'aura aboli. + Et qu'est-ce qu'on a dit textuellement hier, on a dit, en augmentant le tarif de cinquante-cinq pour cent (55 %), la première année et la deuxième année, qu'est-ce qu'on espère, c'est que les clients vont migrer vers un autre tarif ou vers d'autres sources d'énergie, d'autres combustibles. C'est ça qu'on espère.




Alors outre toutes les objections qui ont été soulevées par les divers intervenants, la situation de mes clients, les trois producteurs en serre, eux ont une situation très spécifique, c'est que eux, ils ne peuvent pas migrer vers d'autres combustibles, ils ont, ils prennent de l'électricité, l'électricité est utilisée à quatre-vingt (80 %) à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) pour l'éclairage et l'éclairage est une fonction essentielle dans leur production, dans leur activité : pas d'éclairage, pas de rentabilité, pas de possibilité d'opération.




Donc ils ont une situation que les autres n'ont pas nécessairement. D'autres intervenants ont d'excel-lentes raisons de s'objecter mais ils ont quand même une alternative; c'est plus cher d'aller à un autre combustible mais l'alternative est là. Nous, il n'y




en a pas d'alternative. Comme disait monsieur Gosselin ce matin, on n'a pas trouvé encore une alternative à l'éclairage artificiel pour trouver de la lumière pour créer cette photosynthèse qui est essentielle à la croissance des plantes.




Historiquement, ce qui nous a été dit par tout le monde, dont nos clients, historiquement, la décision que chacun a prise d'investir dans l'éclairage était motivée par le fait qu'il y avait un tarif qui existait, le tarif BT était là et était disponible dans leur esprit durant la vie utile de l'investissement qu'ils allaient faire. Et ce sont des investissements à long terme, on parle, sauf l'entretien normal, la durée utile de ces investissements-là, de ces équipements, pardon, est de trente (30) à quarante (40) ans.




Donc si, dans l'esprit de ces gens-là, le tarif n'était pas disponible à long terme, jamais ils n'auraient fait cet investissement. Sur le plan très précis, les producteurs qui étaient là ce matin nous ont donné des chiffres qui sont éloquents. Dans le cas de St-Laurent, c'était le chiffre, l'investis-sement en éclairage sur l'ensemble de leurs investis-sements est de cinq millions (5 M$) sur dix-sept millions (17 M$), sans compter les dépenses qu'ils doivent mettre sur la structure même pour leur




permettre de recevoir les appareils électriques, les lumières, ce genre de choses. Donc on a presque le tiers de l'investissement, des immobilisations qui est dans l'éclairage.




Mirabel nous a donné un chiffre dans son mémoire d'environ deux millions cinq cent mille (2 500 000 $) sur douze millions (12 $) d'immobilisations, et encore une fois dans le même contexte, sans inclure ce qui va dans la structure même. Et Sagami, on n'a pas de chiffres mais il nous a parlé d'un investis-sement récent de cent mille dollars (100 000 $) dans l'éclairage.




Un autre aspect de la question, c'est que la décision, il semble que Hydro a décidé, à un moment, de ne pas gérer ce tarif comme étant un tarif interruptible. Et cette décision-là n'est pas due aux propriétaires de serres mais elle est due à Hydro pour des raisons qui sont les siennes. Puis encore une fois, les raisons ne sont pas très claires, il semble que l'appareil qu'ils ont installé au début, les sondes n'ont pas été utilisées, ont été remplacées assez rapidement parce que, semble-t-il, elles ne faisaient pas l'affaire.




Mais sans plus savoir. On n'est pas dans une cause, bien sûr, d'évaluation technique d'un produit mais il




reste que, de façon globale, si on veut, Hydro, quand Hydro a mis sur pied ce programme de tarif, c'est un investissement de plusieurs centaines de millions de dollars et ça ne paraît pas très sérieux qu'un des éléments importants, soit la sonde, pour faire, pour gérer ce système, que les fameuses sondes ne marchent pas et qu'on les remplace, à grand frais j'imagine, par un autre système, qui est les télécommandes, qui, encore une fois, pas chanceux, ne marche pas non plus.




Alors est-ce que c'est parce que, simplement, ça ne les intéressait pas de le gérer, est-ce que ça coûtait moins cher de, ça coûtait plus cher de le gérer que de simplement le laisser aller puis de laisser aller à ce tarif-là, au tarif BT, qu'en faire une gestion. Mais le seul point que je veux faire, c'est que tous les producteurs, eux, ont rempli leur part de l'obligation, ils se sont équipés, ils sont installés, ils ont dépensé l'argent pour être en bi-énergie, pour être capables vraiment de remplir leur part de l'obligation. De sorte que si Hydro décide d'appliquer la gestion et d'interrompre, dans les limites prévues, en dedans des pointes, que eux puis-sent gérer quand même leur culture et leur production correctement.




Puis encore une fois, je reviens à la question des




sondes, paradoxalement, il y a monsieur Mousseau qui nous dit hier que les sondes qui ont été enlevées il y a des années, parce que ça ne fonctionnait pas, lui a des sondes, installées à l'origine, et il est alimenté par la Coopérative de Rouville, et ça marche très bien, et il n'y a pas plus tard que trois semaines, on l'a interrompu et de façon tout à fait normale.




Alors, encore une fois, sans faire la cause des techniques des sondes, il y a quelque chose de très curieux qui n'a pas été, qui a été escamoté, je pense, par Hydro, sur cette question-là de la gestion. On abandonne le tarif, on ne s'en occupe pas, pour soi-disant un problème technique qui je ne suis pas si sûr que ça que c'en est un.




La preuve sur le plan économique qui a été faite devant vous, c'est que les conséquences de l'abolition du tarif pour les producteurs que je représente ne pose pas un fardeau important ou additionnel sur leurs opérations, ça met carrément en péril leur existence, leur survie même est sérieuse-ment menacée. Ce qu'on vous a démontré par les producteurs eux-mêmes, par monsieur Dufour, dont l'expertise n'est pas mise en doute, et par monsieur Tessier, qui était, qui a témoigné pour le compte du Syndicat des producteurs, c'est que chez tous ces




gens-là, dont les producteurs en serre, leur marge de bénéfices est très, très mince, même avec le tarif BT.




Que l'investissement qu'ils doivent faire pour survivre dans le marché est à très haut risque et que la compétition, qui vient du Mexique, qui vient de la Californie, de la Floride et des autres marchés, est féroce et ce sont des petits, petits joueurs dans ce marché qui est l'Amérique du nord dans l'agro-alimentaire.




L'incapacité de transmettre aux clients l'augmenta-tion des coûts. Vous vous rappellerez que monsieur Dufour nous dit que le produit Savoura et le produit Mirabel sont déjà à peu près quarante pour cent (40 %) au-delà de la moyenne du marché, donc ils sont au point de rupture, ils ne peuvent pas vraiment pousser ou augmenter leurs prix.




Serres St-Laurent, par expérience, leur expérience à eux et il semble, selon monsieur Dufour, que Serres St-Laurent est une organisation qui est très bien gérée, qui est très bien, très dynamique, qu'une organisation comme celle-là, dans les derniers dix ans, a réussi à augmenter ses prix de un pour cent (1 %) par année seulement. Et que pour survivre, la seule façon, c'est qu'ils ont augmenté leur




productivité et réduit leurs coûts, mais sur le marché, ils ne peuvent pas augmenter plus que un pour cent (1 %) par année; ça, c'est une réalité, c'est, toute la théorie qu'on peut élaborer, c'est une chose, mais ça, c'est la réalité de tous les jours.




Donc s'attendre ou penser que des sociétés comme Sagami, à qui on demande, la première année, d'augmenter ses prix de dix-huit point, dix-huit et quelque chose pour cent (18... %), et la deuxième année, de dix pour cent (10 %), c'est absolument irréaliste, c'est les vouer à une mort certaine, surtout quelqu'un comme Sagami qui sont à Chicoutimi, qui sont loin de leur marché, qui sont dans un endroit qui est plus froid, qui a moins de lumière. Tout est contre eux, on ne peut pas leur demander ce genre de chose, ce n'est pas se serrer la ceinture, là, c'est un cas de vie ou de mort.




Ce que monsieur Desrochers vous disait ce matin, d'Hydroserre Mirabel : * Le seul avantage qu'on a, nous, les producteurs en serre du Québec, c'est que, par rapport aux autres, c'est qu'on a le tarif BT. Tout le reste, la construction de nos serres coûte le double, le gaz naturel coûte plus cher, tout coûte plus cher, puis on n'est pas plus loin que l'Ontario de nos marchés. Donc le seul avantage qu'on a qui nous permet de rester ici, c'est ce tarif, et




là, vous êtes en train de l'abolir d'un coup. +



Donc vous avez vu dans notre mémoire, dans nos conclusions, quand on lui demandait ce qu'on avait, s'il y avait des alternatives à proposer, il n'avait pas d'alternatives à proposer. Proposer de l'étaler de deux ans à trois ans ou à quatre ans, ce n'est pas une réponse, ce n'est pas une solution pour eux. La seule solution, en fait plus, s'il y avait une solution ou un argument de droit, c'est ce que je vous disais au début, je crois qu'on est en train, on essaie de faire indirectement ce qu'on ne peut pas faire directement, et la cause, la requête devrait être rejetée carrément et devrait être reprise en deux mille quatre (2004), comme mes confrères le soulevaient.




Encore une fois, les rapports, on a des rapports d'experts externes, de Samson Bélair, de Tessier et de Dufour, qui ne sont pas alarmistes pour le plaisir de la chose, ils disent tous la même chose, que c'est, la situation de ces producteurs est très, très, très fragile et très délicate sur le marché.




Voilà, c'est la fin de mon exposé. Je pense que l'intervention de ces producteurs est importante pour la Régie et je demanderais les frais de la comparu-tion devant la Régie. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Amyot. Maître Tourigny, nous sommes rendus à vous, bon, sur ma liste, c'est vous avant mais si vous voulez changer, être changé pour...




PLAIDOIRIE Me PIERRE TOURIGNY :




Non, pas du tout, ça va aller. Pierre Tourigny, pour le RNCREQ.




Mon client, le RNCREQ, par le canal de celui qui vous parle, a déjà dit dans la Cause interruptible 2 qu'il était en faveur de tarifs de gestion de la pointe. En effet, quand on parle gestion de pointe, la première forme de tarif qui vient à l'esprit quand on se met à parler de développement durable, c'est le tarif interruptible, c'est clair pour tout le monde.




Nous croyons aussi toujours au besoin d'une politique tarifaire stable de gestion de la pointe. Et le tarif interruptible et les autres tarifs de gestion de la pointe sont des outils importants, des outils précieux et des outils logiques.




Qu'est-ce que nous avons devant nous aujourd'hui? On a un tarif qui est qualifié de gestion de la demande. On a un tarif qui n'a plus de valeur pour le producteur, momentanément, j'attire votre attention à la page 86 des contre-interrogatoires, donc des notes




sténographiques d'avant-hier, où on nous disait effectivement que ça n'avait plus grand valeur, ces tarifs-là, pour le producteur * dans l'Horizon 2001-2002, là +, disait-on. Le * là + n'est pas de moi, c'est une citation.




Je vous signale qu'on est en deux mille deux (2002) puis quant à nous, deux mille un (2001), c'est hier, deux mille deux (2002), c'est aujourd'hui, deux mille trois (2003), c'est demain, en termes tarifaires. Puis on disait, on rajoutait, en parlant de deux mille un-deux mille deux (2001-2002) : * On est bien spécifique à cette période-là. + On a aussi dit, pages 87 et 88, que quant au distributeur, ça n'a aucune valeur, si je me rappelle bien, c'est monsieur Bastien qui disait : * Pour nous ce n'est pas compliqué, zéro, la valeur +, c'est l'expression qu'il a employée.




C'est un tarif que le producteur somme la Régie d'abolir en novembre deux mille trois (2003), sans quoi son offre ne tient plus. J'ai mentionné le besoin d'établir une politique stable quant à l'interprétation quant au tarif de pointe et quant à nous, ça passe par l'interprétation du deuxième alinéa de 52.1 : * Gestion de la consommation +. J'y reviendrai mais je souligne que seule la Régie peut interpréter cet article de la Loi.




Nous avons entendu d'une part Hydro-Québec Distribution, et je crois à la page, de la bouche de monsieur Bastien, à la page 164, 165 et 166, toujours des notes d'avant-hier, nous dire que la qualité d'avoir, d'être interrompu, la qualité d'interrup-tible, n'entraîne pas nécessairement l'exclusion du volume patrimonial, et il parlait d'industriels, par exemple, il dit :






... ce qui fait partie du patrimoine, c'est la charge complète d'un client grande puissance.



Qu'on n'interrompe ou pas, ce n'est pas si pertinent que ça - ça, ce n'est pas une citation, c'est ce que je dis. Pourtant, on aurait pu comprendre des termes employés par un autre témoin, à la page 97, qui disait, et je cite :






Le programme de puissance interrupti-ble n'est pas dans ce qu'on appelle le volume patrimonial...



et il continue ensuite à la page 98. Alors quant à nous, la situation est loin d'être claire. Si on veut discuter, et c'est ce à quoi on est intéressés, si on veut discuter raisonnablement de ce moyen d'interrup-tible de gestion de pointe, il faut savoir d'abord de




quoi on parle.




Mon collègue, maître Morel, dirait probablement que ne pas savoir de quoi je parle ne m'a jamais empêché de parler, une farce méchante que je pourrais lui retourner aussi, mais enfin...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Elle est trop gratuite.




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ça, qui aime bien châtie bien, vous savez. La Régie doit donc trancher où se situent, par exemple, les volumes de bi-énergie domiciliaires; sont-ils exclus, eux, du patrimonial et pourquoi? S'ils ne le sont pas, pourquoi pas? À part pour un vieux cynique comme moi, le fait que ça représente des votes, mais en dehors de ça, pourquoi pas?




Mais on sait que, selon Hydro-Québec en tout cas, le tarif BT bi-énergie commercial et institutionnel ne fait pas partie du patrimoine. D'autres argumentent, ou argumenteront, qu'il devrait l'être mais nous ne faisons que remarquer, on leur laisse évidemment le soin de le faire, nous ne faisons que remarquer que les volumes, aux termes même de la preuve d'Hydro-Québec, c'est HQD-1, document 1, à la page 13, nous dit que les volumes :






... n'offrent plus aucune possibilité d'effacement à la pointe...



Pourquoi? Parce que des gestes ont été posés, volontairement par Hydro-Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), d'enlever ce qui peut donner le signal de prix ou ce qui peut télécommander le changement de chaudière.




Et je ne peux m'empêcher d'ouvrir la parenthèse qu'il est à mon avis anormal d'entendre Hydro-Québec Distribution plaider, au paragraphe 8 de sa requête, comme argument favorisant l'abolition du tarif, l'absence d'appareillage nécessaire à l'application des prix de pointe quand c'est sa décision même, basée sur la rentabilité plus grande des ventes à l'étranger que celles au tarif BT, qui l'a décidée à se mettre dans cette situation-là.




Et je souligne à la Régie, je n'ai pas la cause avec moi, je peux la faire parvenir, je le ferai dès demain matin, que c'est la situation dans laquelle se retrouvait, dans la cause AVI c. Novergaz, qui venait d'être achetée par Hydro-Québec incidemment, dans une cause de la Cour supérieure, le juge Guthrie qui avait mentionné que ce n'est pas parce qu'on décide de se débarrasser, par exemple, de tout un secteur d'activités et qu'après ça, on peut venir dire à la




Cour : * Bien là, je ne suis plus capable de rendre le service auquel je m'étais engagé. +



Je veux rappeler aussi, et je reviendrai sur la citation, que les témoins d'Hydro-Québec nous ont dit qu'ils auraient pu mettre un peu d'argent sur la télécommande pour la rendre rentable mais justement parce que ce n'était pas payant de le faire, on a tout simplement décidé de laisser tomber ça.

(15 h 45)




Ce sont des volumes qui, de plus, n'ont jamais eu d'avis de pénurie selon l'article 270 du tarif. On a ça à la page 156 de la preuve. Ce sont des tarifs qui n'ont pas été interrompus depuis des années, pour ce qui est de la franchise toujours du distributeur Hydro-Québec.




Prix de marché. On se dit, on leur appliquerait, il faudrait leur appliquer un prix de marché. Premièrement, ça n'a pas semblé préoccuper outre mesure Hydro-Québec avant qu'ils prennent la décision et qu'ils arrivent avec leur requête pour l'abolir complètement, donc octobre deux mille un (2001). Deuxièmement, prix de marché, pour le client lui-même, ce n'est pas compliqué, il n'a pas le droit d'acheter de personne d'autre qu'Hydro-Québec selon le tarif, gelé jusqu'en deux mille quatre (2004) et ensuite le tarif que vous déciderez, la Régie




décidera. Et deuxièmement, l'inverse de ça, c'est que personne peut venir lui en offrir.




Alors, contrairement au gaz, par exemple, où on dit, vous allez payer le tarif, on dit à un industriel ou même à un client institutionnel, vous allez payer le tarif du marché pour la denrée. On sait très bien que la denrée, il y a un marché pour. Tout le monde y a accès. Il est liquide, il est électronique, il est organisé, il y a des gens qui vendent ici au Québec, mais ce n'est pas le cas en matière ici de détail.




Et même en matière de gros, avec l'épée de Damoclès qui pèse sur la tête des petits distributeurs, c'est-à-dire les neuf municipalités et la coopérative de Rouville, les * stranded costs + qu'on dit qu'ils vont devoir payer, remarquez qu'encore une fois, il n'y a personne qui s'est fendu en quatre pour aller voir les marchés et qui est venu à la Régie dire, j'ai trouvé meilleur marché, ou qui est venu à Hydro-Québec dire, j'ai trouvé et j'ai décidé de quitter. Bon. Alors, il n'y en a pas en pratique dans la province de Québec des marchés de gros. 




Le marché dans le moment qu'on nous propose, c'est uniquement la volonté du producteur Hydro-Québec. Le seul point de référence qu'on a. Encore une fois, le RN voudrait bien discuter de développement durable,




de gestion de pointe, mais il faut établir les termes de référence, ce que nous demandons à la Régie. Et nous demandons aussi : est-il sage de se priver d'un outil intéressant, qu'est l'interruptible ou un parc interruptible, à cause d'un horizon deux mille un, deux mille deux (2001-2002) du distributeur, pardon, du transporteur... voyons, du producteur, pardon, qui n'est pas réglementé ici.




Par ailleurs, s'en priver, à mon avis, c'est ce qu'on va faire, et je ne partage pas l'optimisme de monsieur Bastien qu'il m'exprimait à la page 146, qui voulant me rassurer, me disait qu'on peut bien dormir et que ce parc-là va toujours être disponible après deux mille trois (2003). Son avis ne semble pas être partagé par les clients, en tout cas institutionnels et commerciaux, qui sont venus témoigner ici, et que nous avons entendus et qui représentent cinquante-cinq pour cent (55 %), si je me rappelle bien, du volume BT. Il est donc permis de douter sérieusement que le parc demeure fonctionnel après qu'on ait poussé les clients vers leur réinvestissement en chaudières à gaz ou à l'huile. 




Je vous disais tout à l'heure que la valeur pour le distributeur du tarif BT était de zéro, mais on a rajouté, pages 87 et 88, je l'ai mentionné tout à l'heure * pour le moment +. Aucune valeur pour le




moment, qui nous dit ça? C'est le même distributeur qui est en train de demander des soumissions pour deux mille quatre, deux mille sept (2004-2007). Parce qu'il va avoir besoin d'abord d'énergie et ensuite de puissance.




Encore une fois, la stabilité, c'est une vertu tarifaire. On n'est pas pour changer de direction d'une année à l'autre sous prétexte que ça ne fait plus l'affaire d'un producteur, qui n'est même pas ici, qui n'est même pas réglementé. 




Quelles sont les raisons réelles de la demande? Madame Guimont nous l'a bien expliqué à la page 147, c'est-à-dire les a mentionnées : la rentabilité et l'équité.




Rentabilité, on explique à la page 71 les changements qui sont survenus depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996). La Loi a rendu le tarif BT extra patrimonial. Et le fait qu'actuellement, dit-on, le producteur ne veut plus de ce produit. Ça, c'est la première raison. On a expliqué aussi les raisons du fait que le producteur ne veut plus de ce produit. On nous a dit que, en quatre-vingt-seize (96), en fait depuis décembre quatre-vingt-quinze (95), on a réalisé qu'on est en train de vendre de l'électricité au Québec à vingt-cinq millions (25 M$) alors qu'en




fait, on pourrait avoir quarante millions (40 M$) sur les marchés américains pour la même énergie.




Rappelons-nous, encore une fois, que ce n'est pas le distributeur qui vend, c'est le producteur qui vend à l'extérieur. Or, c'est pourquoi donc, l'entreprise intégrée de quatre-vingt-quinze (95) et de quatre-vingt-seize (96) avait pris la décision, et ça je vous rapporte ça de la page 81, * de ne pas remettre un peu d'argent dedans +, on parlait des sondes et de la télécommande, * et, là, la télécommande aurait fonctionné. + Mais évidemment, le produit n'était plus intéressant. Alors, on l'a laissé aller tout simplement. On a même retiré tous ces appareillages-là.




Au fond, celui qui vous parle n'est pas surpris. Pourquoi? Parce qu'il y a longtemps, il y a quelqu'un qui était venu à la Régie du gaz naturel - votre ancêtre - et qui avait prophétiser, c'était un monsieur Caillé, André Caillé, à l'époque, président de Gaz Métropolitain, qui le onze (11) du mois d'août de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), dans la cause tarifaire de Gaz Métro, la cause donc d'octobre quatre-vingt-quatorze (94) à octobre quatre-vingt-quinze (95), avait expliqué, je ne suis pas capable de donner de page, entre parenthèses, parce que, je pense que je l'avais déjà mentionné, ce




sont de très vieilles disquettes, même disquettes à l'époque que j'ai fait rentrer, moi, sur un système naturel et que j'ai tout gardé les témoignages importants depuis belle lurette, alors je ne peux... si vous voulez faire un * word search + sur vos systèmes en prenant... parce que je vais citer mot à mot, vous allez être capable de retrouver ce passage-là. 




Monsieur Caillé nous avait expliqué que le gaz devra être compétitif parce que les infrastructures sont en place, les tuyaux sont déjà surdimensionnés et que, marginalement, le gaz allait coûter meilleur marché à chaque fois qu'on ajoutait un volume, alors que, pour l'électricité, c'était justement la différence. Et, là, il nous disait : 






Bon, au Québec, on a toujours pensé que l'électricité produite au Québec, dans toute la mesure du possible, devait être consommée au Québec pour créer de l'emploi au Québec. Mais voici qu'avec la déréglementation 




il parlait de la déréglementation américaine, alors je cite :






Mais voici qu'avec la déréglementa-tion, avec l'opportunité de réaliser,






de produire des revenus aux États-Unis qui correspondent au fameux coût marginal, dont je parlais tantôt, la tentation sera grande, je devrais dire, l'intérêt sera grand de réaliser des aménagements additionnels pour vendre à un prix qui correspond au coût. Et je pense que les gens voudront aller plus loin, c'est-à-dire de retirer une part de l'électricité qu'actuellement on vend dans un marché qui est celui du chauffage à un coût moindre de ce que ça coûte pour le produire pour le vendre dans un marché qui, lui, est prêt à supporter les coûts de ce que ça coûte.



Fin de la citation. Puis ensuite, il parlait des politiques que Gaz Métro s'attendait à remettre sur le tapis dans un avenir rapproché à cause de tous ces changements que la déréglementation américaine allait amener. Alors, ça ne nous surprend pas.




J'ai parlé de rentabilité, une des deux raisons. L'autre, nous dit-on, c'en est une d'équité, parce que la requête en son paragraphe 7 nous dit qu'on veut envoyer, que c'est une transition vers d'autres options tarifaires plus rentables. Et la preuve




d'Hydro-Québec à la section 1.3.2 intitulée * Rentabilité du tarif BT fait état d'une perte qui serait assumée par l'ensemble de la clientèle si on gardait le tarif BT +. En bon français, ça s'appelle ça de l'interfinancement. 




Or, il se trouve que le quatre alinéa de 52.1 dit qu'on ne peut pas changer des tarifs pour diminuer l'interfinancement. Je le souligne à la Régie. C'est une situation intéressante.




J'ouvre ici une parenthèse pour répondre en quelque sorte à un argument de maître Morel en vous répétant que l'interprétation de 52.1 appartient à la Régie. Il n'appartient ni à Hydro-Québec ni au gouvernement, pas plus par voie de règlement qu'autrement, d'inter-préter le second alinéa de l'article 52.1. Et je vais citer, si je peux finalement mettre la main dessus, j'ai enrôlé l'aide de maître Tardif dans ça qui a une expérience pertinente en droit du travail, mais il y a une cause où, en matière de relation de travail, donc de droit du travail plutôt, il y avait une réglementation provinciale qui avait tenté de définir * mise à pied + aux termes de l'avis qu'il faut envoyer quand on a plus que cent (100) employés, il faut envoyer un avis avec de l'argent pour prévoir, j'appelle ça la rééducation, mais ça doit être la formation des travailleurs qu'on met à pied.




Et on avait tenté d'étendre ça même à la mise à pied temporaire. Et, là, le tribunal s'est prononcé pour dire : écoutez, il n'appartient au règlement du gouvernement ou encore moins du gaz, fussent-elles Impériale, de Gaz Métro ou... d'Hydro ou d'autres de venir définit ces thèmes-là. Premier point.




Deuxième point, et ce n'est pas en réponse à un argument de maître Morel, mais je ne crois pas que la latitude sur les moyens de fixer le tarif, qui est donné à 52.1, en matière de tarif de gestion de la demande, ne suspend pas, je ne crois pas que ça suspende la compétence exclusive donnée à la Régie à l'article 31.2.1 et son obligation, toujours sous le même article, d'assurer la justice des tarifs. Ça, c'est fondamental.




Quelles que soient les autres méthodes mentionnées à 52.1, deuxième alinéa, elles ne doivent pas juridiquement donner lieu à un résultat injuste quant au tarif. Vous pouvez prendre d'autres méthodes, mais la justice du tarif, elle demeure une obligation constante. Ça va de soi. Mais encore une fois, le choix des moyens n'empêche pas que la fin, l'obligation de la fin demeure, c'est-à-dire la justice des tarifs. Et avec ça aussi, s'ajoute le devoir d'équité de l'article 5 individuelle et collective.




En conclusion, nous réitérons notre appui pour toute forme de gestion de la pointe d'un distributeur. Ça, c'est le B-A BA du développement durable. Que des changements de circonstances exigent une réadaptation de certains tarifs, ça va de soi. Que des tarifs deviennent inadaptés à des situations nouvelles, ça arrive. Mais rien ne justifie qu'on saborde un moyen de gestion de la pointe intéressant pour des motifs momentanément avantageux pour le producteur non réglementé.




On nous dit, parlant du distributeur, à la page 146 de la transcription : * Bien, faites-vous-en pas, ça garde un certain intérêt pour nous, distributeur, un parc comme ça, et on fera des représentations au moment opportun. + Là, je reviens sur la stabilité. Si dans huit mois, on trouve que, oui, ça serait peut-être bon d'avoir un parc ou d'inciter les gens à être interruptibles pour diminuer les besoins de pointe, qu'est-ce qu'on va faire? On va se virer de bord, puis après avoir envoyé ces gens-là au gaz, on va essayer d'aller les rechercher pour qu'ils demeurent ou qu'ils reviennent et remettent des équipements qui vont permettre de redevenir interruptibles électrique à la pointe. Ça ne marche pas.




Il existe ce parc-là, il faut le garder. Il faut voir




plus loin que ce qui est momentanément payant, ou pas tout de suite payant, ou peut-être payant demain. Il y a moyen de mettre à profit la fonctionnalité du quatre-vingt-dix pour cent (90 %) en volume des équipements impliqués, il faut le faire, il faut voir loin. J'avais mis une phrase ici : n'allons pas jeter ces perles aux pourceaux. Formule qui visait peut-être à réveiller la Régie plus que d'autre chose en cette journée difficile.




Donc, prenons le temps de préserver cette capacité-là. Prenons le temps de préserver la source de diversification de l'approvisionnement de pointe en mettant sur pied un tarif interruptible viable pour aujourd'hui et pour demain. La pointe la meilleure marché, c'est celle qu'on évite. Ça, c'est un de nos motos. Pourquoi créer un besoin de pointe artificiel et évitable en poussant vers des tarifs plus rentables d'électricité des clients qui ont déjà, au moment où on se parle, un approvisionnement flexible?




Songeons aussi, il ne faut pas l'oublier, à l'aspect environnemental qui n'a jamais été considéré, qui n'a jamais été une préoccupation dans la décision d'Hydro-Québec de venir faire la demande qu'ils font. Vous avez ça à la page 166 de la transcription. Et évidemment, songeons aussi aux impacts pour les clients dont certains, je le mentionne parce que ça




m'a frappé, et je suis moi-même impliqué dans l'administration d'écoles privées, dont certains en milieu scolaire sont, au moment où on se parle, en phase d'implantation de l'équipement nécessaire pour bénéficier de ce tarif-là. Ça ne s'est pas fait en catimini ça.




Quand vous achetez une nouvelle bouilloire, vous parlez à votre représentant d'Hydro-Québec. Puis ce n'est pas des gens de mauvaise foi. Je vais vous gager qu'ils n'étaient pas au courant ces gens-là, d'Hydro-Québec. Ce n'est pas des décisions qui se prennent ça en vase clos, et tout à coup on fait venir un entrepreneur, puis quand on veut partir la bouilloire, on appelle Hydro-Québec pour dire, incidemment, notre volume souscrit vient de monter, puis on s'attend à payer tel prix. Comment ça peut se faire des choses comme ça? Je vous avoue que ça dépasse mon entendement. 




La recommandation du RNCREQ, le statu quo quant au tarif en place pour le temps qu'il faudra pour regarder les autres avenues possibles et aussi, c'est vrai, pour donner le temps aux gens de se retourner de bord, comme disait un de mes confrères tantôt, et adoptons un tarif interruptible adapté, pas pour aujourd'hui seulement, établissons une politique dans ce sens-là. Et, là, on parlera de développement




durable. Là, on parlera de coûts relatifs de pointe. On aura établi les bases de la discussion.




Enfin, comme d'habitude, même si ce n'est pas le mois de novembre, je demande les frais pour le RNCREQ, frais qui, comme vous avez bien vu, ont été gardés au strict minimum possible. Et je crois que mes repré-sentations ne constituent pas pour la Régie une perte de temps. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Nous passerons au prochain sur la liste, c'est maître Neuman.

(16 h)




PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Rebonjour, messieurs les régisseurs. Je suis en train de faire distribuer un document qui est un texte, le texte de mon argumentation qui vous a été remis il y a quelques instants. Mon argumentation se découpera en quatre parties. D'une part, je vais vous rappeler brièvement les principes qui font que les considérations environnementales doivent être prises en compte par la Régie de l'énergie dans ses processus décisionnels et également par Hydro-Québec elle-même dans ses propres processus décisionnels qui ont mené à sa proposition.




Dans un deuxième temps, nous identifions les enjeux




du développement durable qui ont été identifiés par Stratégies énergétiques dans ce dossier. Et ces enjeux de développement durable étant à la fois des enjeux à caractères environnementaux et des enjeux à caractères économiques et sociaux et touchant à l'équité, puisque le développement durable se définit par la conjonction de l'ensemble de ses intérêts.




Évidemment, nous attachons davantage de temps et d'espace aux considérations environnementales puisque c'est celles que nous avons le plus développées. Et pour ce qui est des considérations économiques et sociales, nous référons essentiellement à la preuve qui a déjà été présentée par d'autres participants à ce dossier. Et finalement, nous présentons nos conclusions et nos recommandations.




Dans le cadre des considérations économiques, nous allons traiter du caractère patrimonial ou non de ce tarif BT, et particulièrement nous répondrons à la question qui a été posée par monsieur le président du banc tout à l'heure, à savoir quelle est notre opinion sur la question de savoir s'il s'agit d'un tarif établi selon le marché et également s'il s'agit... l'autre caractéristique, là, du tarif de gestion de la consommation, à savoir est-ce qu'il s'agit d'un tarif interruptible par le Distributeur.




Donc, dans notre argumentation à la page section 1, nous rappelons, et je ne vais pas relire systématiquement l'ensemble de ces références, nous énumérerons les références. Je pense qu'elles sont déjà connues puisqu'elles sont citées à la fois par nous et par quelques autres intervenants dans différents dossiers. Nous rappelons l'article 5 qui énonce le mandat de la Régie, différents extraits de la politique énergétique du Québec qui a été adoptée en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).




Nous fournissons des citations de décisions antérieures de la Régie de l'énergie qui ont reconnu que la Régie a été créée en application de cette politique énergétique du Québec, et donc qu'elle est censée refléter les valeurs qui se trouvent exprimées à cette politique. Et parmi ces valeurs, se retrouve évidemment, dès le titre de la politique énergétique qui fait référence au développement durable, donc les considérations environnementales et les considérations du développement durable prises dans leur ensemble.




Nous citons également différents arrêts de la Cour suprême * The Friends of the Oldman River +, * Spraytech + et autres, qui expriment que la Cour suprême reconnaît que l'environnement est une valeur importante de notre société et que les enjeux




environnementaux, les enjeux économiques ne peuvent pas être évalués séparément mais doivent être évalués de façon intégrée.




Et finalement, à partir de la page 5 de notre texte, nous citons certains extraits qui, dans une autre cause, ont peut-être agacé un petit peu mon confrère, maître Morel, en tout cas, nous citons des extraits de la politique environnementale d'Hydro-Québec, le document * Notre Environnement + qui a été adopté en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et qui présente Hydro-Québec comme une entreprise d'avant-garde en ce qui concerne l'environnement. Il est dit qu'* Hydro-Québec s'engage à intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels et à tenir compte du développement durable dans une perspective d'amélioration continue +.




Donc, j'ai fait la synthèse de cette section 1 pour ne pas prendre du temps de ma plaidoirie orale. Je l'ai résumée, mais tous les extraits que certains d'entre vous ont peut-être déjà lus, comme je l'ai mentionné, sont indiqués.




Comme le développement durable se définit comme la conjonction des intérêts environnementaux et des intérêts économiques et sociaux et de l'équité, nous avons identifié à la section 2 la liste des enjeux




environnementaux qui caractérisent ce dossier. Donc, c'est à la section 2, à la page 6, à partir du paragraphe 18.




Comme enjeux environnementaux, évidemment la substitution de combustible et les variations quant à cette substitution de combustible qui peut être entraînée par la modification ou l'abrogation du tarif BT à des impacts sur les émissions de gaz à effet de serre au Québec et également dans l'ensemble plus vaste que constitue le Nord-Est américain, c'est-à-dire l'ensemble de l'Est canadien et du Nord-Est des États-Unis puisque des consommations ou des émissions qui peuvent être évitées au Québec peuvent amener des mouvements transfrontaliers d'énergie qui peuvent avoir également des conséquences à l'extérieur du Québec.




Nous avons également identifié comme enjeu environnemental l'effacement à la pointe sur le réseau. Le fait que le tarif peut inciter le consommateur à gérer sa consommation, en combinaison évidemment avec d'autres mesures d'efficacité énergétique qui débordent du cadre de ce dossier mais qui font partie du portrait de l'ensemble. Et également, nous avons considéré l'efficacité énergétique de la source de production elle-même, c'est-à-dire le rendement énergétique de la source de




production qui est utilisée.




Comme enjeux économiques et sociaux et d'équité qui doivent être considérés, nous avons également identifié l'acceptabilité économique pour le distributeur, l'acceptabilité économique pour les consommateurs d'électricité à la fois en général et ceux qui sont spécifiquement usagés du tarif BT. Nous avons identifié l'évitement ou la réduction des répercussions sur les services publics, donc la diminution éventuelle de services offerts au public par des clients du secteur institutionnel, tels que les institutions scolaires ou hospitalières qui pourraient résulter de la décision qui y serait prise dans ce présent dossier. Et également, l'évitement ou la réduction des répercussions sur des secteurs économiques tels ce que l'on a entendu des producteurs agricoles en serre.




Nous avons essayé de tenir compte de l'ensemble de ces éléments dans notre analyse et dans nos recommandations. Nous avons noté qu'Hydro-Québec, lorsque j'ai posé la question à monsieur Bastien, a indiqué que les enjeux environnementaux n'avaient pas été pris en compte. Maître Tourigny a indiqué tout à l'heure que c'était à la page 166, c'est une légère erreur, c'est à la page 167 de la transcription du vingt-cinq (25) mars deux mille deux (2002).




Et l'argument d'Hydro-Québec est à l'effet que l'impact économique du maintien du tarif BT lui serait fortement déficitaire en raison de deux facteurs que je vais identifier un peu plus loin. Hydro-Québec propose l'abolition du tarif BT et l'étalement de cette abolition pour minimiser l'impact sur les usagers actuels.




Par ailleurs, je suis au paragraphe 20 de ma présentation, plusieurs associations d'usagers du tarif BT, qui sont intervenantes, dans ce dossier ont fait état des enjeux économiques et sociaux qui résulteraient de l'abolition de ce tarif. Le regroupement AGPI/FCSQ a tenu compte, en plus des considérations économiques, a tenu compte d'enjeux environnementaux, à savoir les émissions de gaz à effet de serre qui résulteraient pour le Québec seulement et de l'impact sur les programmes d'efficacité énergétique qui sont déjà en cours et la mission éducative des institutions qui tient compte de l'environnement.




Donc, dans notre présente argumentation, nous tenons compte des enjeux environnementaux qui ont déjà été identifiés. Je suis au paragraphe 21 de ma présentation. Nous répondons à l'analyse du Distributeur selon laquelle le maintien du tarif BT serait déficitaire. Et c'est là que j'aborderai la




question de la patrimonialité. Et enfin, nous tenons compte de l'analyse qui est déjà faite par les associations d'usagers du tarif BT, qui sont intervenantes, quant aux impacts économiques et sociaux pour elles de l'abrogation qui est proposée par Hydro-Québec.




Donc, je passe à la page 8 à la section 3 de ma présentation. Donc, de la preuve que nous avons déposée du rapport d'expertise de monsieur Fontaine, dans ce rapport d'expertise, ont été analysés à la fois les impacts quant aux émissions de gaz à effet de serre pour le Québec et pour le sub-continent du Nord-Est américain. Et il a également... Nous avons également analysé selon certaines hypothèses, que je vais examiner dans une section ultérieure, l'impact sur les coûts et le prétendu déficit qu'invoque Hydro-Québec.




Pour ce qui est des émissions de gaz à effet de serre, on constate que l'abrogation du tarif se traduirait évidemment par une augmentation des émissions de gaz à effet de serre au Québec du fait du remplacement du volume de consommation électrique par une consommation de source thermique, au gaz naturel ou au mazout. Le regroupement AGPI/FCSQ a abouti à des conclusions et des chiffres similaires pour le Québec.




Par ailleurs, pour l'extérieur du Québec, nous avons constaté que l'abrogation, l'abrogation du tarif, réduirait les émissions de gaz à effet de serre dans le Nord-Est américain pour la période considérée par ce dossier, qui est la période se terminant en deux mille quatre (2004), donc qui est une période qui précède la date où le volume patrimonial d'Hydro-Québec sera atteint, et en tenant compte du faible volume qui est en jeu.




On peut alors faire l'hypothèse que, jusqu'en deux mille quatre (2004), les volumes qui sont soustraits de la consommation au tarif BT continueront d'être produits presque totalement par de l'hydroélectricité et seront exportés vers les marchés extérieurs qui, selon des données standards qui sont publiées, qui sont publiées par Hydro-Québec, les exportations contribuent à réduire les émissions sur ce marché-là par remplacement de sources de production plus polluantes.




Donc, le bilan de l'impact de l'abrogation du tarif BT serait donc un évitement net de gaz à effet de serre de l'ordre de deux mille huit quatre-vingt-neuf (2889) tonnes de CO2 équivalent. Et l'ensemble des tableaux qui mène à ce calcul se trouve dans le rapport de monsieur Fontaine, et a été résumé dans sa présentation qui est le document SÉ‑1, c'est-à-dire




la pièce SÉ-1 document 4 qui a été présentée avant-hier.




On constate cependant que le maintien du tarif BT actuel, mais avec réinstallation de commutateurs de type BT ou de type DT, aboutirait à un bilan très similaire quant aux émissions de gaz à effet de serre, puisqu'il y aurait effectivement une réduction de la consommation électrique à la pointe, et la pointe étant définie différemment selon qu'on utilise le commutateur BT ou DT. Mais en regardant les chiffres qui se trouvent au rapport d'expertise de monsieur Fontaine, on s'aperçoit que le résultat net en termes d'émissions de gaz à effet de serre est très similaire si on prend cette option de maintenir le tarif avec rétablissement des sondes, des sondes et commutateurs.




Si l'on choisit le commutateur BT, on est presque exactement au même niveau d'émissions que si l'on avait aboli le tarif BT. Si, au contraire, on prend les sondes de type BT, dans ce cas, on est à des niveaux d'émissions un peu supérieurs à ce qui résulterait de l'abolition complète du tarif.




Donc, cette constatation est très importante puisque ça fait un monde de différence pour l'ensemble des autres intervenants dans ce dossier que l'on abolisse




le tarif complètement ou qu'on le maintienne avec un système de commutation, même si le résultat pour les émissions de gaz à effet de serre est comparable. Par ailleurs, et là je suis à la page 9 à la section 3.2 de ma présentation...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Je vous arrête une petite seconde parce que je ne suis pas sûr, je pense qu'il y a une phrase d'incomplète à la page 8, paragraphe du milieu.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, effectivement, la phrase, ça dit...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On serait à deux mille quatre (2004), alors que le volume patrimonial d'Hydro-Québec ne sera pas encore...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




On enlève les mots suivants * alors que le Distributeur ne semble +.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ne semble pas quoi?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




On enlève ces mots-là puisque la phrase a été dite




différemment. Donc * alors que le volume patrimonial d'Hydro-Québec ne sera pas encore atteint +, et on continue directement avec les mots * et en tenant compte du faible volume en jeu +.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je m'excuse, il y avait deux autres coquilles qui ont été corrigées à la main dans le texte, et cela nous a échappé.




Donc, à la section 3.2 à la page 9, on constate que, par rapport à d'autres options qui seraient soit l'abrogation pure et simple ou le maintien, mais le maintien sans réinstallation de commutateurs, que l'option du maintien du tarif BT avec la réinstallation des commutateurs offre l'avantage d'effacement à la pointe et incite les usagers à s'occuper de leur consommation, à adopter des comportements qui les amènent à gérer leur consommation énergétique.




À plus long terme, lors de la révision générale des tarifs du Distributeur ─ il y a une autre coquille puisqu'il faut enlever le S au mot Distributeur ─, lors de la révision générale des tarifs du




Distributeur, différents incitatifs pourraient être prévus afin de rendre certains tarifs réduits, comme le tarif BT mais comme d'autres tarifs qui se trouvent au règlement, conditionnels à l'adoption par le consommateur de certaines mesures d'efficacité énergétique ou d'usage d'énergies renouvelables à production distribuée, telle que l'énergie éolienne, le solaire passif ou photovoltaïque ou le géothermique.




Ces questions ont été brièvement évoquées, je pense, la première journée d'audience. Donc, il y a une série de considérations qui pourraient être intégrées lors d'une révision générale du tarif, mais nous ne les avons pas proposées lors de la révision, lors de l'étude spécifique de ce dossier puisqu'il y aurait, c'est quelque chose qui déborde le simple cadre du tarif BT. C'est quelque chose qui pourrait être considéré pour l'ensemble de certains types de tarifs qui sont prévus au règlement.




Également, comme il est souligné par monsieur Fontaine dans son rapport, si l'on a à utiliser du chauffage thermique, si l'on est obligé de le faire, il est préférable que cet usage de chauffage thermique se fasse par périodes de grands froids plutôt que l'ensemble de la période, sur l'ensemble de la période hivernale, puisque l'efficacité du




procédé de combustion est plus grande par temps de grands froids. Et ce qui a été noté par monsieur Fontaine dans son rapport, je n'ai pas indiqué la référence, mais c'est indiqué dans son texte. Et je pense même qu'il l'avait mentionné dans sa présentation verbale avant-hier.




Donc, le bilan de ce survol des considérations environnementales nous amène à la conclusion que l'abolition pure et simple du tarif BT pourrait présenter un bilan net favorable quant aux émissions de gaz à effet de serre. Mais l'autre alternative qui consisterait à maintenir ce tarif avec l'introduction de commutateurs BT ou DT, puis j'arriverais au choix du commutateur plus tard, offre lui aussi des avantages quant aux émissions de gaz à effet de serre et également quant à l'effacement à la pointe, quant à l'incitatif au consommateur à gérer sa charge, et quant à l'efficacité de la source de production.




Je passe aux enjeux économiques de ce dossier, en commençant par la prétention d'Hydro-Québec que ce tarif ne serait pas rentable. Au paragraphe 27 de ma présentation, il est indiqué que cette prétention d'Hydro-Québec est basée sur deux hypothèses que nous contestons. D'abord, Hydro-Québec prétend que le maintien du tarif BT auprès de ses clients actuels donnerait lieu à une croissance de la consommation de




cette clientèle à ce tarif malgré la baisse du coût des combustibles concurrents et malgré que les volumes actuels ne comportent presque aucun usage de ces combustibles vu l'absence de commutateurs.




Donc, en faisant cette hypothèse, plus, il y a... dans les tableaux qu'Hydro-Québec a présentés, plus, on avance vers deux mille quatre (2004), plus, il y aurait une croissance de la consommation et, plus, le déficit prétendu d'Hydro-Québec serait grand puisqu'il serait multiplié par le taux de croissance qu'elle prétend voir dans sa consommation à cette clientèle.




L'autre élément qui est mentionné à la page suivante, à la page 10, est l'extra-patrimonialité. Hydro-Québec prétend que le tarif BT est actuellement exclu de l'électricité patrimoniale à la fois car le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché et car le service pourrait être interrompu par le Distributeur. Elle prétend donc qu'elle serait contrainte d'acquérir les volumes de consommation de cette clientèle par appel d'offres au prix du marché, sauf pour une période de transition se terminant en novembre deux mille trois (2003) et qui aurait été décidée par le conseil d'administration d'Hydro-Québec, regroupant tant Hydro-Québec Production qu'Hydro-Québec Distribution.




Sur l'allégation de croissance que fait Hydro-Québec, notre expert a contredit l'hypothèse de croissance au motif qu'elle n'était pas réaliste. Et son analyse se trouve à la page 8 de son rapport. Ce qui est mentionné dans la note intrapaginale. Il a dit qu'il est, au contraire, plus réaliste de prendre pour hypothèse que la consommation énergétique totale de la clientèle BT restera inchangée et ne croîtra pas, qu'il n'y aura pas de croissance dans sa consommation électrique pendant la période se terminant en deux mille quatre (2004).




Notre expert a calculé que sans l'hypothèse de croissance et en considérant le tarif BT comme patrimonial, à partir du premier (1er) janvier deux mille trois (2003), notre expert a pris cette date pro forma, c'est-à-dire comme on ne sait pas exactement à quelle date la Régie va rendre sa décision, c'est que plutôt que de faire des hypothèses sur le mois de l'année deux mille deux (2002) où la décision serait rendue, on a pris comme hypothèse le premier (1er) janvier deux mille trois (2003), donc tant le maintien du tarif BT avec ou sans commutateurs que l'abrogation du tarif BT serait rentable pour le Distributeur. Toutes les options seraient rentables. Il n'y en a aucune qui serait déficitaire. 




Ce qui m'amène donc maintenant à la question de la patrimonialité elle-même. D'une part, nous avons demandé à monsieur Fontaine dans son expertise d'indiquer non pas du point de vue juridique, mais du point de vue de la logique, de la logique interne du tarif ce qu'il pensait du fait que ce tarif soit classé comme non patrimonial. Il a souligné que c'était, selon lui, une aberration. Il a dit d'abord brièvement dans son rapport d'expertise, à la page 17, et ensuite il l'a dit de façon plus détaillée en réponse à une question de la Régie qui lui demandait de développer son opinion là-dessus. 




La réponse à la demande de renseignements de la Régie est la pièce SÉ‑1 document 3. Et c'était la seule question que la Régie nous a posée. Et monsieur Fontaine a développé ce qui... les raisons pour lesquelles cette classification du tarif BT constituait une aberration tout simplement, puisque, normalement, un tarif qui permet un effacement à la pointe, donc s'il y avait des commutateurs évidemment, est censé coûter moins cher au Distributeur. 




Par définition, lorsqu'on met en place des tarifs pour gérer la consommation, c'est censé coûter moins cher. J'ai dit * au Distributeur +, censé coûter moins cher au producteur. Le fait que, par une




aberration de la Loi, le Distributeur doit payer plus cher au producteur ce qui coûte moins cher à produire, il n'y a pas de logique à cela, et c'est... ça n'a pas de sens ni du point de vue économique ni du point de vue des effets environnementaux.




Là-dessus, je tiens tout de suite à faire une précision. C'est que nous ne vous demandons pas de contourner la Loi, de contourner les articles 52.1 et 52.2 qui définissent l'électricité patrimoniale et définissent les exclusions à cette électricité patrimoniale. Nous ne vous demandons pas de prendre un principe général selon lequel les tarifs devraient être justes pour vous demander d'exclure ces dispositions spécifiques de la Loi.




Nous vous demandons, au contraire, d'appliquer ces dispositions spécifiques de la Loi pour conclure que le présent tarif n'est pas un tarif patrimonial ou que si jamais un élément, et j'y arriverai, fait en sorte que ce tarif est patrimonial, de voir s'il n'y aurait pas lieu de modifier cet élément dans le règlement justement pour que, conformément à la Loi, le tarif BT soit un tarif dont le volume est patrimonial.




Donc, nous arrivons maintenant à la réponse à la question que le président du banc a posée tout à




l'heure, et dont la réponse se trouve à la page 11 de notre argumentation au paragraphe 32. Cette réponse vient de monsieur Albert Chéhadé. Nous lui avons demandé le vingt-cinq (25) mars à la page 153, 154 de la transcription, nous avions cité un certain texte d'une pièce déjà existante, et à la fin, je demandais :






Q.  Donc je comprends bien, corrigez-moi si je me trompe, de cette réponse, c'est qu'au moment où on se parle, le tarif BT n'est pas établi en fonction du prix du marché?



Monsieur Chéhadé m'a répondu :






R.  Il ne l'est pas depuis qu'il est, depuis le dernier rabais, si on veut, il ne l'est pas, effectivement, en fonction du prix du marché.



J'ai la meilleure preuve que je peux obtenir, l'aveu d'un représentant du Distributeur qui nous dit que le tarif, aujourd'hui, n'est pas établi en fonction du prix du marché. Peut-être qu'en des temps anciens, il l'a été. D'ailleurs, on sait qu'en des temps anciens, il y avait même des variations de ce tarif qui étaient prévues en fonction du prix du mazout. Mais




ces temps sont aujourd'hui révolus, le tarif a été modifié depuis, il a été même modifié plusieurs fois.




La dernière modification, celle qui a donné lieu au règlement actuel 663, comme vous vous souvenez, messieurs les régisseurs, a été le fruit d'une disposition transitoire dans la Loi sur la Régie de l'énergie qui permettait au gouvernement d'établir un taux standard d'indexation de l'ensemble des tarifs. Et c'est en appliquant ce taux standard d'indexation que l'ensemble des tarifs ont été réajustés.




On a parlé d'autres tarifs, tel le tarif LR et le tarif MR. Mais ces deux tarifs qui sont prévus aux articles 97 et 192 du Règlement 663 contiennent au texte même du règlement une disposition qui en permet la variabilité. Et c'est en raison de cette variabilité prévu au règlement qu'il y a eu effectivement des variations fréquentes de ce tarif qui se trouve d'ailleurs énoncé en réponse à une question de la Régie de l'énergie, c'était à la pièce HQD‑3 document 1, réponse à la question 10.6 où Hydro-Québec a énuméré les montants auxquels ont correspondu les tarifs LR et MR pendant une certaine période. Et on voit qu'il y a des variations. Il y a des variations parce que c'est écrit au texte tarifaire qu'il y a une variation.




Dans le cas du tarif BT, il n'y a pas de variations. Le chiffre est là, il est inchangé depuis de nombreuses années. Et il n'a plus aucun lien avec quelque phénomène de marché que ce soit aujourd'hui. Il est là et il ne change pas, de la même manière que les prix des autres tarifs sont là depuis un certain nombre d'années et ne varient pas.




Donc, pour commencer, pour qu'un tarif soit considéré comme patrimonial, il faut soit qu'il soit établi aux fonctions du prix du marché, soit que le service puisse être interrompu par le Distributeur. Quand on lit l'article 270 du règlement tarifaire, on pourrait croire qu'effectivement la clause qui permet à Hydro-Québec d'interrompre le service en cas de pénurie serait une telle clause, mais même là, si on regarde ce que... je pense que c'est monsieur Chéhadé qui m'a répondu ça, je n'ai pas noté l'auteur de la réponse, en tout cas c'est au paragraphe 34 de mon texte, j'ai reproduit la transcription de l'audience, je crois que c'est monsieur Chéhadé qui me répond, sinon c'était quelqu'un d'autre du panel d'Hydro-Québec. Donc je demandais :






Q.  Comment vous faites concrètement pour faire cette interruption auprès d'un client?



Au début, le répondant ne comprenait pas, ne comprenait pas ma question, et je suis revenu là-dessus, et on continue à la page suivante. Je demande :






Q.  ... par l'avis mais physiquement en coupant le service au client?



Et on me répond, Hydro-Québec me répond :






R.  Non, pas par la télécommande, rien, c'est simplement la lecture du compteur. Tout ce que le client consomme, lui, est facturé à ce moment-là au plein prix. Sauf, bien sûr, les petites quantités dont on parle qui restent au tarif BT.



Et le témoin d'Hydro-Québec me confirme par la suite que l'interruption de l'article 270 n'a jamais été utilisée. Donc, ce dont on parle, ce qui arrive lorsqu'on applique l'article 270, ce n'est pas qu'on coupe le service, donc on est loin d'une situation de gestion d'un surplus, et s'il y a plus de surplus, on enlève cette charge de la consommation québécoise. C'est simplement qu'une charge qui est actuellement payé à un tarif BT devient, pourrait continuer d'être consommé par le client mais au tarif régulier qui,




lui, est applicable.




Donc, il n'y a pas d'interruption comme telle du service. D'ailleurs, le Distributeur est tenu, selon la Loi, d'alimenter le client québécois qui lui demande. Donc, nous soumettons que même actuellement, l'article 270 n'est pas l'interruption dont parle l'article 52.1 de la Loi, il n'y a pas de coupure de service pouvant être provoquée par le Distributeur. L'électricité continue de passer par les fils. Simplement, si le Distributeur se prévaut de cet article, le consommateur qui continue d'utiliser l'électricité paiera non pas une pénalité mais simplement le tarif régulier applicable à sa classe.
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Donc à partir du moment... attendez, je reviens un peu en arrière, bon, ce que je vous soumets, nous vous soumettons, c'est que, donc le texte, selon le texte actuel, même sans changements, le tarif BT ne serait pas considéré comme extrapatrimonial selon l'un ou deux des critères qui sont prévus à l'article 52.1.




Si jamais, malgré tout, vous arriviez à la conclusion que l'article 270 constituait un obstacle absolu à ce que ce tarif soit considéré comme patrimonial, eh bien la Régie peut tout simplement abroger cet article et faire les modifications correspondantes au




texte tarifaire, puisque de toute façon cette option d'interruption n'a pas été utilisée par Hydro-Québec jusqu'à présent, qu'elle n'en a pas besoin, de son propre aveu. Donc c'est un changement très simple à apporter.




Et si c'est cela que ça prend pour que toute l'économie de ce dossier change, eh bien ce n'est pas un grand changement à apporter, c'est loin d'être insurmontable.




Donc comme je l'ai dit tout à l'heure, si l'on sort les volumes du BT des volumes extrapatrimoniaux, qu'on les rentre dans les volumes patrimoniaux, toute l'économie change et toutes les options sont rentables. Quand on regarde le rapport d'expertise de monsieur Fontaine, on constate que l'option d'abrogation est certes plus rentable pour Hydro-Québec que les autres options mais les autres le sont également.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, je regarde l'heure, vous avez encore du temps mais vous avez encore des pages, est-ce que vous allez arriver dans votre temps?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce qu'on pourrait me signaler combien de temps,




je n'ai pas noté exactement l'heure où j'ai débuté?




LE PRÉSIDENT :




Autour de dix minutes qu'il vous reste.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Autour de dix minutes, je vais voir dans dix minutes si j'ai besoin de quelques minutes supplémentaires mais je vais essayer de rentrer dans...




LE PRÉSIDENT :




Si vous pouvez...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... de rentrer dans cette fenêtre...




LE PRÉSIDENT :




Bon, merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... qui m'est disponible. Donc j'arrive maintenant à la section 4.2, qui est à la section 12 de ma présentation. Donc dans cette section, nous rappelons les preuves que, des preuves que vous avez déjà entendues et qui ont déjà fait l'objet de plaidoiries de différents intervenants, à l'effet que pour les nombreux usagers du tarif BT, l'abrogation représenterait des préjudices économiques importants,




qu'il s'ensuivrait un choc tarifaire considérable, et je n'ai pas à répéter ce qui a déjà été dit de façon plus étendue par ces autres intervenants. Mais, en tout cas, mais ce sont des éléments que nous considérons dans le choix de notre recommandation finale.




À la section 4.2, 4.2.2, pardon, à la page 13, nous faisons une première constatation, c'est que le tarif BT, tel qu'il est actuellement appliqué, sans aucun commutateur, est une aberration, ce n'est plus, à proprement parler, un tarif bi-énergie. La raison d'être qui a fait qu'on a créé ce tarif n'est plus là. Les conditions réglementaires qui gouvernent ce tarif ne sont pas là non plus. J'ai reproduit l'article 249 du règlement tarifaire qui indique qu'une des caractéristiques du système bi-énergie, c'est d'avoir un mécanisme de commutation.




Hydro-Québec a fait grand cas du fait que certains usagers n'avaient pas pris les dispositions nécessaires pour maintenir ou, en bon état ou pour même garder un système d'alimentation alternatif au combustible. Mais avant de lancer la première pierre, Hydro-Québec devrait regarder chez elle, chez elle-même, c'est elle-même qui, en désinstallant les systèmes de commutation et en, d'une part, d'abord les sondes, ensuite en installant et enlevant les




télécommandes et en ne les remplaçant par rien, c'est elle-même qui a créé cette situation et qui l'a laissée perdurer.




Donc nous nous trouvons dans une situation où ce n'est plus à proprement parler un tarif bi-énergie. Donc il faut que, si le tarif est maintenu, et on, en toute logique, on n'a pas d'autre choix que de rétablir un système de commutation.




Nous exprimons également notre interrogation sur le fait que certains usages, qui n'ont, qui ne comportent pas de sources d'énergie alternatives, puis je pense à l'éclairage photosynthétique, nous nous demandons si ces usages entrent dans le cadre de ce tarif ou pas. Mais à tout événement, c'est-à-dire c'est un élément de l'ensemble du problème, l'ensemble du problème, c'est qu'il n'y a pas de commutateurs et que ces commutateurs doivent être, des commutateurs doivent être établis.




Quant au choix du type de commutateurs, pour ce qui est de la télécommande, la preuve d'Hydro-Québec semble indiquer que les commutateurs ne sont pas rodés et ne sont pas aptes à fonctionner adéquatement. Je sais très bien que le regroupement AGPI/FCSQ a évoqué qu'il existait des innovations technologiques et a cité un cas aux États-Unis et




qu'il y avait, donc c'est des possibilités disponibles pour des systèmes électroniques perfectionnés. J'ai entendu cette preuve mais pour l'instant, il n'y a pas de preuve qu'un mécanisme concret de télécommande puisse être instauré tel que prévu comme l'alternative prévue au règlement tarifaire sur le tarif BT.




Donc on revient au système de sondes, à savoir soit  les systèmes de sondes thermohoraires, qui sont prévus comme l'autre alternative au tarif BT, soit le système de sondes DT, qui existe déjà et qui est rodé, qui fonctionne depuis plusieurs années dans le cas du tarif DT.




Pour ce qui est des sondes originales BT, nous reproduisons une réponse de monsieur Fontaine lorsqu'il a été interrogé par maître Morel le vingt-cinq (25) mars, c'est au paragraphe 48, qui signalait qu'il y avait eu certaines difficultés techniques posées par les sondes de type BT. Il est certain que si c'était le choix de la Régie de demander à ce que ce soit ces sondes-là qui soient réinstallées, il faudrait s'assurer qu'elles sont aptes à fonctionner et donc aptes à faire fonctionner le tarif tel que le veut le règlement.




L'autre alternative, et qui est celle qui est




fortement encouragée par notre expert, est d'utiliser, dans ce tarif-ci, les sondes qui sont uniquement thermiques et qui existent déjà dans le cas du tarif DT. Donc ça prendrait un léger réajustement du texte tarifaire pour que les critères de changement d'une source d'alimentation à l'autre soient modifiés en conséquence. Mais au moins, cette formule a l'avantage d'être connue et de fonctionner.




Donc, et nous avons, nous avions fait remarquer que du point de vue des émissions de gaz à effet de serre, elle était plus favorable, l'utilisation de sondes DT était plus favorable. Mais par contre, j'ai entendu, comme vous, la preuve de plusieurs intervenants qui mentionnent qu'ils pourraient vivre avec les sondes BT mais que les sondes DT, parce qu'elles provoqueraient un nombre d'interruptions, une fréquence d'interruptions plus grande, leur poseraient certains problèmes pratiques.




Donc nous sommes conscients de ça et c'est dans ce cadre-là que nous vous faisons la recommandation principale, qui est de maintenir le tarif avec rétablissement de commutateurs, de type DT si cela est possible mais, comme alternative, subsidiairement, nous vous demanderions les commutateurs de type BT.




Il est entendu que cette situation, ce que nous vous proposons, c'est une décision qui resterait en principe en vigueur jusqu'à, jusqu'au premier (1er) mai deux mille quatre (2004), puisque d'ici le premier (1er) mai deux mille quatre (2004), il y aura une autre cause tarifaire plus générale du distributeur, où là tous les tarifs seront sur la table, il y aura peut-être d'autres types de modifications qui seront apportées à ce moment-là. Ce que nous vous proposons, c'est une solution qui permet de gérer la réalité jusqu'à cette année-là, jusqu'à deux mille quatre (2004).




Donc, par ailleurs, comme je l'ai mentionné, nous vous demandons de considérer de déclarer, dans votre décision, que les volumes consommés sous le tarif BT sont patrimoniaux. Mais si jamais vous trouvez qu'il y a quelque chose qui empêche ce tarif d'être considéré comme patrimonial, par exemple l'article 270, nous vous demandons donc de faire les ajustements nécessaires pour que ce tarif puisse être considéré comme patrimonial.




Et finalement, nous vous demandons, comme à l'accoutumée, comme, tel que prévu au règlement, nous vous demandons de bien vouloir permettre le remboursement par Hydro-Québec des frais de notre intervention. Nous croyons que nous avons été utiles.




Je veux juste faire une petite parenthèse sur ce qu'a dit maître Morel hier. Il s'est levé, à un moment donné quand je m'apprêtais à poser une question, et il m'a fait un reproche que cette, de poser certaines questions qui faisaient perdre du temps, qui prenaient un temps considérable à la Régie. Quand il s'est levé, je pensais qu'il parlait de lui-même parce que je me souviens qu'il a demandé à certains témoins de lire des textes du règlement, ce qui prenait effectivement un certain temps à la Régie, de demander à un témoin de lire des textes que n'importe qui peut lire.




Nous n'avons pas fait ça, je pense que les questions que nous avons posées étaient, à la fois des questions écrites visaient à obtenir les informations nécessaires pour construire l'argumentation finale que nous avons présentée. Et les questions verbales que nous avons posées visaient à obtenir des précisions sur des éléments qui manquaient dans ces questions écrites que nous avions posées.




Donc je pense que notre intervention, nous l'espérons humblement, je pense qu'elle a été utile et qu'elle a été très mesurée et très ciblée en fonction des objectifs que nous poursuivions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Quant à votre dernière remarque, je dois dire à tout le monde, je pense que la Régie restera plus vigilante à l'avenir sur des questions de complaisance. Nous reconnaissons que c'est quelque chose qui peut arriver, nous verrons à l'avenir les questions précises qui sont posées, mais nous voulons effectivement éviter des questions de complaisance en général. Et nous avons écouté votre...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Si je peux me permettre, je ne pense, en tout cas, la question, comme je l'avais mentionnée hier, n'a été aucunement planifiée avec l'intervenant en vue de l'aider à se mettre en valeur, il n'y avait aucune planification préalable de cet ordre-là. Nous voulions simplement préciser la position de l'intervenant, qui ressemblait en certains points, je me rappelle de quelle question il s'agissait, mais en certains points était différente, nous voulions faire ressortir la différence avec notre propre position.




LE PRÉSIDENT :




Nous ne reviendrons pas sur le passé, je vais passer à la prochaine, au prochain intervenant. Merci, Maître Neuman. Maître Brodeur, êtes-vous prête à... Maître Morel, est-ce que je vais supposer que, je




peux supposer que vous voulez faire une réplique cet après-midi, comme d'habitude?




Me F. JEAN MOREL :




Ou ce soir, oui.




LE PRÉSIDENT :




À ce moment-là, nous allons...




Me F. JEAN MOREL :




Vous ne supposez rien.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me F. JEAN MOREL :




Ça ne sera pas tellement long, comme j'ai, je pense je l'ai indiqué, que je n'ai pas l'impression qu'il y ait beaucoup de choses à, je ne veux pas répéter mon argumentation, c'est sûr, je veux juste en fait réagir ou préciser certaines choses, mais c'est tout, ça ne sera pas long.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Je propose qu'on continue pour vous laisser une petite pause après...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, ça serait utile pour...




LE PRÉSIDENT :




Bien sûr, o.k. Donc nous allons procéder avec maître Brodeur.
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PLAIDOIRIE PAR Me JOHANNE BRODEUR :




Bonsoir. Alors j'espère que mes propos sauront vous intéresser, sinon j'espère que la couleur de mon veston suscitera, au moins illuminera un peu et soutiendra ma prestation.




Alors je vais commencer par peut-être des commentaires sur la plaidoirie de maître Morel à titre de réplique.




Alors dans une partie de sa plaidoirie, maître Morel, lorsqu'il a parlé, a parlé que la demande n'était pas en contradiction et était compatible avec le Décret 829-2001. Il a mentionné que * gel tarifaire + ne voulait pas dire l'impossibilité d'ajouter un tarif. Il a dit que * gel tarifaire + ne voulait pas dire l'impossibilité d'abroger un tarif. Il a dit aussi que * gel tarifaire + ne voulait pas dire l'impossibilité de modifier un tarif.




Malheureusement, il n'a pas dit ce que * gel




tarifaire + voulait dire dans les circonstances. Je me demande ce que le mot * gel tarifaire + veut dire s'il ne veut pas dire pour le moins au moins l'abrogation. Je peux comprendre que dans l'intérêt public, il peut parfois y avoir un ajout; là, on n'enlève rien aux consommateurs et là, il y a une possibilité. Je peux comprendre qu'il puisse y avoir peut-être variation d'un tarif compte tenu de l'inflation.




Mais ici, la demande qui vous est faite est une demande d'abrogation substantielle, avec une hausse de cent dix pour cent (110 %) d'un tarif. Si cela n'est pas du, moi, en tout cas, dans mon domaine, une période de dégel, je me demande ce que c'est.




Mon confrère, maître Amyot, vous a dit qu'on ne pouvait pas faire indirectement ce qu'on ne peut pas faire directement. Or le législateur, qui au moment d'adopter le décret connaissait très bien la situation financière d'Hydro-Québec et Hydro-Québec telle qu'on la connaît actuellement, soit, la date du décret, je vous le rappelle, est le vingt-sept (27) juin, a décidé, dans une loi, une loi d'ordre public, et j'y reviendrai, de dire à Hydro-Québec qu'il devait y avoir gel tarifaire jusqu'en deux mille quatre (2004).




Hydro-Québec dit : * Ce n'est pas trop grave, dans le fond, le législateur, qui est mon principal actionnaire, me dit que je ne peux pas faire, que je ne peux pas dégeler mes tarifs, je vais aller devant la Régie puis elle, elle a compétence, puis elle va faire indirectement ce que le législateur, mon actionnaire majoritaire, ne me permet pas de faire. +



Ce décret-là, est-ce qu'il lie la Régie? Est-ce que Hydro-Québec a la capacité et l'intérêt de venir aujourd'hui devant vous vous faire une telle demande? Est-ce que cette demande est recevable, puisque contraire à un décret, donc loi d'ordre public?




Pourquoi je vous dis que c'est une loi d'ordre public? Il y a deux lois, il y a deux types de contrats ou deux types d'obligations qu'on a dans la vie, l'obligation que je peux avoir avec un privé, et qui n'est pas d'ordre public, et à ce moment-là, je ne suis pas obligée de respecter certains barèmes. Par ailleurs, une loi d'ordre public, c'est une loi qui a comme objectif de préserver, de voir aux intérêts du public, aux intérêts du consommateur, un peu la même notion qu'on retrouve à l'article 5 de votre Loi, qui donne compétence à la Régie et qui délimite vos pouvoirs.




Je ne veux pas, dans mes représentations, vous dire




que vous n'avez pas compétence pour décider du litige; quant à moi, l'article 30 et 31 de la Loi vous donnent compétence pour décider du litige, c'est-à-dire que vous avez la capacité de modifier, ou de changer, ou de déterminer un tarif. Ce que je vous dis, c'est que la demande comme telle est irrecevable et que dans votre compétence, vous devez décider si oui ou non vous pouvez trancher.




Cette loi ordonnait donc à Hydro-Québec de ne pas changer ses tarifs. Est-ce que vous êtes liés par ce décret? Ma réponse est : oui. Pourquoi? Parce qu'il est d'ordre public. Comment la Régie pourrait-elle venir, a posteriori, donner droit à Hydro-Québec de quelque chose que le législateur l'a interdit de faire. Alors je pense que, dans les circonstances, vous devez déclarez irrecevable la demande qui vous est faite.




Je crois aussi que Hydro-Québec n'a pas la compétence ni l'intérêt de venir ici aujourd'hui, et avant-hier et hier, pour vous demander de trancher là-dessus. Pourquoi? Parce qu'ils sont, le législateur ne lui a pas donné la capacité, avec le décret, de faire une telle demande. Le législateur l'a contrainte à un gel tarifaire, ce gel doit exister jusqu'en deux mille quatre (2004). Par la suite, Hydro-Québec, je comprends, reviendra devant la Régie, et encore là,




il sera de votre compétence de déterminer les tarifs, y compris le tarif BT.




Donc mon premier argument est que vous êtes liés par le décret, que cette loi est d'ordre public, que Hydro-Québec n'a ni la capacité ni l'intérêt pour venir soumettre cette question, et que bien que vous ayez compétence pour trancher, vous devez premièrement vous demander si la demande est recevable et si votre décision ne serait pas contraire à une loi qui lie, et qui est donc d'ordre public, soit le Décret 829-2001.




Alors c'est ma première série d'arguments par rapport, en réplique à ceux de mon confrère.




Mon confrère a aussi dit, dans sa plaidoirie, qu'aucun des intervenants n'avait contesté les résultats des sondages. Ce n'est pas parce qu'on ne les a pas contestés qu'on en a fait des admissions. Alors les sondages, premièrement, on n'avait pas les questions du sondage.




Deuxièmement, ce qu'on a su par ailleurs, c'est que dans le sondage, on n'avait pas posé la question directement aux intervenants, qui sont des clients d'Hydro-Québec, s'ils avaient besoin d'un certain temps, parce que dans le fond, quand ils se sont




présentés pour soumettre deux ans et trois ans, lorsqu'ils ont fait le sondage, ce que j'ai compris des témoignages d'Hydro-Québec, c'est qu'ils voulaient vérifier quel pouvait peut-être être un délai raisonnable.




Ça m'a fort surprise lorsque j'ai posé la question à madame Guimont qu'on me dise que cette question-là n'avait pas été posée aux différents intervenants. Or si c'était justement pour sonder le terrain qu'on a fait le sondage, il aurait été fort intéressant de demander aux intervenants quelle était leur capacité, quel était un délai raisonnable pour eux.




Dans les questions que la Régie a posées à mon client à un moment donné, j'ai dit que nous voulions que le dossier soit reporté en deux mille quatre (2004), notamment pour nous donner le temps de faire certaines vérifications. Je pense que des sondages de ce type-là, pour des délais, des choses comme ça, seraient des choses intéressantes qui nous permettraient d'éclairer la Régie. Alors sur ce point-là, ce n'est pas parce qu'on n'a pas contredit le sondage qu'on en admet les résultats.




Maître Morel a aussi eu un autre argument mentionnant qu'il n'y avait pas eu de mauvais signaux qui avaient été envoyés de la part d'Hydro-Québec. Je ne




reprendrai pas tout ce que mes confrères ont dit là-dessus, je pense que vous allez, vous pouvez constater les documents, les lettres, les correspondances, la réaction des clients en général. Je vous soumettrais tout simplement que si j'avais un taux d'échec aussi retentissant dans une de mes classes, je pense que je ne questionnerais pas la compétence de mes élèves mais bien peut-être plus mon habileté en tant que communicatrice. Alors je pense que sur ce point-là, il y a vraiment eu faute et qu'il y a eu des mauvais signaux qui ont été donnés de la part d'Hydro-Québec.




En conclusion, dans sa conclusion, il a mentionné que Hydro-Québec, depuis juin deux mille (2000), oeuvrait dans un nouveau contexte. J'en suis fort aise, c'est vrai que la Loi a été modifiée et qu'il s'agit d'un nouveau contexte. Par ailleurs, même après ce nouveau contexte-là, c'est-à-dire même après juin deux mille (2000), vous avez entendu un producteur de serre qui est venu lui dire que lui, son représentant et son vendeur ne lui avait pas fait part d'une possibilité de modification. Et donc même après la modification du contexte législatif, les erreurs de signaux ont perduré et créé des difficultés.




Quant aux conséquences économiques, mon confrère, je pense, utilise une façon trop facile pour Hydro




Québec de passer au gouvernement le soin ou l'obligation d'indemniser les pauvres parties qui auront des conséquences économiques. Je pense que ni la Régie, ni l'Hydro-Québec, ni mes clients, ni même l'UPA à qui on prête parfois des puissances de lobby extraordinaires, n'ont, dans un passé récent, été capables d'influencer le gouvernement suffisamment pour qu'il prenne des mesures.




Nous avons un comité de liaison spécifique dans la serriculture. Nous avons déposé, sous la cote SPSQ-2, différentes correspondances avec des ministères; tout le monde se dit sensible au problème, tout le monde est conscient des périodes de difficultés que subissent nos clients, il n'y a pas encore de programme et il n'y a rien de tangible qui est sur la table. La seule chose tangible, c'est l'audition qu'on a aujourd'hui devant vous.




La seule chose tangible, c'est que demain matin, pour ces producteurs-là, il peut y avoir une augmentation dans la première année de cinquante-cinq pour cent (55 %) puis dans la deuxième de cinquante-cinq pour cent (55 %), sans aucune garantie qu'il y aura un parachute, une ceinture de sécurité ou des flotteurs. Alors quand on dit que les conséquences économiques, le législateur aura toujours le choix de les combler, je trouve que c'est un peu facile pour un partenaire




économique. Je pense que Hydro-Québec est en partie responsable des problèmes économiques qu'une abrogation et une augmentation aussi drastique et aussi rapide aura sur ses partenaires. 




Et donc, en conséquence, je pense qu'on a, d'autant plus qu'actuellement, on a un contexte particulier, vous avez entendu les gens de l'éducation et des hôpitaux venir vous parler, je pense que, compte tenu du budget actuel du Québec, qu'il est peu probable, ou en tout cas on n'en a pas vu la couleur s'il y avait des programmes qui pourraient être créés.




J'en arrive maintenant à ma plaidoirie directement. Je rappellerais que monsieur Claude Laniel a témoigné à titre d'expert, je n'entends pas reprendre son témoignage, bien entendu, mais je pense qu'un point important était de rappeler que si la plupart de nos producteurs sont à l'électricité, c'est que le Québec a fait un choix dans les dernières années et c'était le choix de l'électricité.




Il n'y a pas de gazoducs en région. Nos producteurs, un très faible, un très, très faible pourcentage d'eux ont accès. Puis souvent, le producteur, il se trouve à l'autre bout du rang et le gazoduc, il ne se rend pas jusque là. Alors ils n'ont pas accès au gaz. Et c'est un choix qu'a fait le Québec en général




d'investir plus dans l'électricité, et je crois que tous, nous devrions être là et espérons encore être là pour pouvoir en récolter les fruits.




Je reviens, strictement pour les erreurs de signaux, je rappellerais aussi qu'aussi récemment qu'en février deux mille un (2001), à Drummondville, madame Guimont, à une question spécifique d'un producteur, c'est-à-dire monsieur Mousseau, dans son témoignage, a rappelé ça, avait mentionné qu'il y aurait des offres et qu'il y aurait des solutions et qu'on n'avait pas à s'inquiéter.




Je rappellerais aussi que nous, on a un comité de liaison qui rencontre souvent les gens d'Hydro-Québec et qu'on a appris, quelques jours avant ou quelques jours après, la demande, comme tout le monde, de l'abrogation du tarif BT. Je pense qu'il aurait été bienvenu qu'on nous donne un signal avant.




Quant à l'article 270 et toutes les prétentions d'Hydro-Québec quant à la différence entre une interruption et un rappel, et ça, c'est en lien avec l'article 52 de la Loi comme tel, je ne reprendrai pas, je pense que maître Neuman a été très clair là-dessus. Mais simplement, ma compréhension est tout à fait qu'il y a une différence entre l'interruption puis un rappel, ça, c'est certain, en tout cas dans




ma tête puis je vais essayer de vous en convaincre.




Il y a une question qui a été posée à monsieur Bastien à un moment donné quant à la sonde et à la télécommande, et à la page 137 du Volume 1, à la ligne 177, à un moment donné, on disait : * Oui, mais est-ce que lorsqu'il y avait télécommande, il y avait interruption? + et monsieur Bastien nous répond : * Écoutez, la sonde faisait une interruption, délestait +, d'accord? Mais sa réponse, c'est :






R. ... c'est que la télécommande permettait d'envoyer un signal de prix de quarante-six cents (46 4) en pointe et de trois cents trente-deux (3,32 4) en pointe selon le règlement tarifaire. Si les appareils ne sont pas là, on est tenu de charger trois cents trente-deux (3,32 4) pour l'ensemble de la charge et c'est ce qu'on fait.



Autrement dit, la télécommande n'interrompt pas, la télécommande vous avise que vous allez changer de tarif. C'est exactement la même chose pour le rappel : quand il y a déclaration de pénurie et qu'il y a rappel, on vous avise que vous allez changer de tarif, on ne vous coupe pas l'électricité. Ce n'est




pas du délestage, ce n'est pas de l'interruption de service.




Parce que je ne voudrais pas être la septième à vous faire relire l'article 52 aujourd'hui, mais on parle bien d'interruptions de service, c'est exactement les termes de la Loi et je pense qu'il n'y a pas eu interruptions de service, il y a eu modification de la, il y aurait eu, s'il y avait eu appel, modification dans la tarification.




D'ailleurs, madame Guimont a fait une présentation sur Power Point; à la page 6 de cette présentation, lorsqu'elle parlait de la possibilité de rappel, elle disait :






De plus, en période de pénurie, le distributeur peut limiter les livraisons aux clients pour une période successive de douze mois.



Elle ne parlait pas d'interruption, elle ne parlait pas d'arrêt, elle parlait de limitation de livraison. C'était une limitation de livraison d'électricité à un certain tarif. Il ne s'agit donc pas là d'interruption.




Quant au prix, au prix du marché, simplement vous




rappeler qu'il y a belle lurette, comme l'a dit maître Neuman, que le tarif BT n'a pas fluctué en vertu du prix du marché; quand il a fluctué en vertu du prix du marché, il suivait entre autres l'indice du mazout. Je pense que ça, ça peut être en partie un élément de réponse à votre question sur ce qu'est le prix du marché.




Maintenant, j'aimerais aussi vous rappeler qu'au Québec, en ce qui concerne le prix du marché, quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de l'électricité est vendue à deux virgule soixante-dix-neuf sous (2,79 4), industriel trois virgule six (3,6 4), le BT trois virgule cinq (3,5 4). J'aimerais aussi vous rappeler qu'on achète du Labrador trente-quatre térawatts (34 TW) et qu'on les paie moins de un sou le kilowatt (1 4/kW), et qu'on en exporte trente-sept térawatts (37 TW) et à six virgule trente-sept sous le kilowattheure (6,37 4/kWh). Donc, selon moi, ça pourrait être aussi des indications de marché.




Et je terminerais en disant que, par rapport au prix du marché, qu'on ne peut pas penser que ça, en tout cas, selon ma, humblement, là, on ne peut pas penser que ça ne veut dire que le prix du marché de l'électricité selon moi, il faut que ça se réfère à un prix d'énergie en général, et pas exclusivement le prix auquel Hydro-Québec peut s'approvisionner sur un




marché d'exportation, pensant au marché mondial, je pense humblement qu'on faisait plutôt référence au prix de l'énergie en général.




J'ai posé toute une série de questions sur les neuf régions, j'utilisais le mot * régions +, je me suis fait corriger par * municipalités +; maintenant que Québec comprend Beauport et que Gatineau comprend Hull et Aylmer, je pense qu'on peut parler aussi de régions. Je pense que, de toute façon, dans ces municipalités-là, bien que la preuve n'en ait pas été faite de façon précise, ça couvre plus que strictement la municipalité.




La raison pour laquelle j'ai posé ces questions, c'est que premièrement, c'était d'un intérêt pour nous parce que plusieurs de nos producteurs sont situés dans ces régions. Deuxièmement, ces gens-là n'ont eu aucune information, aucune communication directement d'Hydro-Québec, et à notre connaissance, et tel que l'a mentionné monsieur Mousseau, non plus de leurs distributeurs.




Ces distributeurs-là ont une exclusivité sur ce territoire-là, c'est donc aussi, j'imagine, c'est une loi, je veux dire, je comprends que ce n'est pas des clients d'Hydro-Québec puis qu'on n'est pas ici pour une demande de leur part, mais je pense que la




décision qui va être rendue va de toute façon avoir un impact sur ces municipalités-là, ces réseaux-là, je ne crois pas qu'ils maintiennent le tarif BT, on n'a pas de preuve à cet effet-là mais je vous soumettrais qu'il y a un risque d'impact sur toutes ces personnes-là, qui de façon directe n'ont eu aucune information.




Maintenant, par rapport à mon client de façon plus particulière, je pense que vous avez, des témoignages ressort le fait qu'il s'agit d'un secteur fragile, un secteur difficile. Que, comme pour les écoles, cette demande d'abrogation arrive dans un bien mauvais moment, il y a une taxe actuellement qui est en vigueur du côté des Américains. Je pense qu'il y a aussi, pour mes clients comme pour les quatre serres qui ont plaidé avant moi, une absence de vraies alternatives, notamment parce que le gaz ne passe pas mais aussi parce qu'une augmentation de tarif aurait des effets très, très importants.




Vous avez entendu l'expert Claude Laniel mentionner que s'il y avait une augmentation, et c'est dans son rapport, il a pris l'entreprise moyenne familiale, il a fait l'hypothèse que ces entreprises-là passeraient tout mazout et il vous a dit : * Ces entreprises-là n'auront plus de bénéfice net. + Entre vous et moi, plus de bénéfice net, là, je pense qu'il n'y a plus




personne qui veut travailler, donc ça veut dire les fermetures de ces entreprises-là. Il n'y a personne qui travaille juste pour le plaisir, là, on travaille pour faire vivre une famille.




Alors s'il n'y a plus aucun bénéfice net dans la majorité des serriculteurs qui sont, qui étaient représentés dans le document de monsieur Laniel, vous pouvez anticiper les conséquences que ça peut avoir. Et ça peut avoir, ces conséquences-là sont d'autant importantes qu'on vous a expliqué que dans le domaine des serres, le taux d'emploi est très grand, on embauche beaucoup de monde; et ça, c'est beaucoup de monde en région. Et donc, ça va avoir un impact très, très important. Vous avez aussi le témoignage de monsieur Pion, des Serres Rosaire Pion, qui vous a dit que pour lui, ça voudrait dire directement des pertes d'emploi.




Ça nécessiterait aussi, parce que nous, nos clients sont tous venus vous dire qu'ils avaient des systèmes, ils avaient des systèmes fonctionnels : des plantes, on ne peut pas se permettre que ça gèle, il faut avoir une source secondaire, et on les a. Sauf qu'il y a une différence entre dire : * J'ai un système fonctionnel + et * Mon système est capable de travailler trois cent soixante-cinq (365) jours par année à partir de demain. + Je pense que si c'est ce




qui doit arriver, il va y avoir des investissements majeurs qui doivent être faits.




Vous avez entendu les témoignages de propriétaires d'entreprises somme toute fort importantes dans notre domaine, qui disent : * Bien, mon banquier, il va me regarder quand je vais arriver avec mon bilan +, je pense que ça va être encore pire quand on est vraiment un petit producteur, qui sont la moyenne de nos producteurs, et qui lui, bien, je peux dire à ce moment-là, il y a complètement une impossibilité ou, en tout cas, c'est extrêmement difficile de faire un investissement. Et si jamais il y avait eu un retour éventuellement à un vrai tarif de gestion, bien à ce moment-là, je pense que ces producteurs-là ne seront tout simplement plus là.

(17 h 10)




Notre demande est donc une demande de report, notamment parce que, compte tenu de mon premier argument, qui est le fait que selon moi, la demande est irrecevable, si vous décidiez qu'elle n'était pas irrecevable et que le décret ne devrait pas vous lier, à ce moment-là, vous devrez étudier quand même la possibilité, je vous le soumets, d'un report.




Pourquoi? Parce que, sinon, nous, on a une alternative, les producteurs agricoles, c'est le tarif D. Mais le tarif D va être revu en deux mille




quatre (2004). Il n'y a aucune garantie, on ne sait pas vraiment ce qui va arriver avec ce tarif-là mais moi, j'ai des producteurs, il y a des gens, dans la vraie vie, là, qui ont des décisions d'affaires à prendre bientôt et le gaz n'est pas disponible, le mazout l'est, le bois, c'est une hypothèse, puis le tarif, rester à l'électricité, bien c'est peut-être un peu aléatoire, parce que de toute façon, en deux mille quatre (2004), il risque d'y avoir une révision puis on ne sait pas plus où on s'en va.




Alors si la totalité du dossier était reportée en deux mille quatre (2004), je pense que ça facilite-rait la situation de mes clients qui, à ce moment-là, pourront prendre, après votre décision en deux mille quatre (2004), une décision éclairée et avec une vision d'avenir et de long terme dans leur entreprise.




Alors comme mes confrères, je vous demanderais aussi d'accepter et de prendre une décision afin que nos frais soient payés, ainsi que nos frais d'expert. Et je terminerais sur une pointe d'humour en vous disant que j'ai regardé les critères et que, qui étaient la pertinence des interventions, le fait que ça n'augmenterait pas la spécialité de notre client, je dois vous dire que ça n'a absolument pas augmenté la spécialité de nos clients, je pense qu'ils auraient




bien aimé passer plus de temps ou, en tout cas, l'intervention au niveau de l'énergie n'est pas, ou ne permet pas d'augmenter leurs bénéfices, qui sont vraiment dans la culture.




Et ultimement, comme je dis à mes étudiants quand j'enseigne, à chaque fois qu'on enseigne, on doit, à la fin de notre session, donner une demande d'évalua-tion du professeur, qu'on distribue à tous les élèves, et je leur dis toujours : * Vous savez, je suis une mère de famille et j'ai des charges... +, alors sans mettre de pression indue absolument, tout simplement à titre dérisoire, je vous demanderais d'accorder les frais. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Brodeur. Bon, et merci, plusieurs d'entre vous, pour avoir accéléré un petit peu, donc on n'est pas trop mal en termes de temps. Maître Morel, votre réplique et une pause avant ça, combien de temps est-ce que vous...




Me F. JEAN MOREL :




Si c'est possible, et je m'en tiendrais à dix/dix, dix minutes de pause, dix minutes de réplique. Et à cinq heures et demie (5 h 30), vous tirerez le rideau.




LE PRÉSIDENT :




On ne pas demander mieux que ça.




Me F. JEAN MOREL :




Très bien.




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas comme trois quatre zéro, là, c'était six six, ou six quatre six, ou quelque chose...




PAUSE




LE PRÉSIDENT :




Nous avons le quorum, je crois, Maître Morel...




Me F. JEAN MOREL :




Parfait, merci.




LE PRÉSIDENT :




... pour employer l'expression.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, parmi les régisseurs, je ne sais pas si on l'a parmi les participants dans la salle. Vous m'avez pris au mot quand j'ai dit dix minutes, ce n'était pas un dix minutes d'avocat, ça? Moi...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Il n'y en a pas sur le banc.




RÉPLIQUE DE Me F. JEAN MOREL :




Ça paraît. Moi, je le suis toujours, avocat, mais je vais essayer de faire un dix minutes raisonnable. Ça serait peut-être, ça peut paraître des, pas tellement structuré, là, mais des réactions qui ne se suivent pas, mais des réactions à des points qui ont été soulevés dans diverses plaidoiries ou argumentations qui vous ont été présentées. Mais je vais essayer quand même d'être au moins un peu, d'avoir une certaine suite dans ce que je vais dire.




Je vais commencer par certaines, de commenter certaines des remarques qui ont été, qui vous ont été présentées par maître Brodeur, procureure du Syndicat des producteurs en serre du Québec. Son premier point était à l'effet que la Régie, ou la requête, la demande que Hydro-Québec vous avait présentée était irrecevable du fait qu'un décret ordonnait, peut-être un mot, peut-être il faudrait regarder, de mémoire, un décret ordonnait un gel tarifaire, ordonnait à Hydro-Québec de maintenir le gel tarifaire. C'est un peu, c'est une bonne description, si je me souviens bien, du décret.




Et elle impute ce décret au législateur. Alors j'ai-




merais rappeler à la Régie que les pouvoirs que la Régie détient en matière de réglementation de tarifs, ces pouvoirs proviennent du législateur, alors que le décret qui ordonne le maintien du gel à Hydro-Québec vient d'un décret qui vient de l'Exécutif, ce décret porte sur la teneur, la périodicité et, en fait, c'était quoi, là, la forme, j'imagine, du plan stratégique d'Hydro-Québec.




Et c'est ainsi qu'il faut apprécier les pouvoirs qui sont exercés : la Régie exerce les pouvoirs en vertu de la Loi sur les tarifs, elle le fait, pleinement autorisée par le législateur, et la requête qu'on vous présente est entièrement recevable et entière-ment dans vos pouvoirs, c'est entièrement dans vos pouvoirs de décider cette requête-là.




Ensuite, vu maintenant que j'ai référé au plan stratégique, le Plan stratégique de l'entreprise 2002-2006, effectivement, qui maintient le tarif jusqu'en deux mille quatre (2004), parle également de modifications proposées au tarif BT et non pas seulement qu'en annexe, comme vous l'a présenté maître Turmel, le procureur du FCEI/AMBSQ, mais bien en page 52 du plan, sous la stratégie, 2.2 :






Développer les marchés en maximisant la valeur ajoutée au Québec.



Et la sous-section :






Améliorer la gestion de la demande et l'efficacité énergétique.



Lequel plan stratégique a été préparé, publié ou rendu public et déposé pour le premier (1er) novembre, donc a été publié presqu'en même temps ou concurremment avec la requête. Alors c'est à ce moment-là que la décision définitive a été prise et la requête a été déposée à la Régie presqu'en même temps.




La requête a été déposée, la requête dans le but de modifier ou d'abroger le tarif BT a été déposée aucunement de mauvaise foi, ou même pas de, oui, de bonne foi mais de bonne foi en respectant la pratique réglementaire. Il faut que les intervenants, que les consommateurs, que les clients d'Hydro-Québec réalisent que ce qui s'est passé dans les quelques dernières années avec la création de la Régie de l'énergie et avec la mise sur pied de la réglementation qui entoure la réglementation des tarifs et des activités, parce que ça va au-delà des tarifs, il y a l'autorisation des investissements, l'autorisation, l'approbation du plan d'approvisionnement, tous ces pouvoirs-là que la Régie exerce afin de réglementer le producteur, pas le producteur, excusez, le transporteur et le




distributeur d'électricité font en sorte que maintenant, Hydro-Québec, lorsqu'elle proposera ou lorsqu'elle entend proposer des modifications à ses tarifs, lorsqu'elle entend proposer des modifications aux termes et conditions de ses services, ou de certains de ses services, le fera comme elle l'a fait en ce moment et non pas en l'annonçant six mois, un an, trois ans d'avance, elle le fera comme tout distributeur réglementé, elle le fera via ses requêtes auprès de la Régie, et c'est ce qu'elle a fait dans ce cas ici.




Il me semble que parler de droits acquis ou plaider les droits acquis comme mon confrère, maître Tardif, l'a fait pour ses clients est complètement incompatible avec la notion d'entreprise réglementée et complètement incompatible avec les dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui le dit bien : * Les tarifs sont fixés soit à l'initiative de la, par la Régie, soit à sa propre initiative ou à la demande d'une partie intéressée, sur proposition du distributeur. +



On ne dit pas * après que le distributeur ait annoncé deux ans d'avance ses intentions de le faire et d'avoir négocié avec tous et chacun de ses clients ce qu'il devrait faire +, ce n'est pas comme ça que la pratique réglementaire au Québec, et maintenant




qu'elle va s'appliquer à Hydro-Québec, est faite. Il n'y a pas d'engagement auprès de quelque clientèle que ce soit quant à la permanence d'un tarif ou quant à la permanence d'un service. Faire de telles représentations à la clientèle irait plutôt à l'encontre des dispositions de la Loi, qui ne donne pas à Hydro-Québec la possibilité de fixer, de façon permanente, ses tarifs. Les tarifs d'Hydro-Québec seront fixés de la façon que la Loi sur la Régie de l'énergie le prévoit.




De la même manière, mettre, ou prétendre que le tarif BT ne peut plus être un tarif dont le prix est fixé, dont le, oui, le tarif est fixé pour refléter les prix du marché, que ça ne peut plus être le cas puisque le tarif n'a pas changé depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), donc depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) n'était pas dans une bonne posture pour refléter le prix du marché, encore là, il faut reconnaître la réglementation, les règles, la réalité réglementaire où maître Neuman lui-même le dit : la dernière fois que les tarifs d'Hydro-Québec ont été modifiés, c'est par les dispositions transitoires de la Loi.




Oui, c'est vrai, sauf le tarif LD puis le tarif interruptible, qui sont deux cas à la pièce et qui ont été présentés à la Régie, et vous en avez




maintenant un troisième cas à la pièce qui est présentée à la Régie, le tarif BT. Autrement, les tarifs sont, ont été fixés, les tarifs de distribution ont été fixés la dernière fois par le gouvernement en mai quatre-vingt-dix-huit (98) en vertu des dispositions transitoires de la Loi.




Et comme je l'ai expliqué dans mon argumentation, il n'était pas possible, loisible, approprié que Hydro-Québec vienne faire modifier ses tarifs en général, ou en particulier le tarif BT puisqu'étant un tarif devant refléter le coût, le prix du marché, c'est un tarif, pour le modifier adéquatement, requérait, ce que j'ai décrit ce matin, la procédure d'appel d'offres et d'octrois, le code d'éthique, avant et pour qu'on puisse procéder à l'appel d'offres requis pour le modifier.




Je vais être rapide sur ce point-là mais il me, tous mes confrères qui ont mis en doute que le tarif BT puisse être un tarif hors patrimoine ont tenté, tant bien que mal, de jouer sur l'interprétation de 52.1. Dans ma plaidoirie ce matin, avant le lunch, je vous ai fait référence également à l'annexe 1, et j'ai fait référence aussi au décret patrimonial. Ces deux autres indications vous, ou deux autres éléments qui confirment que le tarif BT n'est pas un tarif patrimonial, aucun de mes confrères n'en a fait




mention.




Je vous les rappelle, je viens de vous dire, je viens de vous rappeler également la question de prix de marché, que c'est un tarif qui, de par sa nature, doit refléter le prix de marché; s'il ne l'a pas fait, c'est à cause un peu du carcan réglementaire des dernières années, et c'est ce qu'on tente de faire maintenant, de faire en sorte que le tarif BT reflète le coût du marché.




Également, maître Tourigny, pour le compte du RNCREQ, a mis en doute le fait que, effectivement, il puisse y avoir un marché donc comment est-ce qu'un tarif peut refléter le marché si on n'a pas de marché de détail au Québec et si on n'a pas de marché de gros, théoriquement, oui, mais dans les faits, on n'en a pas. Il y a effectivement, oui, un marché de l'électricité, un marché, une façon d'estimer ce que le prix du marché est. Hydro-Québec l'a estimé à six sous le kilowattheure (6 4/kWh), ce n'est pas d'ailleurs la première fois... à six sous le kilowattheure (6 4/kWh) et cette évaluation n'a pas été contredite.




Alors c'est à peu près tout. Je pourrais en trouver d'autres mais on me fait signe que j'ai presqu'abusé de votre bonté. Alors sur ce, je vous remercie pour




l'attention que vous avez portée à Hydro-Québec, à ses témoins et à sa demande. Et on attend votre décision. Merci bien.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Ça finit nos procédures pour cette cause-ci. Avant de partir, la Régie remarque que la preuve est maintenant close et le dossier sera pris en délibéré à partir de maintenant.




La Régie reconnaît comme utile de façon générale à sa réflexion la participation des intervenants donc elle autorise le dépôt des demandes de remboursement de frais, conformément au règlement sur la procédure de la Régie et en respect des normes des barèmes établis, le quantum de ces remboursements sera établi par une décision finale suite à notre décision sur le fond de la cause, sur les frais à être rendus par la suite.




Merci pour votre attention. Oui, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Si je comprends bien, Monsieur le Président, le délai pour faire la demande de frais court à partir de maintenant, c'est bien ça, c'est le sens de votre dernière remarque?




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, tout à fait.




Me F. JEAN MOREL :




C'est ça?




LE PRÉSIDENT :




Mais on ne peut pas traiter de la...




Me F. JEAN MOREL :




Du fond? Non, je le sais...




LE PRÉSIDENT :




... du fond du tout avant la décision...




Me F. JEAN MOREL :




Ça va, non, c'était juste pour...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ça part le * meter +, c'est tout à fait le message...




Me F. JEAN MOREL :




C'est ça.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




... ça part le * meter +.




LE PRÉSIDENT :




Je vous remercie tous pour votre attention, votre participation et pour une cause qui a, une audience qui s'est très bien déroulée, je crois. Merci beaucoup.




AJOURNEMENT


______________________
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